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Garant : désigne AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, établissement de 
crédit agréé en qualité de prestataire de services d'investissement 

Groupe SUEZ: désigne le groupe de la Société SUEZ.  

Participation à la Hausse Moyenne Protégée de l’Action : elle est égale à : α x 
(Moyennes des Relevés Mensuels t – Prix de Référence) 

Avec : 

• α représente 8 sous réserve d’éventuels ajustements conformément aux 
dispositions de l’Opération d’Echange. 

• "Moyenne des Relevés Mensuels t" désigne la moyenne des soixante (60) 
Relevés i. En cas de survenance d'un Cas de Sortie Anticipée, cette moyenne sera 
calculée sur la base (i) des Relevés i existant entre le 19 décembre 2017 et la 
Date de Sortie Anticipée t (incluse) et, (ii) afin de disposer de soixante (60) 
Relevés i, du cours de clôture de l’Action sur le Compartiment A de la Bourse à la 
Date de Sortie Anticipée t, ou, s’il est plus élevé, du Prix de Référence, qui sera 
reproduit sur tous les Relevés i restant à effectuer tous les mois de la Date de 
Sortie Anticipée t jusqu’à la Date d’échéance. 

• Relevé i désigne le plus grand des deux montants suivants : (i) cours de clôture 
de l’Action relevé à la Date de Relevé i sur le Compartiment A de la Bourse, et (ii) 
le Prix de Référence, pouvant faire l’objet d’ajustements conformément à 
l’Opération d’Echange.  

Jour de Bourse : jour où la Bourse est ouverte pour la détermination de références de 
marché. 

Jour de Bourse Ouvré : un jour qui est la fois un Jour de Bourse et un Jour Ouvré. 

Jour Ouvré : (i) pour tout paiement devant être effectué au titre de l’Engagement de 
Garantie, un Jour Ouvré TARGET, (ii) pour toute autre opération devant être effectuée au 
titre de l’Engagement de Garantie, et notamment toute notification ou calcul, un jour qui 
est à la fois un Jour Ouvré TARGET et un jour qui ne soit pas un jour férié (tel que défini 
dans le Code du travail) en France. 

Jour Ouvré TARGET : jour où le système européen de règlement brut de gros montants 
en temps réel TARGET est ouvert. 

Marché Lié : Euronext-Liffe ou tout autre. 

Période de Blocage : désigne la période au cours de laquelle l’investissement initial du 
salarié reste dans les Fonds. Il existe cependant des cas de sortie anticipée, liés à des 
circonstances de la vie du salarié. La Période de Blocage s’étend du 19 décembre 2017 
au 19 décembre 2022. Les parts seront disponibles à compter du 20 décembre 2022. 

Plan d’Epargne de Groupe International (PEGI) : désigne le plan d’épargne destiné 
à favoriser la constitution d’une épargne salariés en ouvrant, aux collaborateurs des 
sociétés de SUEZ hors France, la possibilité de se constituer, avec l’aide de leur société, 
un portefeuille de valeurs mobilières. Il a été mis en place le 14 juin 2011 et mis à jour 
dans une version consolidée en date du 7 juillet 2017. 

Prix de Référence : désigne le prix calculé à partir de la moyenne des vingt cours 
d’ouverture précédant la décision du Directeur Général agissant sur délégation du Conseil 
d’Administration de la société SUEZ et prévue le 9 novembre 2017. 

Prix de Souscription : désigne le prix préférentiel fixé par le Directeur Général agissant 
par délégation du Conseil d’Administration et qui est proposé dans le cadre de l’Offre 
2017. Il est égal au Prix de Référence avec une décote de 20% pour les deux formules 
classique et Multiple.  

Rendement : A toute Date de Sortie Anticipée t et à la Date d’Echéance, le Rendement 
pour chaque Part (ci-après le "Rendement "), sera déterminé selon la formule suivante : 
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Rendement = [ (1+1.5%) (Nbj/365) – 1] x Prix de souscription 

sachant que "Nbj" représente le nombre exact de jours écoulés entre 
la Date de Commencement (incluse) et la Date de Sortie Anticipée t 
(exclue) 

A la Date d'échéance :  

Rendement = 7.73% x Prix de souscription 

Valeur Liquidative : désigne la valeur unitaire de la part du FCPE libellée en euros. Elle 
est calculée en divisant l’actif net du Compartiment par le nombre de parts émises et non 
rachetées par le Compartiment. Dans le cas de la formule : 

 Multiple : les souscriptions et les rachats s’effectuent à cette valeur. Jusqu’à 
fin novembre 2022, la Valeur Liquidative est établie le 15 de chaque mois ou le 
jour ouvré de Bourse précédent si le 15 n’est pas un jour ouvré de Bourse, sur 
la base du cours de clôture de l’Action à ces dates. Elle est calculée le jour 
ouvré suivant. Une valeur liquidative sera établie le 19 décembre 2022. Après 
le 19 décembre 2022, la Valeur Liquidative sera calculée, chaque vendredi de 
bourse Euronext Paris, à l’exception des jours fériés légaux en France ou le 
jour précédent si le vendredi n’est pas un jour ouvré de Bourse. 

 Classique : la Valeur Liquidative est calculée quotidiennement chaque jour de 
bourse Euronext Paris qui est aussi un jour ouvré en France. Les jours fériés 
au sens du Code du travail, la Valeur Liquidative n’est pas établie, le 
traitement des opérations de souscription et de rachat est effectué sur la 
Valeur Liquidative du premier jour ouvré de bourse suivant. 

Versement Initial : désigne le montant versé par le salarié compte non tenu de l’apport 
complémentaire de la Banque. 
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• SITA MAROC RECYCLING, SISE Zone Franche d’Exploitation  Lot 40A Bureau 
B1-6, 1° Etage, Tanger. Téléphone : 05 22 43 69 91 ; 

• SITA BOUGHAZ, SISE 31 AVENUE PRINCE HERITIER TANGER ; Téléphone 0539 36 
08 22; 

• Société des Eaux de l’Oum ER RBIA, SISE 20, Boulevard Rachidi- 
Casablanca. Téléphone : 05 22 87 87 50 ; 

• BMCI, sis au 26, place des Nations Unies, 2ème Etage, Casablanca. 
Téléphone : 05 22 46 12 46 

 disponible sur le site web de l’AMMC : www.ammc.ma. 
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pourra excéder les limites légales ou réglementaires en application des articles 
L. 3332-18 et suivants et L. 3332-11 et suivants du Code du travail ; 

8. autorise le Conseil d’Administration, dans les conditions de la présente délégation, 
à procéder à des cessions d’actions aux adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise telles que prévues par l’article L. 3332-24 du Code du travail, étant 
précisé que les cessions d’actions réalisées avec décote en faveur des adhérents à 
un plan ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise visés à la présente résolution 
s’imputeront à concurrence du montant nominal des actions ainsi cédées sur le 
montant du plafond visé au paragraphe 3 ci-dessus ; 

9. décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la 
présente délégation, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, 
dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus à l’effet notamment : 

 d’arrêter dans les conditions légales la liste des sociétés dans lesquelles les 
adhérents d’un ou de plusieurs plans d’épargne d’entreprise pourront souscrire 
aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ainsi émises de la 
Société et bénéficier le cas échéant des actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, attribuées gratuitement, 

 de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement par les 
bénéficiaires, adhérents à un plan d’épargne salariale, ou par l’intermédiaire 
de fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités 
permises par les dispositions légales ou réglementaires applicables, 

 de déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les 
bénéficiaires des augmentations de capital, 

 d’arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, 
 de déterminer le nombre maximum d’actions ou de valeurs mobilières donnant 

accès au capital pouvant être souscrites par chaque bénéficiaire, 
 de fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la 

présente délégation de compétence et d’arrêter notamment les prix 
d’émission, dates, délais, modalités et conditions de souscription, de libération, 
de délivrance et de jouissance des titres (même rétroactive), les règles de 
réduction applicables aux cas de sursouscription ainsi que les autres conditions 
et modalités des émissions, dans les limites légales ou réglementaires en 
vigueur, 

 en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital, de fixer la nature, les caractéristiques et le nombre d’actions ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, le nombre à attribuer à 
chaque bénéficiaire, et arrêter les dates, délais, modalités et conditions 
d’attribution de ces actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
dans les limites légales et réglementaires en vigueur et notamment choisir soit 
de substituer totalement ou partiellement l’attribution de ces actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital aux décotes par rapport au Prix de 
Référence prévues ci-dessus, soit d’imputer la contre-valeur de ces actions sur 
le montant total de l’abondement, soit de combiner ces deux possibilités, 

 en cas d’émission d’actions nouvelles attribuées gratuitement, d’imputer, le 
cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes d’émission, les sommes 
nécessaires à la libération desdites actions, 

 de constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du 
montant des actions souscrites (après éventuelle réduction en cas de 
sursouscription), 

 le cas échéant, d’imputer les frais des augmentations de capital sur le montant 
des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
résultant de ces augmentations de capital, 
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 de conclure tous accords, d’accomplir directement ou indirectement par 
mandataire toutes opérations en ce compris procéder aux formalités 
consécutives aux augmentations de capital et aux modifications corrélatives 
des statuts et, d’une manière générale, de passer toute convention 
notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, de prendre 
toutes mesures et décisions et d’effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à l’admission aux négociations et au service financier des titres émis en vertu 
de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ou 
consécutives aux augmentations de capital réalisées ; 

10. décide que la présente délégation met fin, à compter de ce jour, à toute 
délégation antérieure ayant le même objet et donc, pour la partie non encore 
utilisée, à l’autorisation précédemment accordée au Conseil d’Administration par 
l’Assemblée Générale Mixte du 28 avril 2016 dans sa vingt-et-unième résolution ; 

11. prend acte du fait que, en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la 
présente délégation de compétence, le Conseil d’Administration rendra compte à 
l’Assemblée Générale Mixte Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la 
réglementation applicable, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la 
présente résolution. 

La présente délégation est donnée pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 
date de la présente Assemblée. 

 
II. Dix-neuvième résolution : 

 
1. délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour décider l’augmentation 

du capital de la Société, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, par émission d’un nombre d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société réservées à la catégorie de 
bénéficiaires définie au paragraphe 7 ci-après ; 

2. décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 

3. décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles 
d’être réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra dépasser le plafond 
nominal de 12 millions d’euros (soit au 31 décembre 2016, environ 0,53 % du 
capital social) ou la contre-valeur de ce montant, étant précisé que ce montant 
nominal maximal s’imputera sur le montant du plafond nominal global de 
451 millions d’euros fixé à la vingt-et-unième résolution de la présente Assemblée 
Générale Mixte ; 

4. décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de 
créances ou titres assimilés donnant accès au capital de la Société, susceptibles 
d’être émises en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du 
plafond nominal global de 3 milliards d’euros visé à la vingt-et-unième résolution 
de la présente Assemblée Générale Mixte ; 

5. constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de 
valeurs mobilières émises au titre de la présente résolution et donnant accès au 
capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit 
immédiatement ou à terme ; 

6. décide que le montant des souscriptions de chaque salarié ne pourra excéder les 
limites qui seront prévues par le Conseil d’Administration dans le cadre de la 
présente délégation et qu’en cas d’excès des souscriptions des salariés, celles-ci 
seront réduites suivant les règles définies par le Conseil d’Administration ; 

7. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 
actions qui seraient émises en application de la présente résolution et de réserver 
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le droit de les souscrire à la catégorie de bénéficiaires répondant aux 
caractéristiques suivantes : 
(a)  des salariés et mandataires sociaux des sociétés étrangères du groupe 

SUEZ liées à la Société dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de 
commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail, afin de leur permettre 
de souscrire au capital de la Société dans des conditions équivalentes 
économiquement à celles qui pourront être proposées aux adhérents d’un ou 
plusieurs plans d’épargne d’entreprise dans le cadre d’une augmentation de 
capital réalisée en application de la dix-huitième résolution de la présente 
Assemblée, et/ou 

(b)  des OPCVM ou autres entités, ayant ou non la personnalité morale, 
d’actionnariat salarié investis en titres de l’entreprise dont les porteurs de parts 
ou les actionnaires seront des personnes mentionnées au (a) au présent 
paragraphe, et/ou 

(c) de tout établissement bancaire ou filiale d’un tel établissement intervenant à la 
demande de la Société pour les besoins de la mise en place d’un plan 
d’actionnariat ou d’épargne au profit de personnes mentionnées au (a) du 
présent paragraphe dans la mesure où le recours à la souscription de la 
personne autorisée conformément à la présente résolution serait nécessaire ou 
souhaitable pour permettre à des salariés ou à des mandataires sociaux visés 
ci-dessus de bénéficier de formules d’actionnariat ou d’épargne salariée 
équivalentes ou semblables en termes d’avantage économique à celles dont 
bénéficieraient d’autres salariés du groupe SUEZ ; 

8. décide que le prix d’émission des actions ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société sera fixé par le Conseil d’Administration et pourra être 
(a) fixé dans les mêmes conditions que celles prévues par les articles L. 3332-18 
et suivants du Code du travail, le prix de souscription étant au moins égal à 80 % 
de la moyenne des premiers cours côtés de l’action de la Société sur Euronext 
Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la 
date d’ouverture des souscriptions dans le cadre de la présente résolution, ou 
(b) égal à celui des actions émises dans le cadre de l’augmentation de capital au 
bénéfice des salariés adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, en application 
de la dix-huitième résolution de la présente Assemblée et qui sera au moins égal 
au Prix de Référence (tel que ce terme est défini dans la dix-huitième résolution 
de la présente Assemblée). 
Toutefois, l’Assemblée Générale Mixte autorise expressément le Conseil 
d’Administration, s’il le juge opportun, à réduire ou supprimer la décote ainsi 
consentie, notamment afin de tenir compte, inter alia, des régimes juridiques, 
comptables, fiscaux et sociaux applicables localement. Pour les besoins 
spécifiques d’une offre faite au profit de bénéficiaires visés au 7 (a) ci-dessus 
résidant au Royaume-Uni, dans le cadre d’un « Share Incentive Plan », le Conseil 
d’Administration pourra également décider que le prix de souscription des actions 
nouvelles ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société à émettre 
dans le cadre de ce plan sera égal au cours le moins élevé entre (i) le cours de 
l’action sur Euronext Paris à l’ouverture de la période de référence servant à 
déterminer le prix de souscription dans ce plan et (ii) le cours constaté à la clôture 
de cette période, les dates de constatation étant déterminées en application de la 
réglementation locale applicable. Ce prix sera fixé sans décote par rapport au 
cours retenu ; 

9. décide que le Conseil d’Administration pourra, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions légales, déterminer les formules de souscription qui seront 
présentées aux salariés dans chaque pays concerné, au vu des contraintes de 
droit local applicables, et sélectionner les pays retenus parmi ceux dans lesquels 
le Groupe dispose de filiales entrant dans le périmètre de consolidation des 
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comptes de la Société en application de l’article L. 3344-1 du Code du travail ainsi 
que celles desdites filiales dont les salariés pourront participer à l’opération ; 

10. décide, que le montant de l’augmentation de capital ou de chaque augmentation 
de capital sera, le cas échéant, limité au montant de chaque souscription reçue 
par la Société, en respectant les dispositions légales et réglementaires 
applicables ; 

11. décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la 
présente délégation, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, 
dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus à l’effet notamment : 

 d’arrêter la liste du ou des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel 
de souscription au sein de la catégorie définie ci-dessus, ainsi que le nombre 
d’actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société à 
souscrire par celui-ci ou chacun d’eux, 

 d’arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, 
 de déterminer le nombre maximum d’actions ou de valeurs mobilières donnant 

accès au capital pouvant être souscrites par chaque bénéficiaire, 
 de fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la 

présente délégation de compétence et d’arrêter notamment les prix 
d’émission, dates, délais, modalités et conditions de souscription, de libération, 
de délivrance et de jouissance des titres (même rétroactive), les règles de 
réduction applicables aux cas de sursouscription ainsi que les autres conditions 
et modalités des émissions, dans les limites légales ou réglementaires en 
vigueur, 

 de constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du 
montant des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société souscrites (après éventuelle réduction en cas de sursouscription), 

 le cas échéant, d’imputer les frais des augmentations de capital sur le montant 
des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
résultant de ces augmentations de capital, et 

 de conclure tous accords, d’accomplir directement ou indirectement par 
mandataire toutes opérations, en ce compris, procéder aux formalités 
consécutives aux augmentations de capital et aux modifications corrélatives 
des statuts et, d’une manière générale, de passer toute convention 
notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, de prendre 
toutes mesures et décisions et d’effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à l’admission aux négociations sur un marché réglementé et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 
des droits qui y sont attachés ou consécutives aux augmentations de capital 
réalisées ; 

12. décide que la présente délégation met fin, à compter de ce jour, à toute 
délégation antérieure ayant le même objet et donc, pour la partie non encore 
utilisée, à l’autorisation précédemment accordée au Conseil d’Administration par 
l’Assemblée Générale Mixte du 28 avril 2016 dans sa vingt-deuxième résolution ; 

13. prend acte du fait que, en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la 
présente délégation de compétence, le Conseil d’Administration rendra compte à 
l’Assemblée Générale Mixte Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la 
réglementation applicable, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la 
présente résolution. 

La présente délégation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la 
date de la présente Assemblée. 
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III. Vingtième résolution : 
1. autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles 

L. 225-197-1 à L. 225-197-6 du Code de commerce, à procéder, en une ou 
plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la 
Société, au profit des membres du personnel salarié et/ou des mandataires 
sociaux de la Société et/ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés, 
directement ou indirectement, dans les conditions de l’article L. 225-197-2 du 
Code de commerce, qui souscrivent à un plan d’actionnariat salarié du Groupe qui 
serait notamment mis en place dans le cadre d’une augmentation de capital qui 
leur est réservée, effectuée en application des dix-huitième et/ou dix-neuvième 
résolutions de la présente Assemblée (ou de toute autre résolution de même 
nature postérieurement conférée par l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires 
de la Société) ou dans le cadre d’une cession d’actions existantes réservée aux 
adhérents d’un plan d’épargne du Groupe ou d’un plan équivalent hors de France ; 

2. décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 

3. décide que le nombre total des actions pouvant être attribuées gratuitement en 
vertu de la présente autorisation ne pourra pas excéder 0,05 % du capital social 
tel que constaté au jour de la décision d’attribution par le Conseil d’Administration 
et que le montant nominal maximal des augmentations de capital social 
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente autorisation s’imputera sur le 
montant du plafond nominal global des augmentations de capital de 451 millions 
d’euros visé à la vingt-et-unième résolution de la présente Assemblée ; 

4. décide que l’attribution des actions de la Société à leurs bénéficiaires sera 
définitive au terme d’une période d’acquisition d’une durée minimale d’une année 
et devra être soumise à une condition de présence des bénéficiaires dans le 
Groupe suivant les modalités déterminées par le Conseil d’Administration. La 
durée de l’obligation de conservation des actions de la Société par les 
bénéficiaires sera au minimum d’un an à compter de l’attribution définitive des 
actions, étant précisé que pour les actions attribuées dont la période d’acquisition 
est fixée à deux ans, la durée minimale de l’obligation de conservation des actions 
pourra être supprimée de sorte que lesdites actions soient librement cessibles dès 
leur attribution définitive ; 

5. décide qu’en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 
deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la 
Sécurité sociale, l’attribution définitive des actions intervient immédiatement et 
qu’en cas de décès du bénéficiaire, ses héritiers pourront demander l’attribution 
définitive des actions dans un délai de six mois à compter du décès ; 

6. décide que les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente 
résolution devront être acquises par la Société, soit dans le cadre de l’article 
L. 225-208 du Code de commerce, soit, le cas échéant, dans le cadre d’un 
programme de rachat d’actions conformément aux dispositions de l’article L. 225-
209 du Code de commerce ; 

7. constate qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, la présente 
autorisation emportera, au fur et à mesure de l’attribution définitive desdites 
actions, augmentation du capital par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et renonciation 
corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires desdites actions à leur droit 
préférentiel de souscription sur lesdites actions ; 

8. donne tous pouvoirs, dans les limites fixées ci-dessus, au Conseil 
d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les limites légales, à l’effet 
de mettre en œuvre la présente autorisation et notamment afin : 

 de déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre 
ou existantes, 
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 de déterminer le nombre d’actions attribuées à chacun des bénéficiaires qu’il 
aura déterminés, 

 de fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, 
notamment la période d’acquisition minimale et la durée de conservation 
minimale, 

 d’augmenter, le cas échéant, le capital par incorporation de réserves, 
bénéfices ou de primes d’émission pour procéder à l’émission d’actions 
attribuées gratuitement, 

 d’attribuer des actions aux personnes mentionnées au quatrième alinéa de 
l’article L. 225-185 du Code de commerce sous réserve des conditions prévues 
à l’article L. 225-186-1 dudit Code et s’agissant de ces actions ainsi 
attribuées, décider au choix (i) que les actions octroyées gratuitement ne 
pourront être cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, 
ou (ii) fixer la quantité d’actions octroyées gratuitement qu’ils sont tenus de 
conserver au nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions, 

 de prévoir, le cas échéant, la faculté de différer les dates d’attribution 
définitive des actions et, pour la même durée, le terme de l’obligation de 
conservation desdites actions (de sorte que la durée minimale de conservation 
soit inchangée), 

 de procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions attribuées 
gratuitement nécessaires à l’effet de préserver les droits des bénéficiaires, en 
fonction des éventuelles opérations portant sur le capital de la Société dans les 
circonstances prévues à l’article L. 225-181 du Code du commerce. Il est 
précisé que les actions attribuées en application de ces ajustements seront 
réputées attribuées le même jour que les actions initialement attribuées, 

 de déterminer les dates et modalités des attributions et prendre généralement 
toutes les dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne 
fin des attributions envisagées. 
Le Conseil d’Administration pourra également mettre en œuvre toutes autres 
dispositions légales nouvelles qui interviendraient pendant la durée de la 
présente autorisation et dont l’application ne nécessiterait pas une décision 
expresse de l’Assemblée Générale Mixte ; 

9. décide que la Société pourra procéder, le cas échéant, aux ajustements du 
nombre d’actions attribuées gratuitement nécessaires à l’effet de préserver les 
droits des bénéficiaires, en fonction des éventuelles opérations portant sur le 
capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation du capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 
d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou 
de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 
portant sur les capitaux propres. Il est précisé que les actions attribuées en 
application de ces ajustements seront réputées attribuées le même jour que les 
actions initialement attribuées ; 

10. décide que la présente délégation met fin, à compter de ce jour, à toute 
délégation antérieure ayant le même objet et donc, pour la partie non encore 
utilisée, à l’autorisation précédemment accordée au Conseil d’Administration par 
l’Assemblée Générale Mixte du 28 avril 2016 dans sa vingt-troisième résolution. 

La présente délégation est donnée pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 
date de la présente Assemblée. 

 Le Conseil d’Administration en date du 26 juillet 2017  
Le Conseil d’Administration tenu en date du 26 juillet 2017, a réitéré sa décision du 15 
décembre 2016 et approuvé le projet de mise en place de l’Offre réservée au profit de 
l’ensemble des salariés des sociétés du Groupe SUEZ adhérentes au PEG et des sociétés 
étrangères adhérentes au PEGI. 
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L’Offre sera ouverte à toutes les sociétés françaises liées à la Société au sens de l’article 
L.3344-1 du Code du Travail et qui sont adhérentes au PEG de SUEZ. 
Au jour de la tenue dudit Conseil d’Administration, il est envisagé que l’Offre soit 
également ouverte aux sociétés non françaises liées à la Société au sens de l’article 
L.3344-1 du Code du Travail français, qui sont adhérentes au PEG de SUEZ et dont le 
siège social est situé au Maroc, liste2 qui pourra évoluer en fonction  des éventuelles 
évolutions de la règlementation. 
Bénéficieront de cette Offre, les salariés (et dirigeants mandataires sociaux des 
entreprises ayant au entre 1 et 250 salariés) des sociétés adhérentes au PEG ou PEGI 
ayant au moins 3 mois d’ancienneté à la fin de la période de souscription-rétractation et 
les retraités disposant d’avoirs au sein du PEG.  
Le nombre total d’actions SUEZ pouvant être émises et/ou acquises dans le cadre de 
l’Offre ne pourra dépasser un montant total supérieur à 10 millions d’actions.  
Cette Offre sera réalisée intégralement par émission d’actions nouvelles SUEZ.  
Afin de limiter l’impact dilutif de l’Offre pour les actionnaires de la Société à 5 millions 
d’actions, soit 0.8% du capital de la Société, il sera, le cas échéant, procédé à 
l’annulation d’actions auto détenues de la Société, conformément aux modalités prévues 
dans le programme de rachat d’actions de la Société, dans la limite de 5 millions 
d’actions, dont 2 millions d’actions au moment de la réalisation de l’augmentation de 
capital et le solde dans le délai d’un an suivant la dite augmentation de capital. 
L’émission d’actions nouvelles sera réalisée : 

• dans le cadre d’une augmentation de capital réservée aux salariés adhérents à un 
plan d’épargne, au titre de la 18ème résolution de l’Assemblée Générale Mixte des 
actionnaires de la Société du 10 mai 2017, prévoyant l’émission d’actions d’un 
montant nominal maximum de 40 millions d’euros (10 millions d’actions d’un 
montant nominal de 4 euros) réalisée au profit des salariés en France et à 
l’international, et 

• par une ou plusieurs augmentations de capital réservées « à catégorie de 
souscripteurs » au titre de la 19ème résolution de l’Assemblée Générale Mixte des 
actionnaires du 10 mai 2017, prévoyant l’émission d’actions d’un montant nominal 
maximum de 12 millions d’euros (3 millions d’actions d’un montant nominal de 4 
euros), réalisées au profit des salariés à l’international, ainsi qu’au profit d’un 
trustee dans le cadre de la formule Share Incentive Plan (SIP) (bénéficiant aux 
salariés des sociétés localisées au Royaume-Uni) et d’une banque ou d’une société 
détenue par une banque dans la formule Stock Appreciation Right (SAR) 

Par ailleurs, pour les besoins de l’abondement, en dehors de la France, qui prend la 
forme d’une attribution gratuite d’actions, la Société pourra émettre des actions dans le 
cadre de la 20ème résolution adoptée par l’Assemblée Générale Mixte mixte des 
actionnaires de la Société du 10 mai 2017. 
Conformément aux pouvoirs qui lui sont conférés par l’Assemblée Générale Mixte des 
actionnaires, le Conseil d’Administration donne tous pouvoirs au Directeur Général, avec 
faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre l’Offre et notamment : 

 Décider de l’augmentation du capital de la Société, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit des bénéficiaires adhérents au PEG en France 
et, le cas échéant, au PEGI International, directement et/ou par le biais d’un 
FCPE, conformément l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale Mixte des 
actionnaires du 10 mai 2017, dans sa 18ème résolution ; 

 Décider de l’augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit de l’établissement bancaire (ou tout véhicule détenu par 
l’établissement bancaire) qui aura été retenu, pour fournir la couverture des SARs, 

                                                           
2 Voir liste p 24 et 25  
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conformément à la 19ème résolution de l’Assemblée Générale Mixte des 
actionnaires du 10 mai 2017 ; 

 Décider, le cas échéant, de l'augmentation du capital de la Société, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, au profit du trustee qui aura été 
retenu pour gérer un Share Incentive Plan pouvant bénéficier aux salariés de 
sociétés du Groupe au Royaume Uni, conformément à la 19ème résolution de 
l'Assemblée Générale Mixte des actionnaires du 10 mai 2017  

 Décider que l’augmentation de capital de la Société résultant, le cas échéant,  de 
l’attribution gratuite d’actions au titre de l’abondement, réalisée conformément 
aux dispositions de l’article L.3332-21 du code du travail et de l’autorisation 
donnée par l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires du 10 mai 2017 dans sa 
20ème résolution, pourra être réalisée par incorporation de primes, réserves, 
bénéfices ou autres ; 

 Le cas échéant, acquérir, annuler et/ou céder des actions propres de la Société 
conformément aux modalités prévues dans le programme de rachat d’actions de 
la Société, tel qu’autorisé par l’Assemblée Générale Mixte du 10 mai 2017 dans sa 
10ème résolution; 

 Déterminer les conditions et modalités de l’Offre conformément aux principes 
approuvés lors du Conseil d’Administration du 26 juillet 2017 ; 

 Adapter les modalités des formules Classique (actionnariat direct, FCPE et Share 
Incentive Plan) et Multiple (FCPE, SAR) telles que présentées ci-dessus, dans 
chacun des pays de l’Offre, pour tenir compte des contraintes juridiques et fiscales 
locales et éventuellement décider de ne proposer que l’une ou l’autre des formules 
dans les pays dans lesquelles les contraintes pratiques, juridiques ou fiscales 
seraient trop importantes pour proposer les deux formules ; 

 Fixer éventuellement des plafonds de souscription spécifiques, notamment par 
plan, formule, pays ou filiale ; 

 Fixer les dates de la période de réservation et de la période de souscription/ 
rétractation à l’Offre ; 

 Fixer les dates de la période de souscription (accumulation period) du Share 
Incentive Plan  

 Fixer le prix de référence et le prix de souscription des actions, le prix de 
souscription pour les Bénéficiaires dans le cadre du PEG et du PEGI et pour la 
banque étant égal à la moyenne des cours d’ouverture de l’action SUEZ aux vingt 
séances de bourse précédant la date de fixation par le Directeur Général de la 
date d’ouverture de la période de souscription des actions, après application d’une 
décote de 20% pour la formule Classique et la formule Multiple ; 

 Fixer le prix de souscription des actions dans le Share Incentive Plan, ce prix étant 
égal, sans décote, au plus faible du cours de l'action à l'ouverture et à la clôture 
de la période de souscription du SIP, tel que constaté en application de la 
réglementation applicable; 

 Adapter le mécanisme de réduction3 et procéder en tant que de besoin aux 
réductions du nombre d’actions allouées selon ces modalités ; 

 Le cas échéant, décider d’étendre ou restreindre le périmètre de l’Offre ou la liste 
des pays dans lesquels l’Offre est mise en place, sous réserve que le PEG ou le 
PEGI soient modifiés pour le permettre ; 

 Le cas échéant, décider de ne pas mettre en œuvre l’Offre dans son ensemble ou 
dans certains pays visés en raison des contraintes pratiques, juridiques et fiscales 
locales ; 

                                                           
3 Tel que décrit en page 45 
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 Déterminer les modalités et conditions de souscription, de libération et de 
délivrance des actions ; 

 Constater la réalisation de l’augmentation de capital au profit des Bénéficiaires 
ayant souscrit dans le cadre du PEG et du PEGI, de l’augmentation de capital au 
profit de la banque proposant la couverture des SARs, et de l’augmentation de 
capital au profit du trustee du SIP, à concurrence des actions effectivement 
souscrites, et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 

 Le cas échéant, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 
primes y afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital social ; 

 Procéder à l’émission des actions souscrites et prendre toutes les mesures utiles à 
leur cotation et leur service financier ; 

 Procéder à une attribution gratuite d’actions4 réalisée conformément aux 
dispositions de la 20ème résolution de l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires 
du 10 mai 2017 des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce ; 

 Pour la mise en œuvre du Share Incentive Plan, (i) adapter le Trust Deed et les 
SIP Plan Rules au nom de la Société s'il le juge utile ou nécessaire, (ii) faire au 
nom de la Société les déclarations, concernant la Société, ses actions et le SIP, 
requises par les autorités françaises et/ou étrangères, (iii) approuver l'adhésion 
au SIP par les filiales éligibles de la Société, et (iv) préparer, signer et déposer 
tout autre document et effectuer toutes autres démarches, notifications ou 
demandes requises ou qu'il jugera nécessaires ou appropriées à la mise en œuvre 
du SIP ; 

 Et plus généralement,  
 procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires pour la 

réalisation des augmentations de capital et la cession des actions, 
 préparer, signer et déposer tout document ou rapport et 
 effectuer toutes démarches, notifications, ou demandes requises ou qu’il 

jugera nécessaires ou appropriées à la mise en œuvre des augmentations de 
capital et les cessions précitées auprès de toute autorité française étrangère 
compétente. 

Les modalités définitives relatives au prix de souscription à cette opération ont été fixées 
par le Directeur Général de la société SUEZ le 9 novembre 2017. 
Dans ce cadre, concernant les sociétés Marocaines du Groupe SUEZ, peuvent participer à 
cette opération objet de la présente note d’information définitive simplifiée, les salariés 
actuellement en activité (les retraités étant exclus) et adhérents au P.E.G.I des sociétés 
suivantes :  

• Conseil Eau Environnement et Energie, filiale à 100% de façon indirecte de 
SUEZ; 

• LYDEC, filiale à 51% de SUEZ Groupe SAS elle-même détenue à 100% par 
SUEZ ; 

• Metalinpex Maroc, filiale à 66.91% de façon indirecte de SUEZ ; 
• Société des Eaux de l’Oum Er Rbia, Sita El Beida, Sita Blanca, Sita Maroc et 

Sita Maroc Recycling, filiales à 100% de SUEZ Groupe SAS elle-même 
détenue à 100% par SUEZ ; 

                                                           
4 Telle que décrite en Voir page 28 
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de rechercher une performance l’EONIA diminuée de la totalité des frais de gestion 
(directs et indirects) du Fonds et des OPCVM et/ou FIVG dans lesquels investit le Fonds. 
L’EONIA correspond au taux effectif déterminé sur la base de la moyenne pondérée de 
toutes les transactions au jour le jour exécutées sur le marché interbancaire de la zone 
euro par un panel de banques. Ce taux est calculé par la Banque Centrale Européenne et 
publié quotidiennement par la Fédération Bancaire Européenne. 
 
Dans certaines situations de marché telles que le très faible niveau de l'EONIA, la valeur 
liquidative du Fonds pourra baisser de manière structurelle et affecter négativement le 
rendement du Fonds, ce qui pourrait compromettre l'objectif de préservation du capital 
du Fonds. 
Le FCPE « SUEZ SHAREHOLDING Classique INT Relais 2017 » sera investi en produits 
monétaires via des Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) 
et/ou des Fonds d'Investissement à Vocation Générale (FIVG) classés « Monétaire » ou 
« Monétaire court terme ». 
Le souscripteur est exposé un risque : 

• de perte en capital : l’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et 
peut donc ne pas lui être restitué. 

• de taux : il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des 
variations de taux d’intérêts. Il est mesuré par la sensibilité qui est comprise 
entre 0 et 0,5. En période de hausse des taux d’intérêts, la valeur liquidative 
pourra baisser de manière sensible. 

• crédit : il s’agit du risque de baisse des titres émis par un émetteur privé ou de 
défaut de ce dernier. En fonction du sens des opérations du Fonds, la baisse (en 
cas d’achat) ou la hausse (en cas de vente) de la valeur des titres sur lesquels 
est exposé le Fonds peut entrainer une baisse de la valeur liquidative.  

A compter de la réalisation de l’augmentation de capital, le Compartiment  
« SUEZ SHAREHOLDING Classique Int» est classé dans la catégorie « FCPE Investi en 
titres cotés de l’entreprise ». Il suivra les règles de composition des actifs des FCPE régis 
par l’article L.214-165 du Code monétaire et financier. 
Le Compartiment a pour objectif d’être investi en actions SUEZ. La performance du 
Compartiment suivra celle de l’action SUEZ cotée sur Euronext Paris à la hausse comme 
à la baisse. 
Le Compartiment sera investi en actions SUEZ à l’exception des liquidités éventuelles. 
Le souscripteur est exposé un risque : 

• de perte en capital : l’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et 
peut donc ne pas lui être restitué. 

• actions spécifiques : les actions SUEZ constituant la quasi-totalité du 
portefeuille, si le cours de l’action SUEZ baisse, la valeur liquidative du Fonds 
subira une baisse comparable. 

• de taux : il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des 
variations de taux d’intérêt. Il est mesuré par la sensibilité qui, pour le 
Compartiment, est comprise entre 0 et 0,5. En période de hausse des taux 
d’intérêt la valeur liquidative pourra baisser. Ce risque est limité aux actifs 
« monétaires » détenus dans le Compartiment. 

Le Compartiment a vocation à être investi à 100% en Actions. Il pourra détenir, 
exceptionnellement et dans la limite de 2 % de son actif, des actions ou parts d’OPCVM 
et/ ou en Fonds d’Investissement à Vocation Générale appartenant à la classification 
« monétaire » et « monétaire court terme ». 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts C (Capitalisation) chaque part 
correspond à une même fraction de l'actif du Compartiment et peut être divisée en 
dixièmes, centièmes, millièmes, etc... 
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Le Compartiment émet une catégorie de parts, la part C, au sein de laquelle les revenus 
du Fonds sont capitalisés. 
La valeur initiale de la part C à la constitution du Compartiment est égale au prix 
d’émission d’une action SUEZ, c’est-à-dire au prix de cession décoté. 
Dès lors qu’il sera constaté un écart substantiel de 5% maximum entre le prix de la part 
et le cours d’ouverture de l’Action, la Société de Gestion prendra l’initiative de procéder à 
un réajustement de la valeur de la part sur le cours d’ouverture de l’Action.  
Corrélativement, ces réajustements donneront lieu, pour chaque porteur de parts, à la 
création ou à la destruction de parts et/ou de fractions de parts nécessitées par ce 
réajustement. 
Le nouveau nombre de parts ainsi calculé, fera l’objet d’un relevé individuel adressé par 
le teneur de compte à chaque Porteur de Parts avec une note explicative. 
La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en divisant l’actif 
net du Compartiment par le nombre de parts émises et non rachetées par le 
Compartiment. 
La valeur liquidative est calculée quotidiennement chaque jour de bourse Euronext Paris 
qui est aussi un jour ouvré en France.  
Les jours fériés au sens du Code du travail, la valeur liquidative n’est pas établie, le 
traitement des opérations de souscription et de rachat est effectué sur la valeur 
liquidative du premier jour ouvré de bourse suivant. 
La valeur liquidative est transmise à l’AMF le jour même de sa détermination. Elle est 
mise à disposition du Conseil de Surveillance à compter du premier jour ouvrable qui suit 
sa détermination et affichée dans les locaux des Sociétés Adhérentes.  
Les revenus et les plus-values nettes réalisées des avoirs compris dans le Compartiment 
sont obligatoirement réinvestis. Les revenus donnent lieu à l’émission de parts nouvelles. 
Dans le cadre de cette formule Classique, le salarié bénéficie : 

• d’une décote de 20% sur le prix de référence de l’action SUEZ ; 
• d’un abondement en actions SUEZ en complément de l’Apport Personnel dans la 

limite de 25 actions; 
• des plus-values éventuelles et 
• des dividendes éventuels. 

A. Principe de l’abondement  
a) Principe : 

Cette formule d’investissement bénéficie de la formule d’abondement qui consiste à ce 
que SUEZ verse une contribution (complément de souscription en actions) qui sera 
fonction du nombre d’actions que l’adhérent aura acheté : 

• 1 action offerte pour chaque action souscrite pour les 15 premières actions 
souscrites ; 

• 1 action offerte par tranche de 2 actions souscrites de la 16ème à la 35ème action 
souscrite ;  

• soit au total une contribution maximum de l’employeur de 25 actions offertes au 
titre de l’abondement pour une souscription au moins égale à 35 actions 
souscrites. 

b) Conditions d’octroi : 
L’octroi d’actions gratuites est soumis à des conditions énoncées dans les règles du Plan 
d’Actions Gratuites6 et reprises comme suit : 

                                                           
6 Le règlement du plan d’actions gratuites ne sera signé et disponible qu’après la réalisation de l’opération 
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I. Eligibilité : pour être éligible à recevoir des actions dans le cadre du Plan d'Actions 
Gratuites, le salarié doit satisfaire aux conditions suivantes : 

 ce Salarié doit avoir valablement remis un bulletin pour participer à 
Sharing 2017 et avoir entièrement rempli les conditions pour participer à 
cette offre7 ; 

 ce Salarié doit être employé de manière ininterrompue par une société du 
Groupe entre la date de souscription à Sharing 2017 et la Date 
d’Attribution à moins que l’une des exceptions à la condition d’emploi 
continu visé au paragraphe « Exception à la condition d’emploi continu » 
énumérés ci-dessous se produisent entre la réservation et l’Attribution8. 

II. Attribution du droit à recevoir des Actions Gratuites 
Le Conseil d’Administration de la Société a décidé du principe d’attribuer 
gratuitement des actions de la Société à chaque Salarié Eligible. 

Chaque Salarié Eligible se verra attribuer une Action Gratuite pour chaque action 
entière à laquelle il/elle souscrit dans le cadre de la formule Classique de Sharing 
2017, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un Fonds Commun de Placement 
d’Entreprise français (« FCPE ») jusqu’à quinze actions (inclues) souscrites. Au-
delà de la 15ème action souscrite dans le cadre de la formule Classique, il se verra 
attribuer une Action Gratuite pour deux actions entières souscrites, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un FCPE et ce, jusqu’à 35 actions souscrites 
(inclues).  
Les actions souscrites par un Salarié Eligible au titre de la formule Multiple de 
Sharing 2017 ne donneront pas droit à une attribution gratuite d’actions. 
Afin d’éviter toute incertitude, les montants « souscrits » pris en compte seront 
les montants effectivement investis, après prise en compte de toute réduction 
effectuée sur les ordres de souscription individuels ou sur le total des ordres de 
souscription à Sharing 2017 qui excèdent les montants admis ou disponibles. 
Cette décision du Conseil d’Administration est désignée dans le présent Plan 
comme l’ « Attribution ». Dans un délai de quelques semaines après l’Attribution, 
chaque Salarié Eligible recevra une lettre ou un relevé confirmant qu’il ou qu’elle 
est un Salarié Eligible à l’Attribution et précisant le nombre d’Actions Gratuites qui 
lui a été attribué. 
Les droits résultants de l’Attribution sont propres à chaque Salarié Eligible. Un 
Salarié Eligible ne peut céder, transférer ou gager son droit de se voir attribuer les 
Actions Gratuites en application du présent Plan. La seule exception à cette 
restriction concerne le transfert, en cas de décès du Salarié Eligible, de ses droits 
dans le cadre de sa succession (voir ci-dessous). 

III. L’Acquisition des Actions Gratuites 
Pour chaque Salarié qui remplit la condition d’Emploi Continu du Plan  
(voir ci-dessous), les Actions Gratuites allouées lui seront livrées  
le 19 décembre 2022. Cette date est désignée dans le présent Plan comme la 
« Date de Livraison ». La période entre la Date d’Attribution et la Date de 
Livraison est désignée ci-après comme la « Période d’Acquisition ». 
Avant la Date de Livraison, les Salariés Eligibles ne seront pas propriétaires des 
Actions Gratuites et n’auront aucun droit lié à ce statut, et en particulier le droit 
aux dividendes et le droit de vote. 

                                                           
7 Il peut s’agir soit du bulletin de réservation et/ou du bulletin de rétractation-souscription. 

8 Conformément à la décision du conseil d’administration du 26 juillet 2017, bénéficieront de l’Offre (i) les salariés (et dirigeants mandataires sociaux 
des entreprises ayant entre 1 et 250 salariés) des sociétés adhérentes au PEG ou au PEGI ayant au moins trois mois d’ancienneté à la fin de la 
période de souscription/ rétractation et (ii) les retraités disposant d’avoirs au sein du PEG (sont exclus les retraités disposant d’avoirs au sein du 
PEGI). 
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IV. Condition d'Emploi Continu :  
La condition d’Emploi Continu : afin de recevoir les Actions Gratuites 
attribuées, le Salarié Eligible doit être resté employé par une société du Groupe 
pour la durée entière de la Période d’Acquisition.  
Il est précisé que si un Salarié Eligible cesse, à un quelconque moment pendant la 
Période d’Acquisition d’être salarié du Groupe, il perdra tout droit aux Actions 
Gratuites. Ces droits ne seront pas rétablis même s’il redevient par la suite 
employé par une société du Groupe. 
Exceptions à la condition d’Emploi Continu : un Salarié Eligible sera présumé 
satisfaire à la Condition d’Emploi Continu si, à un quelconque moment pendant la 
Période d’Acquisition, un des événements suivants survient : 
(i) Décès : 
En cas de décès du Salarié Eligible, l’héritier légal ou les héritiers légaux du 
Salarié Eligible décédé pourra (ont) demander, conformément à l’article L. 225-
197-3 du Code de commerce Français, la livraison des Actions Gratuites durant 
une période de six mois suivant la date du décès. Dans ce cas, toute Action 
Gratuite attribuée sera livrée à ce (ces) héritier(s) peu de temps après leur 
demande et la Période d’Acquisition ne s’appliquera pas. 
En l’absence d’une telle demande, les Actions Gratuites allouées au Salarié Eligible 
décédé seront livrées aux héritiers à la Date de Livraison. 
(ii) Invalidité : 
En cas d’invalidité correspondant à la classification en seconde ou troisième 
catégorie prévue par l’article L. 341-4 du Code de la Sécurité Sociale français (ou 
son équivalent en droit étranger), les Actions Gratuites seront livrées peu de 
temps après la demande du Salarié Eligible. 
(iii) Retraite  
En cas de départ à la retraite à l’âge prévu par la réglementation locale ou le cas 
échéant, en application des accords ou d’un usage en vigueur au sein de 
l’entreprise, les Actions Gratuites attribuées seront livrées au Salarié Eligible à la 
fin de la Période d’Acquisition.  
(iv) Licenciement pour motif économique ou licenciement sans faute 
En cas de licenciement pour motif économique ou de licenciement sans faute, les 
Actions Gratuites attribuées seront livrées aux Salariés Eligibles à la fin de la 
Période d’Acquisition.  
Afin d’éviter toute incertitude, un licenciement en raison de la conduite du salarié 
ou de son manque de performance ne sera pas considéré pour les besoins du 
présent Plan comme un licenciement sans faute.   
(v) Rupture du contrat par commun accord entre le salarié et l’employeur 
En cas de rupture du contrat de travail par accord mutuel, les Actions Gratuites 
attribuées seront livrées au Salarié Eligible à la fin de la Période d’Acquisition. Afin 
d’éviter toute incertitude, la démission du salarié n’est pas visée par cette 
exception et, par conséquent, dans ce cas, le Salarié Eligible qui a démissionné ne 
pourra pas se voir livrer les Actions Gratuites.  
(vi) Perte du statut d’Entreprise du Groupe ou démantèlement d’une unité 
commerciale ou  opérationnelle  
En cas de changement de contrôle d’une Société Adhérente ayant comme effet de 
la rendre inéligible au plan d’épargne groupe international ou en cas de 
démantèlement d’une unité commerciale ou opérationnelle duquel résulte une 
perte de la qualité de Salarié du Groupe, le Salarié Eligible de l’entreprise ou de 
l’unité commerciale ou opérationnelle concernée se verra livrer ses Actions 
Gratuites à la fin de la Période d’Acquisition. 
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V. La livraison des Actions Gratuites et restrictions applicables à l’issue de la Période 
d’Acquisition ou de Conservation:  
La livraison des Actions Gratuites à un Salarié Eligible aura lieu  
le 19 décembre 2022 si les conditions du Plan (et en particulier la condition 
d’Emploi Continu) sont respectées pendant toute la Période d’Acquisition. 
A compter de la Date de Livraison, les Actions Gratuites livrées en application de 
ce Plan deviendront la pleine propriété des Salariés Eligibles. Ils bénéficieront 
alors de tous les droits résultant de la propriété des Actions Gratuites. Ces droits 
incluent : 
- le droit de voter aux assemblées d’actionnaires de la Société ou le droit de s’y 
faire représenter ; et 

- le droit de percevoir les dividendes au titre de ces Actions Gratuites si les 
actionnaires de la Société décident d’en verser. 

A compter de la Date de Livraison, les Salariés Eligibles peuvent librement 
disposer des Actions Gratuites qui leur sont livrées sous réserve des restrictions 
indiquées à l’article ci-dessous. 
A compter de la Date de Livraison, les Actions Gratuites seront inscrites sous la 
forme nominative dans des conditions déterminées par la Société.  
La Société pourrait décider, en application de ce Plan et dans les conditions 
prévues par la réglementation française, que tout ou partie des Actions seront 
automatiquement livrées à compter de la Date de Livraison dans un ou plusieurs 
FCPE(s). Dans ce cas, les Salariés Eligibles en seront informés avant la fin de la 
Période d’Acquisition. 

VI. Restriction applicable à l’issue de la Période d’Acquisition ou de Conservation:  
Conformément à l’article L. 225-197-1 du Code de commerce Français, les Actions 
ne pourront pas être cédées, à l’issue de la Période d’Acquisition : 
1. dans le délai de dix séances de Bourse précédant et trois séances de 
Bourse suivant la date à laquelle les comptes consolidés, ou à défaut les comptes 
annuels, sont rendus publics ; 

2. dans le délai compris entre la date à laquelle les organes sociaux de la 
Société ont connaissance d’une information qui, si elle était rendue publique, 
pourrait avoir une incidence significative sur le cours des titres de la société, et la 
date postérieure de dix séances de Bourse à celle où cette information est rendue 
publique. 

Par ailleurs, les Actions doivent être cédées dans le respect des diverses 
dispositions visant à assurer la transparence et la sécurité des marchés financiers, 
et notamment celles visant le délit d’initié. 

VII. Ajustement des Actions 
Le Conseil d’Administration de SUEZ peut procéder aux ajustements des termes 
du présent Plan afin de tenir compte, selon les dispositions légales et 
règlementaires françaises applicables, des conséquences de certaines opérations 
réalisées au cours de la Période d’Acquisition qui affectent le capital social de la 
Société. Un tel ajustement pourra intervenir en cas d’opérations financières sur le 
capital de la Société et aura pour but de garantir la neutralité des dites opérations 
sur les droits des Salariés Eligibles. 
Les opérations pouvant affecter les capitaux propres sont : 
i. un amortissement ou une réduction de capital ; 

ii. une modification de la répartition des bénéfices ; 

iii. une attribution gratuite d’actions à l’ensemble des actionnaires ; 
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iv. une incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes d’émission ; 

v. une distribution de réserves ; 

vi. toute émission de titres de capital ou de titres donnant droit à l’attribution 
de titres de capital comportant un droit de souscription réservée aux 
actionnaires ; 

vii. un regroupement ou une division d’actions. 

VIII. Restructurations et fusions 
Conformément à l’article L. 225-197-1, III du Code de commerce Français, en cas 
d’échange sans soulte d’actions de la Société résultant d’une opération de fusion 
ou de scission réalisée conformément à la règlementation en vigueur pendant les 
périodes d’acquisition ou de conservation prévues par le présent Plan, les 
dispositions de l’article L. 225-197-1 du Code de commerce Français, l’ensemble 
des conditions prévues par le présent Plan et, notamment, les périodes précitées, 
pour leur durée restant à courir à la date de l’échange, restent applicables aux 
attributions et aux actions reçues en échange.  

IX. Traitement fiscal et social des actions 
Les règles fiscales et sociales applicables aux attributions d’actions diffèrent 
suivant le pays de résidence des Salariés Eligibles. Tant le Salarié Eligible que son 
employeur peut être soumis à des obligations déclaratives et/ou contributives au 
titre du présent Plan. Le Salarié Eligible assume sous sa seule responsabilité le 
respect des déclarations et paiements qui lui incombent, notamment ses 
obligations fiscales. Il appartient à chaque Salarié Eligible de s’informer sur le 
traitement fiscal et social des Actions qui lui sont attribuées, notamment au titre 
de l’attribution, du transfert, de la cession ou du versement du dividende 
éventuel. 
Si une société du Groupe doit payer des charges sociales, de l’impôt ou tout autre 
type de taxes pour le compte d’un Salarié Eligible résultant de l’Attribution, de 
la livraison ou de la cession de ces Actions, la Société se réserve le droit de 
reporter la livraison des Actions ou d’interdire la possibilité qu’elles soient 
transférées jusqu’à ce que le Salarié ait acquitté les montants dus ou ait fait 
le nécessaire pour que le paiement soit effectué. Par ailleurs, la Société pourra 
céder tout ou partie des Actions pour payer les impôts et charges sociales 
éventuellement dus par le salarié auprès des autorités fiscales ou sociales 
concernées.  

X. Modification du Plan 
Les modalités du Plan pourront uniquement être modifiées (i) si cette modification 
est requise par une disposition légale ou réglementaire ou par l’interprétation 
d’une telle disposition ou (ii) si cette modification est jugée appropriée par le 
Conseil d'Administration et n’a pas d’effet négatif significatif sur les intérêts des 
Salariés Eligibles. 
Les modalités du Plan pourront également être modifiées pour permettre au 
Conseil d’Administration de la Société de prendre les mesures nécessaires à la 
protection des intérêts des Salariés Eligibles à la suite d’opérations sur le capital 
social. 
Les Salariés Eligibles seront informés par notification individuelle, communication 
générale affichée sur le lieu de travail, ou par tout autre moyen que la Société 
jugera adéquat, de toute modification du Plan qui affecterait leurs droits aux 
termes du présent Plan. 

B. Versement des dividendes :  
Les dividendes éventuellement versés pendant toute la durée de l’investissement sont 
automatiquement réinvestis dans le FCPE et donnent lieu à la création de parts. 
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C. Exemple d’investissement:  
Hypothèses :  
A la souscription : 

• Prix de Référence : 15 euros 
• Décote : 3 euros  
• Prix de souscription : 12 euros. 
• Dividende : 0,65 euros par an 

Au bout de 5 ans : 

Prix de l’action en 2022 20 euros 
 

15 euros 
 

 
10 euros 

 

Apport personnel 12 € 12 € 12 € 

Décote (3 €) 3 € 3 € 3 € 

Abondement (1 action gratuite au 
prix de Référence) 15 € 15 € 15 € 

Dividendes sur 1 action (0,65 € 
sur 5 ans)  3,25 € 3,25 € 3,25 € 

Gain / Perte sur le prix de l’action 
(2 actions) 2*5 €=10 € 2*0 2*-5 €=-10 € 

Le salarié perçoit au bout de 5 ans 43,25 € 33,25 € 23,25 € 

Gain total 31,25 € 21,25 € 11,25 € 

 
II. Formule Multiple 

La formule d'investissement avec effet de levier ("Offre Multiple" ou "Formule Multiple") 
permet aux salariés éligibles de souscrire, par l'intermédiaire du compartiment  
« SUEZ SHAREHOLDING Multiple 2017 P INT» du FCPE « SUEZ SHAREHOLDING 
International », aux actions SUEZ émises dans le cadre de l’opération Offre 2017. 
L’objectif de gestion du Compartiment est d’offrir un produit de placement permettant 
aux Porteurs de Parts de bénéficier pour chaque Part, à l’échéance du 19 décembre 2022 
ou à toute Date de Sortie Anticipée t, en Cas de Sortie Anticipée, sous réserve de la 
fiscalité et des prélèvements sociaux applicables, et pour autant que l’Opération 
d’Echange n’ait pas été résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange 
n’ait été mis en œuvre, de la somme : 

• du Prix de Souscription, 
• et de la valeur la plus haute entre : 

 le Rendement 
 et 8 fois à la Hausse Moyenne Protégée  

1) Caractéristiques de la formule Multiple: 
L’objectif de gestion du compartiment « SUEZ SHAREHOLDING Multiple 2017 P INT» du 
FCPE « SUEZ SHAREHOLDING International» est d’offrir au souscripteur la garantie de 
recevoir à l’échéance (avant prise en compte des éventuels prélèvements sociaux et 
fiscaux9 et hors effet de change et pour autant que l’Opération d’Echange n’ait pas été 
résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange n’ait été mis en 
œuvre) : 

                                                           
 9 Se référer au II-16 traitant de la fiscalité 
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• 100% de son Apport Personnel (en euros)10 ; 
• pour chaque part du compartiment détenue à l’échéance, de la valeur la plus 

haute entre : 
 le Rendement garanti de 7,73% de votre apport personnel (soit 1,5% 

annualisé sur 5 ans); 
 et 8 fois la hausse moyenne du cours de l’Action SUEZ par rapport au prix 

d’acquisition non décoté.  

2) Description de la formule Multiple : 
Le mécanisme de l’effet de levier permet au compartiment d’acquérir, pour chaque part 
émise, 10 Actions, libérées à hauteur de 10 % grâce à l’apport personnel, et pour le 
solde, soit 90 %, grâce au montant versé au Compartiment par CACIB, au titre de 
l’opération d’échange. 
Les principales caractéristiques de la formule Multiple sont : 

• le Salarié souscrit à des Parts du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING 
MULTIPLE 2017 P INT», payables, dès leur souscription, au moyen de son Apport 
Personnel ;  

• simultanément, le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P 
INT » conclut l’Opération d’Echange avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND 
INVESTMENT BANK au titre de laquelle il reçoit de CRÉDIT AGRICOLE 
CORPORATE AND INVESTMENT BANK, à la date d’augmentation de capital, un 
montant égal à 9 fois l’Apport Personnel de chaque salarié; 

• le Compartiment souscrit un nombre d’Actions correspondant à (i) l’Apport 
Personnel de chaque Salarié, augmenté (ii) du montant complémentaire versé 
au Compartiment par CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK 
au titre de l’Opération d’Echange, comme indiqué ci-dessus. 

L’Opération d’Echange de flux financiers et l’Engagement de Garantie : 
La mise en œuvre de cet objectif de gestion repose sur la conclusion entre la banque 
CACIB (la « Banque ») offrant les garanties et le compartiment « SUEZ SHAREHOLDING 
Multiple 2017 P INT », du FCPE « SUEZ SHAREHOLDING International » représenté par la 
société de gestion AMUNDI ASSET MANAGEMENT (« Société de Gestion ») d’un contrat 
d’opération d’échange de flux financiers (l’«Opération d’Echange de Flux 
Financiers ») et d’un engagement de garantie (l’« Engagement de Garantie ») : 
L'Opération d'Echange sera conclue au plus tard le 19 décembre 2017 entre le 
compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT» et CRÉDIT AGRICOLE 
CORPORATE AND INVESTMENT BANK. 
Au titre de l’Opération d’Echange : 

i. le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT» versera à 
CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK : 

 un montant équivalent à la somme de l’intégralité des Dividendes à chaque 
date de paiement de ces derniers ; 

 100 % du prix des Actions revendues, soit à l’échéance soit, avant cette 
échéance, en Cas de Sortie Anticipée, à la Date de Sortie Anticipée t 

ii. CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK versera au 
Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT» : 

 un montant équivalent aux frais de gestion prélevés par le Compartiment. 
 le 19 décembre 2017, un montant égal à 9 fois le produit du nombre de 

Parts émises à cette date par le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING 

                                                           
10 La Banque a accepté de garantir au compartiment du Fonds la valeur liquidative des parts dans les conditions et selon les modalités détaillées 
dans « l’engagement de garantie ».  
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MULTIPLE 2017 P INT» au profit des Porteurs de Parts par le Prix de 
Souscription, permettant ainsi au Compartiment de verser le Prix de 
Souscription des Actions souscrites à hauteur de 10 % grâce à l’Apport 
Personnel des Porteurs de Parts et, pour la différence, soit 90 % de la 
souscription, grâce aux fonds apportés par CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE 
AND INVESTMENT BANK au titre de l’Opération d’Echange. 

 à la Date d’Echéance ou, en cas de rachat des Parts du Compartiment 
avant cette date, pour l’un des Cas de Sortie Anticipée, à la Date de Sortie 
Anticipée t, pour chaque Part souscrite, le Prix de Souscription augmenté 
de la plus haute valeur entre le Rendement et la Participation à la Hausse 
Moyenne Protégée. 

Ces montants sont déterminés sous réserve de la fiscalité et des prélèvements sociaux 
applicables et pour autant que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et qu’aucun 
ajustement prévu dans l’Opération d’Echange n’ait été mis en œuvre. 
Une garantie de paiement est offerte aux Porteurs de Parts (l’"Engagement de Garantie 
"), aux termes de laquelle le Garant garantit au Compartiment pour les Porteurs de Parts, 
avant fiscalité et prélèvements sociaux applicables comme indiqué dans l’Engagement de 
Garantie, et pour autant que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée, le paiement, 
dans les conditions prévues dans l’Engagement de Garantie, d’un prix de rachat ou, selon 
le cas, d’une valeur liquidative, égale, pour chaque Part, (la "Valeur Protégée"), à la 
somme : 

 du Prix de Souscription et  
 de la plus haute valeur entre le Rendement et la Participation à la Hausse 

Moyenne Protégée. 
Il est précisé qu’en cas de résiliation de l’Opération d’Echange, la Valeur Protégée sera 
égale, pour chaque Part, à la date de résiliation de l’Opération d’Echange à la somme 
de : 

 la valeur actualisée du Prix de Souscription, laquelle sera inférieure au Prix 
de Souscription et de  

 la valeur de marché (rapportée à une Part), à la date de résiliation de 
l'Opération d'Echange, des instruments de couverture. 

Il est précisé que si l’Opération d’Echange est résiliée à la demande de CRÉDIT 
AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, la Valeur Protégée sera au minimum 
égale au Prix de Souscription augmenté du Rendement calculé à la Date de résiliation. 
L'Engagement de Garantie ne pourra en aucun cas être appelé au titre de rachats de 
Parts effectués sur la base d’une valeur liquidative postérieure au 19 décembre 2022 ou 
postérieure à la date de résiliation de l'Opération d'Echange. 
L’Engagement de Garantie peut faire l'objet d'une résiliation en cours de vie dans les cas 
suivants (pour plus d’informations se référer au règlement du Fonds Commun de 
Placement à Compartiments «SUEZ SHAREHOLDING International» page 25 et 
suivantes). 
L'Engagement de Garantie expirera trente (30) jours après la Date d'Echéance ou, en 
Cas de Sortie Anticipée, et pour chaque Porteur de Parts concerné par la survenance d’un 
tel Cas de Sortie Anticipée, trente (30) jours après la Date de Sortie Anticipée t (pour 
autant que le Porteur de Parts concerné ne détient plus de Parts) ou, en cas de résiliation 
de l'Opération d'Echange, trente (30) jours après la Date de Résiliation de l'Opération 
d'Echange. 

3) La Participation à la Hausse Moyenne Protégée pour chaque Part est déterminée selon 
la formule11 suivante : 

 
                                                           
11 Conformément à l’Opération d’Echange, cette formule pourra faire l’objet d’ajustement. 
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Participation à la Hausse Moyenne Protégée t = 8 x (Moyenne des Relevés Mensuels12
 t – Prix de 

Référence13) 

Pour bénéficier du multiple de la Hausse Moyenne Protégée de l’Action et de l’engagement 
de garantie à la date d’échéance et à toute date de sortie anticipée, le porteur de parts 
renonce aux dividendes, à la décote de 20% sur les actions acquises par le compartiment 
et à une partie de la hausse finale éventuelle du cours de l’Action. 

(a) Avantages de la formule : 
Le Porteur de Parts est assuré de récupérer tant à l'échéance qu’en Cas de Sortie 
Anticipée, au moins son Apport Personnel revalorisé du Rendement. 
Dans le cadre de l’effet de levier, un complément bancaire permet d’investir pour le 
compte du Porteur de Parts 9 fois son apport personnel. 
Le Porteur de Parts est assuré, pour chaque Part, de récupérer au minimum, tant à 
l'échéance qu’en Cas de Sortie Anticipée, le Prix de Souscription augmenté de 8 fois la 
Hausse Moyenne Protégée si celle–ci est plus élevée que le Rendement 
En cas de baisse à une date de relevé mensuel du cours de l’Action en dessous du Prix de 
Référence, le cours de l’Action pris en compte pour ce relevé mensuel sera égal à ce Prix 
de Référence. Ainsi, la baisse du cours de l’Action en dessous du Prix de Référence 
n’impacte pas négativement la Participation à la Hausse Moyenne Protégée de l’Action 
Tous les avantages listés ci-dessus s’entendent avant fiscalité et prélèvements sociaux 
applicables et pour autant que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et/ou qu’aucun 
ajustement prévu dans l’Opération d’Echange n’ait été mis en œuvre. 

(b) Inconvénients de la formule : 
Le Porteur de Parts renonce aux dividendes et autres produits des Actions, ainsi qu’à la 
décote.  
Le Porteur de Parts ne bénéficiera pas totalement de la hausse finale éventuelle du cours 
de l’Action, la performance lui revenant dépendant de la hausse moyenne du cours de 
l’Action constatée sur l’ensemble de la période. 
En cas de résiliation par la Société de Gestion, le Porteur de Parts pourra recevoir un 
montant inférieur à son Apport Personnel. 
4) Fonctionnement du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING Multiple 2017 P INT »14 : 
Le Compartiment a vocation à être investi en Actions à 100% de son actif hors prise en 
compte de l’Opération d’Echange. A titre exceptionnel, il pourra détenir, d’autres actifs, 
notamment des actions ou parts de fonds d’investissement à vocation générale (FIVG) ou 
d’Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) appartenant à la 
classification « monétaire » et ou « monétaire court terme » principalement pour pouvoir 
investir les éventuelles liquidités existant dans le Compartiment, dans la limite de 2 % de 
l’actif du Compartiment. 
Le souscripteur est exposé à un risque : 

• de contrepartie : Le Compartiment a recours à des opérations d’acquisition 
temporaires de titres et à un contrat d’échange sur rendement global. Ces 
opérations, conclues avec la contrepartie, expose le Compartiment à un risque 
de défaillance et/ou de non-exécution du contrat d’échange de la part de celle-ci, 
ce qui pourraient avoir un impact significatif sur la valeur liquidative du 
Compartiment. Ce risque pourrait ne pas être compensé par les garanties 
financières reçues, le cas échéant. 

• de liquidité : Le Compartiment peut être exposé à des difficultés de négociation 
ou une impossibilité momentanée de négociation de certains titres dans lesquels 

                                                           
12 Voir définition 
13 Voir définition 
14 Pour plus de détail, se référer à la notice d’information du FCPE en annexe  
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La hausse moyenne est calculée à partir du Prix de Référence 
(13,50 €) et non du Prix de Souscription (10,80 €), le porteur 
renonce donc au bénéfice direct de la décote de 20%. 
Toutefois, chaque cours relevé inférieur au Prix de Référence 
est remplacé par le Prix de Référence, ce qui lui offre une 
protection supplémentaire.  
 
2. Cas médian 
Plusieurs relevés effectués sont supérieurs au Prix de 
Référence : 
Le porteur reçoit à l’échéance (Cours Moyen de Référence : 
14,00 €) : 
- son apport personnel : 10,80 € ; plus 
- le maximum entre : 
·     le gain fixe capitalisé de 1,5% par an, soit 7,73% au bout 
de cinq ans, égal à 10,80 x 7,73% = 0,83 € ; 
·     [8] fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen 
de Référence et le Prix de Référence) : [8] x (14,00 – 13,50) = 
4,00 € 
soit un total par part de 14,80 € (10,80 € + 4,00 €). 
Cela correspond à une performance de 37,04%, soit un 
rendement annuel de 6,50%. 
  
Le porteur reçoit en cas de sortie anticipée après 30 mois 
(Cours Moyen de Référence : 13,70 €) : 
- son apport personnel : 10,80 € ; plus 
- le maximum entre : 
·     le gain fixe capitalisé de 1,5% par an, soit 3,79% au bout 
de 2,5 ans, égal à 10,80 x 3,79% = 0,41 € ; 
·     [8] fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen 
de Référence et le Prix de Référence) : [8] x (13,70 – 13,50) = 
1,60 € 
soit un total par part de 12,40 € (10,80 € + 1,60 €). 
Cela correspond à une performance de 14,81%, soit un 
rendement annuel de 5,68%. La hausse moyenne est calculée 
à partir du Prix de Référence (13,50 €) et non du Prix de 
Souscription (10,80 €), le porteur renonce donc au bénéfice 
direct de la décote de 20%. Toutefois, chaque cours relevé 
inférieur au Prix de Référence est remplacé par le Prix de 
Référence, ce qui lui offre une protection supplémentaire.  
 
3. Cas favorable 
De nombreux relevés effectués sont supérieurs au Prix de 
Référence : 
 Le porteur reçoit à l’échéance (Cours Moyen de Référence : 
16,10 €) : 
- son apport personnel : 10,80 € ; plus 
- le maximum entre : 
·     le gain fixe capitalisé de 1,5% par an, soit 7,73% au bout 
de cinq ans, égal à 10,80 x 7,73% = 0,83 € ; 
·     [8] fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen 
de Référence et le Prix de Référence) : [8] x (16,10 – 13,50) = 
20,80 € 
soit un total par part de 31,60 € (10,80 € + 20,80 €). 
Cela correspond à une performance de 192,59%, soit un 
rendement annuel de 23,95%. 
  
Le porteur reçoit en cas de sortie anticipée après 30 mois 
(Cours Moyen de Référence : 17,10 €) : 
- son apport personnel : 10,80 € ; plus 
- le maximum entre : 
·     le gain fixe capitalisé de 1,5% par an, soit 3,79% au bout 
de 2,5 ans, égal à 10,80 x 3,79% = 0,41 € ; 
·     [8] fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen 
de Référence et le Prix de Référence) : [8] x (17,10 – 13,50) = 
28,80 € 
soit un total par part de 39,60 € (10,80 € + 28,80 €). 
Cela correspond à une performance de 266,67%, soit un 
rendement annuel de 68,15%. 
La hausse moyenne est calculée à partir du Prix de Référence 
(13,50 €) et non du Prix de Souscription (10,80 €), le porteur 
renonce donc au bénéfice direct de la décote de 20%. 
Toutefois, chaque cours relevé inférieur au Prix de Référence 
est remplacé par le Prix de Référence, ce qui lui offre une 
protection supplémentaire.  
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 Droits rattachés aux titres  

Toutes les Actions bénéficient des mêmes droits tant dans la répartition de bénéfices 
que dans la répartition du boni de liquidation.  
Chaque Action de capital donne droit à une voix, chaque Action donne droit au vote et 
à la représentation dans les assemblées générales. Il est précisé que le Conseil de 
Surveillance du FCPE à compartiments « SUEZ SHAREHOLDING  International» 
exercera les droits de vote attachés à l’ensemble des Actions inscrites à l’actif du 
Compartiment SUEZ SHAREHOLDING Multiple 2017 P INT17. 

 Régime de négociabilité  

Aucune clause statutaire ne limite la libre négociation des actions composant le 
capital de la société SUEZ.  
Toutefois, les actions et parts détenues dans le cadre du Plan d’Epargne d’Entreprise 
du Groupe sont indisponibles pendant une période de cinq (5) ans soit, pour les 
salariés au Maroc, jusqu’au 19 décembre 2022, sauf survenance d’un cas de 
déblocage anticipé. 
Les cas de déblocage anticipé sont les suivants : 
1- Mariage du salarié ; 

2- Naissance ou adoption d'un troisième enfant pourvu que le ménage du salarié soit 
déjà financièrement responsable d'au moins deux enfants ; 

3- Divorce du salarié ou sa séparation, lorsque cet événement intervient suite à une 
décision de justice ; 

4- Incapacité d'exercer une activité professionnelle résultant d'une impossibilité 
permanente ou temporaire (d'au moins 6 mois) ; 

5- Décès du salarié ou de son conjoint ; 

6- Cessation du contrat de travail pour quelque raison que ce soit, y compris en cas 
de licenciement ou de retraite; 

7- Lorsque le salarié, son conjoint ou son enfant a besoin des sommes investies en 
vue de (i) la création d'une entreprise industrielle, commerciale ou agricole ou 
pour l'exercice d'un métier soit pour son propre compte ou sous la forme d'une 
société, sous réserve qu'il exerce le contrôle effectif ou (ii) de s'installer pour 
exercer une profession non-salariée; 

8- Lorsque le salarié a besoin des sommes investies pour l'acquisition ou 
l'agrandissement de sa résidence principale entraînant la création d'un nouvel 
espace de vie; 

9- Lorsque le salarié se trouve dans une situation de difficultés financières (tel que 
validée par le bureau local du département des Ressources Humaines). 

L’interprétation des causes de déblocage anticipé, telles que définies, est laissée à 
l’appréciation de l’employeur, seul habilité à vérifier la validité de la raison invoquée.  

                                                           
17 Conformément au Règlement du FCPE à compartiments SUEZ SHAREHOLDING International. 
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 Calendrier de l’opération au Maroc : 
 

• 27 Septembre 2017   
 
Visa préliminaire de l’AMMC 
 

• 28 Septembre 2017   Date d’ouverture de la période de réservation 

• 5 octobre 2017    Date de clôture de la période de réservation 

• 9 novembre 2017    Date de fixation du Prix de Référence et du taux de change 

• 10 Novembre 2017    Visa définitif de l’AMMC 

• 13 Novembre 2017    Date d’ouverture de la période de souscription/rétractation 

• 14 novembre 2017   Date de clôture de la période de souscription/rétractation 

• 19 décembre2017  

Date limite de réception des flux financiers sur les comptes bancaires de SUEZ 
(France), et la date limite du règlement qui correspond au jour du débit des 
comptes de l’Employeur Local : les comptes des salariés ne seront débités qu’en 
janvier 2018 et leurs chèques encaissés.

• 19 décembre 2017  Date de réalisation de l’augmentation de capital et/ou acquisition des actions  

• 19 décembre 2017  Livraison des Actions au FCPE 
 

 Cotations des Actions 

L’admission des Actions nouvelles aux négociations sur le marché Eurolist NYSE 
d’Euronext Paris S.A. sera demandée après la réalisation de l’opération et 
interviendra au plus tard le 19 décembre 2017, sur la même ligne que les actions 
existantes.  

 SUEZ, ICB Classification sectorielle  

 Les Actions seront inscrites au bulletin de la cote sous la classification sectorielle 
suivante : 

• Industrie   : 7000, Service aux collectivités,  
• Super Secteur  : 7500, Service aux collectivités 
• Secteur                    : 7570, Gaz, eau et services multiples aux collectivités 
• Sous-secteur            : 7577, Eau. 

 Codes des actions et classification : 
• ISIN      : FR0010613471 
• Mnémonique   : SEV 
• Marché    : Eurolist compartiment A 
• Place de cotation   : NYSE Euronext Paris 
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 Période de souscription / rétractation 
La période de souscription/rétractation est prévue du 10 au 14 novembre 2017 
inclus20. 
Durant cette période, les salariés peuvent : 

 annuler volontairement la réservation via le bulletin de rétractation ; 
 valider la réservation à travers le bulletin de confirmation de souscription ; 
 souscrire sans avoir réservé via le bulletin de nouvelle souscription. 

A l’issue de cette période, leurs engagements deviennent irrévocables. 
 Modalités de souscription 

Par le biais d’un bulletin de confirmation de souscription ou d’un bulletin de nouvelle 
souscription à renseigner et à remettre pendant la période de souscription, la 
souscription prendra la forme de versements volontaires au Plan d’Épargne Groupe 
International. La souscription aux Actions sera réalisée par l’intermédiaire d’un FCPE. 
Le bulletin de confirmation de souscription ou le bulletin de nouvelle souscription doit 
être remis aux ressources humaines de l’Employeur Local en précisant le moyen de 
paiement choisi (virement du compte de chaque société participante vers le compte 
de la Banque Marocaine du Commerce et de l’Industrie ou par avance par chaque 
société participante à ses salariés respectifs, remboursable sur 6 mois). 
L'Adhérent verse au FCPE « SUEZ SHAREHOLDING Multiple 2017 P INT » et/ou au 
compartiment « SUEZ SHAREHOLDING Classique INT » du FCPE « SUEZ 
SHAREHOLDING Environnement International » son Apport Personnel, qui correspond 
à un montant en euros égal à 80% du Prix de Référence des Actions souscrites pour 
son compte par le FCPE.  
Dans le cadre de la formule Multiple, simultanément, le compartiment « SUEZ 
SHAREHOLDING Multiple 2017 P INT » du FCPE « SUEZ SHAREHOLDING 
International », représenté par la Société de Gestion, conclut une opération 
d’échange avec la Banque CACIB par lequel cette dernière verse au FCPE un montant 
égal à 9 fois l’Apport Personnel du salarié. Ce dernier n’a aucune démarche à 
effectuer pour l’obtention du complément bancaire. 
Le FCPE souscrit pour le compte des salariés à l’opération réservée aux salariés de 
SUEZ pour un montant égal à la somme de l’Apport Personnel de l’adhérent et dans le 
cadre de la formule Multiple, de l’apport complémentaire de la Banque. 
En contrepartie de son Apport Personnel, le salarié reçoit des parts du FCPE. 

 Plafond de souscription  
Pour les Offres Classiques et Multiples, le salarié sera en mesure d'investir dans la 
double limite de : 

• 25% de sa rémunération annuelle brute versée par son employeur en 2016 
(contrainte spécifique à la réglementation française) (apport complémentaire 
de la banque inclus dans le cadre de la formule Multiple) ;  
et 

• 10% de sa rémunération annuelle nette de l'impôt sur le revenu, des 
prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à la 
charge du salarié versée par son employeur en 2016, et ce dans le respect de 
l’Instruction Générale des Opérations de Change en date du  
31 décembre 2013 (contrainte spécifique à la réglementation marocaine) 
(apport complémentaire de la banque non inclus dans le cadre de la formule 
Multiple). 

En l'absence de réservation, durant la période de souscription/ rétractation : 

                                                           
20 Sous réserve de l’obtention du visa définitif de l’AMMC 
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• une fiche comportant des informations sur elles (conforme au modèle joint 
en annexe à ladite Instruction) ; 

• un état (conforme au modèle joint en annexe à ladite Instruction) 
reprenant les principales caractéristiques de l’offre « Offre 2017 » ainsi que 
la liste des souscripteurs résidents au Maroc, faisant apparaître leurs nom 
et adresse, leur âge, le numéro de leur carte d’identité nationale, le salaire 
annuel net perçu par eux au titre du dernier exercice clos, le nombre 
d’actions à attribuer à chacun d’eux ainsi que le montant de la souscription 
correspondant ; 

Les sociétés du Groupe SUEZ participant à la présente opération :  
- doivent souscrire l’engagement « avoirs à l’étranger » conformément au modèle 

joint en annexe à ladite instruction, dûment signé par les personnes mandatées à 
cet effet et légalisé par les autorités compétentes ; 

- doivent se faire remettre par chacun de leurs salariés souscripteurs au plan 
d’actionnariat « Offre 2017 », un mandat irrévocable dûment signé et légalisé, 
leur donnant droit de céder les actions souscrites pour le compte desdits salariés 
et de rapatrier au Maroc les revenus et produits de cession correspondants, même 
si ces salariés ne font plus partie du personnel de ces sociétés pour quelque raison 
que ce soit (lesquels mandats doivent être conservés par lesdites sociétés du 
groupe SUEZ et tenus à la disposition de l’Office des Changes pour tout contrôle 
ultérieur) ; 

- sont tenues de procéder au rapatriement des revenus d’investissement, des plus-
values ainsi que de tout autre type de revenus générés par le plan d’actionnariat 
« Offre 2017 » ; 

- sont tenues de transmettre à l’Office des Changes un compte rendu annuel 
justifiant le rapatriement du produit de cession des actions ainsi que toute autre 
rémunération générée par le plan d’actionnariat « Offre 2017 » (conforme au 
modèle joint en annexe à ladite Instruction); 

Par ailleurs, chaque salarié résident au Maroc, souscripteur au plan d’actionnariat « Offre 
2017 », est tenu de : 

- signer et légaliser par les autorités compétentes l’engagement établi 
conformément au modèle joint en annexe à ladite Instruction (lequel doit être 
conservé par les sociétés du groupe en vue d’être transmis à l’Office des Changes 
à sa première demande) ; 

- donner un mandat irrévocable dûment signé et légalisé à son employeur, lui 
conférant le droit de céder pour son compte, les actions souscrites et de rapatrier 
au Maroc les revenus et produits de cession correspondants ; 

- rapatrier les revenus d’investissement, produits de cession des actions ainsi que 
toute autre rémunération lui revenant au titre de l’offre « Offre 2017 » et de les 
céder sur le marché des changes dans le délai fixé par la réglementation des 
changes en vigueur. 

L’(ou les) intermédiaire(s) agréé(s) du Groupe SUEZ au Maroc ayant exécuté le transfert 
des montants dus au titre de la participation des salariés résidents au plan d’actionnariat 
« Offre 2017 » est (sont) tenu(s), dès réalisation de l’opération de transfert, d’adresser à 
l’Office des Changes un compte rendu conforme au modèle joint en annexe à ladite 
Instruction. 
Tout manquement par les souscripteurs aux obligations prévues par l’Instruction 
Générale des opérations de change datant du 31 décembre 2013 est passible des 
sanctions prévues par la réglementation des changes marocaine. 
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 Les dividendes 

Le FCPE « SUEZ SHAREHOLDING Classique INT »» est un fonds de capitalisation qui ne 
donne pas lieu à des distributions de dividende : les dividendes attachés aux actions 
SUEZ souscrites, sont automatiquement réinvestis dans le fonds.  

Par conséquent, aucune imposition ou cotisation sociale n’est applicable.  

 La plus-value d’acquisition 

La plus-value d’acquisition correspond à la différence positive entre le prix de référence 
non décoté et le cours de l’action le jour de l’augmentation de capital. Ce gain 
d'acquisition est imposable uniquement au Maroc en tant que profit de capitaux mobiliers 
de source étrangère soumis au taux du barème progressif (10% - 38%). La plus-value 
d’acquisition devient imposable au moment de la cession des actions.  

Le salarié devra reporter le gain d’acquisition dans sa déclaration annuelle d’impôt sur le 
revenu avant le 1er mars de l’année qui suit celle de la vente des actions.  

Par ailleurs, aucune charge sociale ne sera appliquée à ce revenu. 

 Le rachat des parts 

A l’issue de la Période d’Indisponibilité de 5 ans (ou avant en cas de déblocage anticipé), 
la plus-value réalisée à l’occasion du rachat des parts de FCPE sera imposée, au titre du 
mois qui suit le rachat des parts, à l’impôt sur le revenu en tant que profit de capitaux 
mobiliers de source étrangère aux taux de 20%, pour autant que la plus-value afférente 
à toutes cessions de valeurs mobilières réalisées au cours d’une même année civile 
excède 30 000 dirhams, conformément à l’article 73-II-F du CGI. La plus-value afférente 
aux cessions de valeurs mobilières réalisées au cours d’une même année civile 
n’excédant pas 30 000 dirhams est exonérée de l’impôt. 

La plus-value de cession se définit comme la différence entre le prix de rachat des parts 
de FCPE et le cours de l’action le jour de l’augmentation de capital. 

Le salarié devra établir sa déclaration de profit avant le 1er avril de l’année qui suit celle 
au cours de laquelle le rachat des parts a été effectué et payer l'impôt sur le revenu 
correspondant qui sera émis par voie de rôle. 

Les plus-values réalisées par les adhérents au Maroc en cas de rachat des parts de FCPE 
ne seront pas soumises à l’imposition en France en vertu de la convention de non double 
imposition conclue entre la République Française et le Royaume du Maroc. 

Par ailleurs, aucune charge sociale ne sera appliquée à ce revenu. 

 Abondement 

L’abondement correspondant à la valeur des actions gratuites, versé par SUEZ est 
considéré comme un revenu de source étrangère du salarié acquis au cours de l'année 
d'acquisition des parts, imposable à l’impôt sur le revenu au Maroc au barème progressif 
(10% - 38%) visé par l’article 73 du CGI. 

Il appartient donc au salarié concerné de souscrire sa déclaration de revenu global avant 
le 1er mars de l’année qui suit celle au cours de laquelle l’abondement a été attribué et 
de payer l’impôt sur le revenu correspondant qui sera émis par voie de rôle. Aucune 
cotisation sociale n'est applicable sur ce revenu. 
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Ces actions, étant cotées sur le marché Eurolist d’Euronext Paris, l’attention des 
investisseurs potentiels est attirée par le fait qu’un investissement en valeurs mobilières 
comporte des risques, et que la valeur de l’investissement est susceptible d’évoluer à la 
hausse comme à la baisse sous l’influence de facteurs internes ou externes à l’émetteur. 

 Risques de portefeuille 
Compte tenu de la concentration des risques du portefeuille du fonds sur les titres d’une 
seule entreprise, il est recommandé aux souscripteurs d’évaluer la nécessité pour chacun 
d’entre eux de procéder à une diversification des risques de l’ensemble de leur épargne 
financière. 

 Risques de perte en capital 
Dans le cadre de la formule classique, l’investisseur est averti que son capital n’est pas 
garanti et peut donc ne pas lui être restitué. 
Dans le cadre de la formule Multiple, en cas de résiliation de l’Opération d’Echange par la 
société de gestion de portefeuille, le porteur de parts pourra recevoir un montant 
inférieur à son apport personnel.  

 Risque lié au contrat d’échange avec la Banque partenaire  
Les FCPE et les souscripteurs ne sont pas protégés contre une modification, favorable ou 
défavorable, de la fiscalité ou des prélèvements sociaux qui pourrait devenir applicable 
aux salariés investisseurs, aux FCPE, aux actifs détenus par les FCPE, ou aux paiements 
dus au titre du contrat d’échange de flux financiers entre la Banque et le FCPE.  
Une telle modification pourrait notamment avoir pour conséquence un ajustement du 
pourcentage de participation à la performance à la hausse ou à la baisse. 
La couverture de cette opération par la Banque pourra amener celle-ci à intervenir de 
façon significative sur le titre SUEZ, notamment à l’ouverture de la séance pendant les 
20 jours de bourse pendant lesquels le prix de Référence est déterminé. La Banque 
continuera d’intervenir ultérieurement pour ses ajustements de couverture pendant toute 
la durée de vie de l’opération, notamment lors de la connaissance du montant final des 
souscriptions. 

 Risque lié à la résiliation du Contrat d’Opération d’Echange  
La Société de Gestion de portefeuille, agissant au nom et pour le compte du 
Compartiment « « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT », peut résilier de 
manière unilatérale à tout moment l’Opération d’Echange. 
Le Porteur de Parts ne pourra pas recevoir, pour chaque Part souscrite, et pour autant 
que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans 
l’Opération d’Echange n’ait été mis en œuvre, un montant supérieur, avant fiscalité et 
prélèvements sociaux applicables, à la somme du Prix de Souscription, et de la plus 
haute valeur entre le Rendement et la Participation à la Hausse Moyenne Protégée. 

 Risque lié à la résiliation de l’engagement de garantie 

En cas de résiliation de l’Opération d’Echange, la Valeur Protégée sera égale, pour 
chaque Part, à la date de résiliation de l’Opération d’Echange à la somme de : 

 la valeur actualisée du Prix de Souscription, laquelle sera inférieure au Prix 
de Souscription,  

 et de la valeur de marché (rapportée à une Part), à la date de résiliation de 
l'Opération d'Echange, des instruments de couverture, telle que 
déterminée dans les conditions décrites dans la notice d’information du 
compartiment « « SUEZ SHAREHOLDING Multiple 2017 P INT » du FCPE 
« SUEZ SHAREHOLDING International». 

Il est précisé que si l’Opération d’Echange est résiliée à la demande de CACIB, la Valeur 
Protégée sera au minimum égale au Prix de Souscription augmenté du Rendement 
calculé à la Date de résiliation. 
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La valeur de marché, à la date de résiliation, des instruments de couverture ayant 
l’Action comme sous-jacent sera déterminée par CACIB, en sa qualité d’agent de calcul 
au titre de l’Opération d’Echange, conformément aux termes de l’Opération d’Echange. 
Sont notamment pris en compte pour la détermination de cette valeur : le(s) cours de 
clôture de l’Action selon les modalités décrites par l’Opération d’Echange, la durée restant 
à courir entre la date de résiliation de l’Opération d’Echange et la Date d’Echéance, les 
taux d’intérêts diffusés sur la page Reuters LIBERTY IRS1, la volatilité de l’Action et les 
estimations des dividendes. 
Le Garant est fondé à utiliser tout ajustement, toute détermination ou tout calcul effectué 
par (a) CACIB agissant en qualité d’agent de calcul au titre de l’Opération d’Echange, (b) 
CACIB agissant en qualité de contrepartie au titre de l’Opération d’Echange, (c) les 
intervenants de marché ou (d) tout mandataire commun, dans le cadre de l'Opération 
d'Echange pour la détermination des montants à payer à chaque Porteur de Parts au titre 
de la Valeur Protégée. 
La détermination et le paiement des sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement 
de Garantie s'entendent avant tout impôt, taxe ou retenue de caractère fiscal ou social 
qui serait prélevé sur ces sommes et dont la charge incombera alors aux Porteurs de 
Parts. 
La détermination des sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie 
s'entend également avant tout impôt, taxe ou retenue de caractère fiscal ou social qui 
viendrait affecter le Compartiment, ses actifs, les opérations conclues par le 
Compartiment (pensions livrées, prêts de titres, etc.), l'Opération d'Echange et les 
paiements dus au titre de l'Opération d'Echange. 
Les sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie seront réduites des 
charges fiscales ou sociales (visées dans le paragraphe précédent) ainsi constatées. 
Pour autant que de besoin, il est précisé que la détermination et le paiement des sommes 
dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie s'entendent avant tout impôt, 
taxe ou retenue de caractère fiscal ou social dû par le Porteur de Parts au titre des 
sommes payées par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie. 
L'Engagement de Garantie ne pourra en aucun cas être appelé au titre de rachats de 
Parts effectués sur la base d’une valeur liquidative postérieure au 19 décembre 2017 ou 
postérieure à la date de résiliation de l'Opération d'Echange. 

 Risques spécifiques liés à l’émetteur 
 Les risques susceptibles d’affecter de manière significative l’activité de la société 

SUEZ, ses résultats et sa situation financière sont nombreux et variés. Sans être 
exhaustif dans leur description, le Document de Référence, annexé à cette note 
d’information définitive simplifiée, en énumère les principaux connus à ce jour par le 
Management de la société dans sa Partie VI « Facteurs de Risques, principaux 
risques». 
Il s’agit notamment des risques relatifs au secteur d’activité du Groupe, risques liés 
aux activités du Groupe, risques de marché, risques assurances, risques juridiques, 
risques liés à la fiscalité et risques liés aux actions de la société. 

 Risques réglementaires 
L’opération objet de la présente note d’information définitive simplifiée est régie par les 
textes réglementaires actuellement en vigueur, en matière d’appel public à l’épargne, et 
en matière de fiscalité. Cette réglementation pourrait être amenée à subir des 
modifications dans le futur. Il est recommandé aux souscripteurs de s’enquérir des 
conseils juridiques et fiscaux aux moments opportuns. 
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Engagement à souscrire par les salariés 
 

Plan d’achat d’actions ou de stock-options ou d’attribution d’actions 
Gratuites 

Instruction Générale des Opérations de Change du 31 décembre 2013 – Articles 803 et 805 
 
 
Je soussigné M, Mme ……………..,  
 
salarié(e) de la société ………….., 
 
matricule n°………….,  
 
titulaire de la CNI n° ……….. et  
 
demeurant actuellement à…………………………………………,  
 
m’engage, au titre du plan………………………à : 
 
- donner un mandat irrévocable dûment signé et légalisé, à la société…………………….., lui donnant 
droit pour céder pour mon compte, les actions souscrites (pour annuler les options non encore exercées) et 
de rapatrier au Maroc les revenus et produits de cession correspondants ; 
 
- justifier à l'Office des Changes le rapatriement des revenus d'investissement, des produits et des plus-
values de cession des actions …………………..(ou des options) et ce, conformément au Décret n° -2-59-
1739 du 17 Octobre 1959 ; 
 
- communiquer à l'Office des Changes régulièrement et dans les délais impartis les documents dûment 
authentifiés et informations requises au sujet du plan susvisé; 
 
- procéder sans délai, à la cession de mes actions (à l’annulation de mes options non encore exercées) au 
cas où je ne ferais plus partie des employés de la société marocaine……………………….. ; 
 
J’affirme en conséquence, avoir pris entière connaissance : 
 
- des dispositions législatives et réglementaires en la matière et je m’engage à m’y conformer strictement 
et à procéder aux diligences prévues en ce qui me concerne; 
 
- des sanctions auxquelles m’exposera tout manquement au présent engagement. 
 
Signature légalisée 
 
 
 
 
 
 
NB : Cet engagement ainsi que le mandat irrévocable correspondant doivent être conservés, après 
signature et légalisation, par la société marocaine et tenus à la disposition de l’Office des Changes pour 
tout contrôle ultérieur. 



Mandat irrévocable 

 

Je soussigné : 

M, Mme…………………….  

salarié de la société ……………………………,  

matricule N°   

titulaire de la CIN N° 

et demeurant actuellement à ………………,  

agissant aux présentes dans le cadre de l‘opération de participation au Plan 
d’Epargne Groupe International 2017 mis en place par le groupe SUEZ au profit de 
ses salariés, et après avoir pris connaissance et accepté les conditions et modalités 
de ce plan, tels que rappelés dans le Plan d’Epargne Groupe International de SUEZ 
(PEGI), et ainsi que celles figurant dans le bulletin de souscription d’actions  que j’ai 
signé,  

donne mandat irrévocable à mon employeur, la société…………………….., 

pour procéder à la cession en mon nom et pour mon compte des actions souscrites,  
pour rapatrier au Maroc les revenus et produits de cession correspondants et en 
informer l’office des changes en lui transmettant les documents justificatifs requis. 

 

Fait à ………….., le ……………. 



 

 

 

Bulletin de rétractation 
Vous pouvez utiliser le bulletin de rétractation jusqu’au 14 novembre 2017 au plus tard : 

- En vous connectant au site www.suezsharing.com, en utilisant le login et le mot de passe 
indiqués sur votre bulletin de réservation, ou  

- En retournant votre bulletin signé à votre représentant Sharing au plus tard le 14 novembre 
2017 au plus tard. 

___________________________________________________________________ 

Numéro d'identification du salarié: ……………………. 

Nom de l'employeur: ………………………………………… 

Monsieur/Madame/Mademoiselle ………………………..…. 

[Numéro de sécurité sociale][Identifiant fiscal]: …………………………………………. 

Nom……………………………………………                         Nom de jeune  fille………………….… 

Prénom…………………………………………. 

Adresse….…………………………………………………………. 

Ville………………………………………. 

Code postal……………………………………........................Pays……………………………..…. 

Email …………………………………………………………… 

Je souhaite révoquer totalement ma réservation  

En cochant cette case, je déclare pleinement révoquer ma demande de réservation figurant dans le 
bulletin de réservation que j'ai soumis au cours de la période de réservation. Je comprends que ma 
décision est définitive et irrévocable. 

Je note que pour être valable, ce bulletin de rétractation, doit être dûment complété, daté et signé, pour 
une réception par mon correspondant au plus tard le 14 novembre 2017. A défaut, ma réservation sera 
définitive. 

Je déclare conserver une copie du présent bulletin de rétractation. 

 

 
Date et Signature 

(inclure la mention "lu et approuvé" au-dessus de votre signature) 
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Traitement des données personnelles 
 
Ce bulletin de rétractation est soumis aux dispositions de loi applicable au traitement des données à 
caractère personnel. 
 
J'ai été informé que, pour les besoins de ma participation au plan, les données contenues dans ce 
bulletin de rétractation seront rassemblées et traitées sous forme digitale. 
 
 
J’ai bien noté que les données contenues dans le bulletin de réservation peuvent faire l’objet d’un 
transfert à l’étranger. 
 
Je reconnais que je peux exercer un droit de refus, un droit d’accès et de rectification de mes données 
personnelles en contactant le département de la Performance RH de Suez Environnement ou BNP 
Paribas SA, situé au 16 boulevard des Italiens, 75009 Paris, FRANCE. 

 
 

Avertissement de l'AMMC 

L’attention du souscripteur est attirée sur le fait que tout investissement en valeurs mobilières comporte des risques et que la valeur de 
l’investissement est susceptible d’évoluer à la hausse comme à la baisse, sous l’influence de facteurs internes ou externes à l’émetteur. La 
note d’information définitive simplifiée visée par l'AMMC est disponible sans frais au siège social de la Société Employeur 

 



 
 
 
 

 

Bulletin de confirmation / souscription 
Vous pouvez confirmer votre souscription jusqu’au 14 novembre 2017 au plus tard : 

- En vous connectant au site www.suezsharing.com, en utilisant le login et le mot de passe 
indiqués sur votre bulletin de réservation, ou  

- En retournant votre bulletin de confirmation signé à votre représentant Sharing au plus tard le 
14 novembre 2017, 

Dans tous les cas, il faut impérativement adresser à votre représentant Sharing l'engagement Office 
des Changes dûment complété et signé par vos soins. 
___________________________________________________________________ 

Numéro d'identification du salarié: ……………………. 

Nom de l'employeur: ………………………………………… 

Monsieur/Madame/Mademoiselle ………………………..…. 

Nom……………………………………Nom de jeune  fille………………… 

Prénom…………………………………………. 

Date de Naissance…………………. 

Nationalité……………………… 

Numéro Carte d’Identité Nationale…………… 

Téléphone…………………… 

Adresse….…………………………………………………………. 

Ville………………………………………. 

Code postal……………………………………........................Pays……………………………..…. 

Email …………………………………………………………… 
Je, soussigné(é), décide de confirmer1 la réservation des parts du FCPE « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE 
INT RELAIS 2017 » et / ou des parts du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT » du 
FCPE « SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL », dans le but d'acquérir des actions de SUEZ en mon nom et 
pour mon compte, jusqu'à concurrence du montant maximal indiqué ci-dessous, par le recours à l'une ou aux deux 
formules suivantes : 
 

Le montant de mes paiements sera exprimé en 
dirhams  

(un seul mode de paiement peut être choisi)  

Formule CLASSIQUE 

FCPE « SUEZ SHAREHOLDING 
CLASSIQUE INT RELAIS 2017 » 

Limite d'investissement: 

Formule MULTIPLE 

Le Compartiment « SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P 

INT » du FCPE 
« SUEZ SHAREHOLDING 

INTERNATIONAL” 

Limite d'investissement correspondant au plus petit des deux montants 
suivants :  

• 25% de ma rémunération annuelle brute (contribution bancaire incluse)  

• 10% de ma rémunération annuelle nette (abondement en actions 
gratuites dans la formule classique et contribution bancaire dans la 
formule multiple non-inclus)  

Virement du compte eEmployeur vers le compte 
de la Banque Marocaine du Commerce et de 

[MAD] [MAD] 

                                                      
1 Le montant confirmé doit être équivalent au montant réservé au cours de la période de réservation. 
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l'Industrie (BMCI) 

Avance sans intérêt par l’Employeur aux 
salariés (remboursable sur 6 mois)  

[MAD] [MAD] 

Total (1) [MAD] [MAD] 

 
(1) J'atteste par les présentes que le montant total sollicité pour le plan d'épargne à l'international du groupe SUEZ en ce qui concerne la 
FORMULE CLASSIQUE et la FORMULE MULTIPLE, n'excède pas le plus petit des deux montants suivants : (i) 25% de ma rémunération 
annuelle brute 2016 (apport bancaire inclus dans le cadre de la formule Multiple, ce qui signifie que l’investissement dans la formule 
Multiple est plafonné à 2,5% de ma rémunération annuelle brute hors apport de la banque, contrainte spécifique à la réglementation française 
et (ii) 10% de ma rémunération annuelle nette de l’impôt sur le revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout autre 
montant à ma charge en tant que salarié et ce dans le respect de l’Instruction Générale des Opérations de Change en date du 31 décembre 
2013 (abondement en actions gratuites dans la formule Classique et apport bancaire dans le cadre de la formule Multiple non-inclus). Je 
m'engage à respecter ces limitations. 
 

Mon paiement se fera par : 
 
� Par avance de trésorerie consentie sur 6 mois sans intérêt et directement prélevée par mon Employeur sur 
mon salaire à compter du mois de décembre 2017, 
ou 
� Par chèque  
 
J’ai bien noté que : 
 
• le prix de souscription en euros a été fixé le 09 novembre 2017  à …………………… Euros, tel que 

communiqué dans les locaux de mon entreprise et le site intranet dédié à l’offre Sharing 2017. 
• la contrepartie en dirhams est faite sur la base du cours de change fixé le même jour et qui est de 

……………… EUR/MAD, soit un prix de souscription unitaire de ……………………MAD, 
• les parts auxquelles je souscris seront détenues par l’intermédiaire du ou des compartiments " SUEZ 

SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017 " et " SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT  " du 
FCPE " SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL  " dont je recevrai un nombre de parts proportionnel à 
ma confirmation / souscription. Ces parts de FCPE seront indisponibles jusqu’au 19 décembre 2022, sauf en 
cas de déblocage anticipé prévu par la réglementation française. 
 

J'ai bien noté que tous les dividendes que SUEZ payera au titre des actions achetées seront automatiquement 
réinvestis dans le FCPE et déclencheront la création de nouvelles parts en mon nom. Les parts de FCPE que j'ai 
initialement acquises et celles acquises par la suite par l'effet du réinvestissement sont appelées parts "C" (parts 
de capitalisation). 
 
Toutefois, si je souhaite recevoir les dividendes versés au titre des actions, je peux choisir de recevoir des parts 
"D" [si je coche cette case �]. Dans ce cas, les dividendes distribués (hors actions offertes au titre de 
l’abondement) seront transférés à mon compte bancaire, payés par chèque ou payés par l'intermédiaire de mon 
employeur et ce, dans chaque cas, après déduction des retenues d'impôts applicables et des frais. 
 
Je déclare conserver une copie du présent bulletin de confirmation/souscription. 

� J'ai lu les notes d'information du FCPE, la note d’information définitive visée par l’AMMC, la brochure 
d’information et le supplément local (cette case doit être cochée). 

Je m'engage à respecter les déclarations et les engagements visés au verso de ce bulletin. 
 

Date et Signature 
(inclure la mention "lu et approuvé" au-dessus de votre signature) 
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Avertissement de l’AMMC 

L’attention du souscripteur est attirée sur le fait que tout investissement en valeurs 
mobilières comporte des risques et que la valeur de l’investissement est susceptible 
d’évoluer à la hausse comme à la baisse, sous l’influence de facteurs internes ou 
externes à l’émetteur. La note d’information définitive simplifiée visée par l’AMMC 
est disponible sans frais au siège social de votre employeur. 
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DECLARATIONS ET ENGAGEMENTS 
 

Je reconnais avoir été informé de l’ensemble des conditions requises pour participer à l’opération 
Sharing 2017, et déclare avoir la qualité de salarié d’une société adhérant au Plan d’Epargne Groupe 
International Suez, présent à l’effectif au jour de l’ouverture de la période de rétractation, disposant 
d’une ancienneté de 3 mois minimum au dernier jour de la période de souscription/ rétractation soit le 
14 novembre 2017. 

Je reconnais avoir été informé du prix de souscription fixé en euros ainsi que du taux de change 
appliqué.  
 
J’ai bien noté que je pouvais, jusqu’à la clôture de la période de souscription/ rétractation, soit le 14 
novembre 2017, valider ma réservation au moyen du présent bulletin de confirmation/souscription et 
qu’à défaut de confirmation de ma réservation, celle-ci sera annulée. 
 
Je comprends que ma décision de confirmation/souscription est définitive et irrévocable. 
 
Je comprends que si ma demande de confirmation de ma réservation, comprenant le présent bulletin de 
confirmation de la souscription, et le cas échéant le montant de mon règlement, est incomplète et ne 
peut être corrigée dans les temps, mon ordre de souscription pourra ne pas être pris en compte. 
 
Je reconnais avoir lu les informations contenues dans la brochure d'information, dans les DICI du 
FCPE « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017 » du FCPE « SUEZ 
SHAREHOLDING INTERNATIONAL » et du FCPE  « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 
P INT » du FCPE « SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL », dans la note d’information 
définitive simplifiée visée par l'AMMC et dans le supplément local préparé pour mon pays. J'ai bien 
noté que les règles du plan d'épargne international du Groupe Suez, les règles du plan d'actions 
gratuites et les règlements du FCPE « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT Relais 2017 » et du 
FCPE « SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL » sont mis à ma disposition auprès de mon 
employeur. 
 
J'ai noté que le montant de ma souscription peut être réduit en cas de sursouscription, selon les 
conditions fixées par le Conseil d'administration de SUEZ décrites dans la brochure d'information et 
dans la note d'information qui m'ont été envoyées. 
 
J'ai noté que mon investissement est soumis à une période de blocage de 5 ans pendant laquelle il ne 
peut pas être cédé, sauf survenance d’un des cas de déblocage anticipé décrit dans la brochure. 
 
J'ai noté que mon investissement dans la FORMULE CLASSIQUE est directement lié aux fluctuations 
du prix du marché de l'action SUEZ et que mon investissement est donc exposé à un risque de perte en 
capital. Dans la FORMULE MULIPLE, je bénéficie d'une garantie sur ma contribution personnelle, 
exprimée en euros, et d'un rendement minimum garanti, à condition que la Société de Gestion ne 
résilie pas le contrat multiple. Je reconnais également que la valeur de mon investissement dans la 
FORMULE CLASSIQUE et dans la FORMULE MULIPLE, y compris la garantie prévue dans cette 
formule, seront sujettes aux fluctuations du taux de change entre l'euro et le dirham, et seront soumises 
à des impôts et charges sociales. 
 
Je reconnais que pour chacune des 15 premières actions souscrites dans la FORMULE CLASSIQUE, 
j'aurai droit à une action gratuite et pour chacune des actions souscrites entre 16 et 35, j'aurai droit à 
une action gratuite pour deux actions souscrites. Je reconnais également que les actions gratuites me 
seront livrées le 19 décembre 2022 ou dans les jours qui suivent, à condition d'être resté salarié d'une 
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société du Groupe jusqu'à cette date, à moins qu'une exception à une telle condition ne s'applique, 
conformément aux règles du Plan d'Actions Gratuites et au Supplément Local. 
 
Je reconnais que ma participation à ce plan est entièrement volontaire et ne forme pas, ou ne constitue 
pas, un avenant à mes conditions d'emploi. Les produits que peut me procurer ce plan ne seront pas 
pris en considération pour le calcul de droits futurs que je pourrai acquérir en ma qualité de salarié, y 
compris les indemnités de cessation. 
 
Défaut de paiement 
 
Si je ne paie pas à bonne date tout montant dû par moi au titre de ma participation à ce plan, en ce 
compris le prix d'achat et tous les impôts et frais applicables, mon employeur se réserve le droit de 
former un recours contre moi pour le paiement de toutes sommes dues, en ce compris de déduire ces 
montants de ma rémunération et/ou de procéder à la cession de mon investissement et de retenir, du 
produit généré, les sommes dues. Plus généralement, j'accepte que tout paiement à mon bénéfice en 
vertu du présent plan peut être fait par l'intermédiaire de mon employeur et peut être effectué net de 
tous impôts et frais applicables. Mon employeur peut choisir de convertir ces montants qui me sont 
dus en monnaie locale. 
 
Je m’engage à honorer tout engagement que j’ai souscrit à l’égard de l’Office des Changes, 
notamment à lui justifier le rapatriement des revenus d’investissement, des produits et des plus-values 
de cession des parts que je détiendrai au titre de cette offre, conformément à la réglementation des 
changes en vigueur.  
 
Traitement des données personnelles 
 
Ce bulletin de confirmation/souscription est soumis aux dispositions de loi applicable au traitement 
des données à caractère personnel. 
 
J'ai été informé que, pour les besoins de ma participation au plan, les données contenues dans ce 
bulletin de confirmation/souscription seront rassemblées et traitées sous forme digitale. 
 
J'ai bien noté que SUEZ ou les tiers qui peuvent être engagés par SUEZ utiliseront mes données 
personnelles aux fins de la gestion de ma souscription et de mon investissement. 
 
J’ai également bien noté que les données contenues dans ce bulletin de confirmation/souscription 
peuvent faire l’objet d’un transfert à l’étranger. 
 
Je reconnais que je peux exercer un droit de refus, un droit d’opposition, un droit d’accès et de 
rectification de mes données personnelles en contactant le département de la Performance RH de Suez 
ou BNP Paribas SA, situé au 16 boulevard des Italiens, 75009 Paris, France. 
 
 

 



 
 

Bulletin de nouvelle souscription 
Vous pouvez utiliser le bulletin de souscription jusqu’au 14 novembre 2017 au plus tard : 

- En vous connectant au site www.suezsharing.com, en utilisant le login et le mot de passe 
indiqués sur votre bulletin de réservation, ou  

- En retournant votre bulletin signé à votre représentant Sharing au plus tard le 14 novembre 
2017 au plus tard,  

En cas de souscription, il faut impérativement adresser à votre représentant Sharing l'engagement 
Office des Changes dûment complété et signé par vos soins. 

___________________________________________________________________ 

Numéro d'identification du salarié: ……………………. 

Nom de l'employeur: ………………………………………… 

Monsieur/Madame/Mademoiselle ………………………..…. 

[Numéro de sécurité sociale]: …………………………………………. 

Nom……………………………………………Nom de jeune fille……………………………….… 

Prénom…………………………………………. 

Adresse….…………………………………………………………. 

Ville………………………………………. 

Code postal……………………………………........................Pays……………………………..…. 

Email …………………………………………………………… 

Je, soussigné(é), demande à acheter pour la première fois pendant la période de 
souscription/rétractation des parts du FCPE « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT 
RELAIS 2017 » et / ou des parts du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 
2017 P INT » du FCPE « SUEZ INTERNATIONAL », dans le but d'acquérir des actions de 
SUEZ en mon nom et pour mon compte, jusqu'à concurrence du montant maximal indiqué ci-
dessous, par le recours à l'une des ou aux deux formules suivantes : 
 

Le montant de mes paiements 
sera exprimé en [dirhams]  

(un seul mode de paiement peut 
être choisi)  

Formule CLASSIQUE 

 

Formule MULTIPLE 

Le Compartiment "SE 
MULTIPLE 2017 P INT" du FCPE 
«SUEZ INTERNATIONAL"  

Limite d'investissement: 

• 2,5%1 de ma rémunération annuelle brute (contribution 
bancaire incluse) 

• 10% de ma rémunération annuelle nette (souscription non 
révoquée pendant la période de réservation incluse et 
contribution bancaire non-incluse) 

• Le montant de l'investissement ne doit pas excéder le plus 
petit des deux montants ci-dessus. 

Virement du compte Employeur 
vers le compte de la Banque 
Marocaine du Commerce et de 

[MAD] [MAD] 

                                                      
1 En l'absence de réservation, le plafond est ramené à 2,5% 
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l'Industrie (BMCI) 

[Avance sans intérêt par 
l'Employeur aux salariés 
(remboursable sur 6 mois) : à 
vérifier/confirmer] 

[MAD] [MAD] 

Total (1) [MAD] [MAD] 

 
(1) J'atteste par les présentes que le montant total sollicité pour le plan d'épargne à l'international du 
groupe SUEZ en ce qui concerne la FORMULE CLASSIQUE et la FORMULE MULTIPLE, n'excède 
pas (i) 2,5% de ma rémunération annuelle brute (apport bancaire inclus dans le cadre de la formule 
Multiple ce qui signifie que le plafond s’élève à 0,25 % de la rémunération annuelle brute hors apport 
de la banque) (contrainte spécifique à la réglementation française) et (ii) 10% de ma rémunération 
annuelle nette de l’impôt sur le revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout 
autre montant à ma charge en tant que salarié et ce dans le respect de l’Instruction Générale des 
Opérations de Change en date du 31 décembre 2013 (apport bancaire non-inclus dans le cadre de la 
formule Multiple et souscription non révoquée pendant la période de réservation incluse). Je m'engage 
à respecter ces limitations. 
 
Mon paiement se fera par : 
 
� Par avance de trésorerie (consentie sur 6 mois sans intérêt et directement prélevée par 
l’Employeur Local sur mon salaire à compter du mois de décembre2017), 
ou 
� Par chèque  
 
J’ai bien noté que [Note GLN : Une demande de confirmation de ces méthodes de paiement 
sera demandée au correspondant local.] : 
 
• le prix de souscription en euros a été fixé le 09 novembre 2017 à …………………… Euros, 
• la contrepartie en dirhams est faite sur la base du cours de change fixé le même jour et qui est de 

……………… EUR/MAD, soit un prix de souscription unitaire de ……………………MAD, 
• les parts auxquelles je souscris seront détenues par l’intermédiaire du ou des compartiments 

« SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017 » et « SUEZ SHAREHOLDING 
MULTIPLE 2017 P INT " du FCPE "SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL" dont je 
recevrai un nombre de parts proportionnel à ma confirmation/ souscription. Ces parts de FCPE 
seront indisponibles jusqu’au 19 décembre 2022 (exclu), sauf en cas de déblocage anticipé prévu 
par la réglementation française ; 

 
J'ai bien noté que tous les dividendes que SUEZ payera au titre des actions achetées seront 
automatiquement réinvestis dans le FCPE et déclencheront la création de nouvelles parts en mon nom. 
Les parts de FCPE que j'ai initialement acquises et celles acquises par la suite par l'effet du 
réinvestissement sont des parts de capitalisation. 
 
Je déclare conserver une copie du présent bulletin de nouvelle souscription. 

� J'ai lu les notes d'information du FCPE, la note d’information définitive visée par l’AMMC, la 
brochure d’information et le supplément local (cette case doit être cochée). 

Je m'engage à respecter les déclarations et les engagements visés au verso de ce bulletin. 
 
Date et Signature 
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(inclure la mention "lu et approuvé" au-dessus de votre signature)  
 

 

Avertissement de l'AMMC 

L’attention du souscripteur est attirée sur le fait que tout investissement en valeurs mobilières comporte des risques et que la valeur de 
l’investissement est susceptible d’évoluer à la hausse comme à la baisse, sous l’influence de facteurs internes ou externes à l’émetteur. La 
note d’information définitive simplifiée visée par l'AMMC est disponible sans frais au siège social de l'Employeur. 

 



 4.
 
 
 
 

 

DECLARATIONS ET ENGAGEMENTS 
 

Je reconnais avoir été informé de l’ensemble des conditions requises pour participer à l’opération 
Sharing 2017, et déclare avoir la qualité de salarié d’une société adhérant au Plan d’Epargne Groupe 
International Suez , disposant d’une ancienneté de 3 mois minimum au dernier jour de la période de 
souscription soit le 14 novembre 2017. 

J’ai bien noté que je pouvais, jusqu’à la clôture de la période de souscription, soit le 14 novembre 
2017, souscrire sans avoir réservé via le bulletin de souscription disponible dans le kit de souscription. 

Je comprends que ma décision est définitive et irrévocable. 

Je comprends que si ma demande de souscription, comprenant le présent bulletin de nouvelle 
souscription, et le cas échéant le montant de mon règlement, est incomplète et ne peut être corrigée 
dans les temps, mon ordre de souscription pourra ne pas être pris en compte.  

Je reconnais avoir lu les informations contenues dans la brochure d'information, dans les DICI du 
FCPE « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017 » du FCPE « SUEZ 
SHAREHOLDING INTERNATIONAL » et du FCPE  « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 
P INT » du FCPE « SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL », dans la note d’information 
définitive simplifiée visée par l'AMMC et dans le supplément local préparé pour mon pays. J'ai bien 
noté que les règles du plan d'épargne international du Groupe Suez, les règles du plan d'actions 
gratuites et les règlements du FCPE « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT Relais 2017 » et du 
FCPE « SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL » sont mis à ma disposition auprès de mon 
employeur. 
 
J'ai noté que le montant de ma souscription peut être réduit en cas de sursouscription, selon les 
conditions fixées par le Conseil d'administration de SUEZ décrites dans la brochure d'information et 
dans la note d'information qui m'ont été envoyées. 
 
J'ai noté que mon investissement est soumis à une période de blocage de 5 ans pendant laquelle il ne 
peut pas être cédé, sauf survenance d’un des cas de déblocage anticipé décrit dans la brochure. 
 
J'ai noté que mon investissement dans la FORMULE CLASSIQUE est directement lié aux fluctuations 
du prix du marché de l'action SUEZ et que mon investissement est donc exposé à un risque de perte en 
capital. Dans la FORMULE MULIPLE, je bénéficie d'une garantie sur ma contribution personnelle, 
exprimée en euros, et d'un rendement minimum garanti, à condition que la Société de Gestion ne 
résilie pas le contrat multiple. [Je reconnais également que la valeur de mon investissement dans la 
FORMULE CLASSIQUE et dans la FORMULE MULIPLE, y compris la garantie prévue dans cette 
formule, seront sujettes aux fluctuations du taux de change entre l'euro et le dirham, et pourraient être 
soumises à des impôts et charges sociales]. 
 
Je reconnais que pour chacune des 15 premières actions souscrites dans la FORMULE CLASSIQUE, 
j'aurai droit à une action gratuite et pour chacune des actions souscrites entre 16 et 35, j'aurai droit à 
une action gratuite pour deux actions souscrites. Je reconnais également que les actions gratuites me 
seront livrées le 19 décembre 2022 ou dans les jours qui suivent, à condition d'être resté salarié d'une 
société du Groupe jusqu'à cette date, à moins qu'une exception à une telle condition ne s'applique, 
conformément aux règles du Plan d'Actions Gratuites et au Supplément Local. 
 
Je reconnais que ma participation à ce plan est entièrement volontaire et ne forme pas, ou ne constitue 
pas, un avenant à mes conditions d'emploi. Les produits que peut me procurer ce plan ne seront pas 
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pris en considération pour le calcul de droits futurs que je pourrai acquérir en ma qualité de salarié, y 
compris les indemnités de cessation. 
 
Défaut de paiement 
En cas de défaut de paiement, ma souscription pourra être annulée. 
Si je ne paie pas à bonne date tout montant dû par moi au titre de ma participation à ce plan, en ce 
compris le prix d'achat et tous les impôts et frais applicables, mon employeur se réserve le droit de 
former un recours contre moi pour le paiement de toutes sommes dues, en ce compris de déduire ces 
montants de ma rémunération et / ou de procéder à la cession de mon investissement et de retenir, du 
produit généré, les sommes dues. Plus généralement, j'accepte que tout paiement à mon bénéfice en 
vertu du présent plan peut être fait par l'intermédiaire de mon employeur et peut être effectué net de 
tous impôts et frais applicables. Mon employeur peut choisir de convertir ces montants qui me sont 
dus en monnaie locale. 
 
Traitement des données personnelles 
 
Ce bulletin de souscription est soumis aux dispositions de loi applicable au traitement des données à 
caractère personnel. 
 
J'ai été informé que, pour les besoins de ma participation au plan, les données contenues dans ce 
bulletin de souscription seront rassemblées et traitées sous forme digitale. 
 
J'ai bien noté que SUEZ ou les tiers qui peuvent être engagés par SUEZ utiliseront mes données 
personnelles aux fins de la gestion de ma souscription et de mon investissement. 
 
J’ai également bien noté que les données contenues dans ce bulletin de nouvelle souscription peuvent 
faire l’objet d’un transfert à l’étranger. 
 
Je reconnais que je peux exercer un droit de refus, un droit d’accès et de rectification de mes données 
personnelles en contactant le département de la Performance RH de Suez ou BNP Paribas SA, situé au 
16 boulevard des Italiens, 75009 Paris, FRANCE. 
 

 



 

Le document de référence de SUEZ déposé auprès de l’AMF le 5 avril 2017 sous le Numéro D.17‐0330 
est disponible sur l’adresse suivante : 

 

 

https://www.suez.com/fr/Actualites/Publications 
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Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce FCPE. Il ne s’agit pas d’un document 

promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale afin de vous aider 
à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce FCPE et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de 

le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 
  
 

SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT 
un compartiment du FCPE SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL 

Code AMF : (C) 990000118289 
Ce fonds commun de placement d'entreprise (FCPE) est géré par Amundi Asset Management, société du groupe Amundi 

FCPE - Fonds d'Epargne Salariale soumis au droit français  
  

Objectifs et politique d'investissement 
Classification de l'Autorité des marchés financiers : " à formule ". 
En souscrivant à SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT, vous investissez dans un FCPE à formule créé à l'occasion de l'augmentation de capital  
réservée aux salariés du Groupe SUEZ, prévue le 19 décembre 2017. 
 
L'objectif est de vous faire bénéficier (avant prélèvements fiscaux et sociaux applicables) : 

si vous conservez vos parts jusqu'à la date d'échéance (soit le 19 décembre 2022) : 
Votre apport personnel, 
plus le maximum entre 1.5% de l’apport personnel (soit un rendement de 7.73% à la date d'échéance) et [8] fois la hausse moyenne du cours de l’action 

SUEZ par rapport au prix d’acquisition non décoté. 

 
en cas de sortie anticipée : 
Votre apport personnel, 
plus le maximum entre un rendement de 1.5% par année écoulée (soit de 0 à 7.73% prorata temporis) sur l'apport personnel et [8] fois la hausse 

moyenne du cours de l’action SUEZ par rapport au prix d’acquisition non décoté. 
 
Pour y parvenir, le FCPE est investi en actions SUEZ et a conclu une Opération d'Echange avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE & INVESTMENT BANK 
(CACIB). 
Des instruments financiers à terme (notamment l'Opération d'Echange) ou des acquisitions et cessions temporaires de titres peuvent être utilisés pour atteindre 
l'objectif de gestion. Pour plus de précisions sur la formule (définition de l'Opération d'Echange, calcul de la hausse moyenne à l'échéance ou en cas de sortie 
anticipée, etc.), veuillez-vous reporter au règlement du FCPE. 
Dans certains cas de résiliation de l’Opération d’Echange, la valeur de résiliation en cours de vie sera fonction des paramètres de marché. Dans ce cas, vous 
recevrez une somme différente de la valeur garantie à l’échéance, qui pourra être inférieure ou supérieure à ce montant. Ces cas figurent dans le règlement du 
FCPE. 
Les revenus et les plus-values nettes réalisées sont obligatoirement réinvestis. 
Vous pouvez demander le remboursement de vos parts de façon mensuelle, les opérations de rachat sont exécutées chaque mois, selon les modalités décrites 
dans le règlement du FCPE. 
Durée de placement recommandée : 5 ans. 
Cette durée ne tient pas compte de la durée de blocage de votre épargne. 
 

Avantages de la formule Inconvénients de la formule 
 Le Porteur de Parts est assuré de récupérer tant à l'échéance qu’en Cas de Sortie
Anticipée, au moins son Apport Personnel revalorisé du Rendement. 
Dans le cadre de l’effet de levier, un complément bancaire permet d’investir pour le
compte du Porteurs de Parts 9 fois son Apport Personnel. 
Le Porteur de Parts est assuré, pour chaque Part, de récupérer au minimum, tant à
l'échéance qu’en Cas de Sortie Anticipée, le Prix de Souscription augmenté de [8] 
fois la Hausse Moyenne Protégée si celle–ci est plus élevée que le Rendement. 
En cas de baisse à une date de relevé mensuel du cours de l’Action en dessous du
Prix de Référence, le cours de l’Action pris en compte pour ce relevé mensuel sera
égal à ce Prix de Référence. Ainsi, la baisse du cours de l’Action en dessous du
Prix de Référence n’impacte pas négativement la Participation à la Hausse
Moyenne Protégée de l’Action. 
Tous les avantages listés ci-dessus s’entendent avant fiscalité et prélèvements
sociaux applicables et pour autant que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée
et/ou qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange n’ait été mis en
oeuvre. 

 Le Porteur de Parts renonce aux dividendes et autres produits des Actions et à la
décote. 
Le Porteur de Parts ne bénéficiera pas totalement de la hausse finale éventuelle du
cours de l’Action, la performance lui revenant dépendant de la Hausse Moyenne du
cours de l’Action constatée sur l’ensemble de la période. 
En cas de résiliation par la Société de Gestion de l’Opération d’Echange, le Porteur 
de Parts 
pourra recevoir un montant inférieur à son Apport Personnel. 

Profil de risque et de rendement 
 

 

 1 2  3 4 5 6 7 
Le FCPE a un niveau de risque de 1, c'est-à-dire un niveau caractéristique de 
l'univers d'investissement. 
Les données historiques utilisées pour le calcul de l’indicateur de risque numérique 
pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de risque futur du FCPE. 

Les risques importants pour le FCPE non pris en compte dans l'indicateur 
sont : 

Risque de contrepartie : il représente le risque de défaillance d’un 
intervenant de marché l’empêchant d’honorer ses engagements 
vis-à-vis de votre portefeuille. 

L’utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut 
entraîner une amplification des mouvements de titres dans votre 
portefeuille. 

La survenance de l'un de ces risques peut avoir un impact négatif sur la 
valeur liquidative du portefeuille. 



 2/3 

 

SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT  

La catégorie de risque associée à ce FCPE n’est pas garantie et pourra évoluer dans 
le temps. 
La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ». 

Le FCPE bénéficie d'une garantie de 100% du capital. Le garant est CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE & INVESTMENT BANK. Pour bénéficier de la garantie 
à la date d'échéance et à toute date de sortie anticipée, vous renoncez aux dividendes des Actions, à la décote sur les Actions acquises par le FCPE, à une 
partie de la hausse éventuelle de l'Action et à toute possibilité d'arbitrage vers un autre FCPE. 

Scénarios de performance 
Les exemples chiffrés sont donnés à titre indicatif uniquement afin d'illustrer le mécanisme de la formule, et ne préjugent en rien des performances passées, 
présentes ou futures du FCPE. 
Les hypothèses considérées dans ces exemples sont : 

un prix d'acquisition non décoté de l'action de 13,50 € (prix non décoté); 
un prix d'acquisition décoté de 10,80 € (prix décoté) (l’"Apport Personnel"). 

 

1. Cas le moins favorable 
Aucun des relevés mensuels des cours de l’action n’est supérieur au Prix de 
Référence : 
Le porteur reçoit à l’échéance (Cours Moyen de Référence : 13,50 €) : 
- son Apport Personnel : 10,80 € ; plus 
- le maximum entre : 
·          le gain fixe capitalisé de 1,5% par an, soit 7,73% au bout de cinq ans, 
égal à 10,80 x 7,73% = 0,83 € ; 
·          [8] fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen de 
Référence et le Prix de Référence) : [8] x (13,50 – 13,50) = 0 € 
soit un total de 11,63 € (10,80 € + 0,83 €). 
Cela correspond à une performance de 7,73%, soit un rendement annuel de 1,5%. 
Dans ce cas, le résultat de la formule est limité à la garantie de l’Apport Personnel 
ainsi qu’au rendement annuel de 1,5%, quelle que soit l’évolution de l’Action. 
Le porteur reçoit en cas de sortie anticipée à 30 mois (Cours Moyen de 
Référence : 13,50 €) : 
- son Apport Personnel : 10,80 € ; plus 
- le maximum entre : 
·          le gain fixe capitalisé de 1,5% par an, soit 3,79% au bout de 2,5 ans, 
égal à 10,80 x 3,79% = 0,41 € ; 
·          [8] fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen de 
Référence et le Prix de Référence) : [8] x (13,50 – 13,50) = 0 €  
 soit un total par part de 11,21 € (10,80 € + 0,41 €). 
Cela correspond à une performance de 3,79%, soit un rendement annuel de 1,5%. 
La hausse moyenne est calculée à partir du Prix de Référence (13,50 €) et non du 
Prix de Souscription (10,80 €), le porteur renonce donc au bénéfice direct de la 
décote de 20%. Toutefois, chaque cours relevé inférieur au Prix de Référence est 
remplacé par le Prix de Référence, ce qui lui offre une protection supplémentaire.  
  

2. Cas median 
Plusieurs relevés effectués sont supérieurs au Prix de Référence : 
Le porteur reçoit à l’échéance (Cours Moyen de Référence : 14,00 €) : 
- son apport personnel : 10,80 € ; plus 
- le maximum entre : 
·          le gain fixe capitalisé de 1,5% par an, soit 7,73% au bout de cinq ans, 
égal à 10,80 x 7,73% = 0,83 € ; 
·          [8] fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen de 
Référence et le Prix de Référence) : [8] x (14,00 – 13,50) = 4,00 € 
soit un total par part de 14,80 € (10,80 € + 4,00 €). 
Cela correspond à une performance de 37,04%, soit un rendement annuel de 
6,50%. 
Le porteur reçoit en cas de sortie anticipée après 30 mois (Cours Moyen de 
Référence : 13,70 €) : 
- son apport personnel : 10,80 € ; plus 
- le maximum entre : 
·          le gain fixe capitalisé de 1,5% par an, soit 3,79% au bout de 2,5 ans, 
égal à 10,80 x 3,79% = 0,41 € ; 
·          [8] fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen de 
Référence et le Prix de Référence) : [8] x (13,70 – 13,50) = 1,60 € 
soit un total par part de 12,40 € (10,80 € + 1,60 €). 
Cela correspond à une performance de 14,81%, soit un rendement annuel de 
5,68%. 
 La hausse moyenne est calculée à partir du Prix de Référence (13,50 €) et non du 
Prix de Souscription (10,80 €), le porteur renonce donc au bénéfice direct de la 
décote de 20%. Toutefois, chaque cours relevé inférieur au Prix de Référence est 
remplacé par le Prix de Référence, ce qui lui offre une protection supplémentaire.  
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3. Cas favorable 
De nombreux relevés effectués sont supérieurs au Prix de Référence :  
Le porteur reçoit à l’échéance (Cours Moyen de Référence : 16,10 €) : 
- son apport personnel : 10,80 € ; plus 
- le maximum entre : 
·          le gain fixe capitalisé de 1,5% par an, soit 7,73% au bout de cinq ans, 
égal à 10,80 x 7,73% = 0,83 € ; 
·          [8] fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen de 
Référence et le Prix de Référence) : [8] x (16,10 – 13,50) = 20,80 € 
soit un total par part de 31,60 € (10,80 € + 20,80 €). 
Cela correspond à une performance de 192,59%, soit un rendement annuel de 
23,95%. 
Le porteur reçoit en cas de sortie anticipée après 30 mois (Cours Moyen de 
Référence : 17,10 €) : 
- son apport personnel : 10,80 € ; plus 
- le maximum entre : 
·          le gain fixe capitalisé de 1,5% par an, soit 3,79% au bout de 2,5 ans, 
égal à 10,80 x 3,79% = 0,41 € ; 
·          [8] fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen de 
Référence et le Prix de Référence) : [8] x (17,10 – 13,50) = 28,80 € 
soit un total par part de 39,60 € (10,80 € + 28,80 €). 
Cela correspond à une performance de 266,67%, soit un rendement annuel de 
68,15%. 
La hausse moyenne est calculée à partir du Prix de Référence (13,50 €) et non du 
Prix de Souscription (10,80 €), le porteur renonce donc au bénéfice direct de la 
décote de 20%. Toutefois, chaque cours relevé inférieur au Prix de Référence est 
remplacé par le Prix de Référence, ce qui lui offre une protection supplémentaire. 

Frais 
Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du FCPE y compris les coûts de distribution des parts, ces frais réduisent la 
croissance potentielle des investissements. 
 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 
Frais d'entrée Néant 
Frais de sortie Néant 
Ces taux correspondent au pourcentage maximal pouvant être prélevé sur votre 
capital avant investissement (entrée) ou en cas de rachat (sortie). L'investisseur
peut obtenir auprès de son entreprise et/ou de son teneur de compte les taux
des frais d'entrée et de sortie qui lui sont applicables. 
Frais prélevés par le FCPE sur une année 
Frais courants 0,03% de l'actif net moyen 
Frais prélevés par le FCPE dans certaines circonstances 
Commission de performance Néant 

 

Les frais courants sont fondés sur les chiffres de l’exercice précédent. 
Ce pourcentage peut varier d’une année sur l’autre. Il exclut : 

les frais d'intermédiation, à l’exception des frais d’entrée et de sortie 
payés par le FCPE lorsqu’il achète ou vend des parts d’un autre OPC 

Le pourcentage des frais courants présenté ci-contre est une estimation. 
Pour chaque exercice, le rapport annuel du FCPE donnera le montant exact des 
frais encourus. 

Pour plus d'information sur les frais de ce FCPE, veuillez-vous référer aux rubriques "frais" de son règlement disponible sur le site internet 
www.epargne-retraite-entreprises.bnpparibas.com. 

Performances passées 
 

  
Votre FCPE est un FCPE à formule. 

Le diagramme de ses performances n'est pas affiché. 
  
  

Le FCPE a été agréé le 31 janvier 2017. 

Informations pratiques 
Nom du dépositaire : CACEIS Bank. 
Nom du teneur de compte : BNP Paribas et/ ou, le cas échéant, tout autre Teneur de comptes désigné par l’Entreprise. 
Forme juridique du FCPE : individualisé de groupe. 
Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts du FCPE peuvent être soumis à taxation. 
Le présent FCPE n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S. Person" (la définition est disponible sur le site internet de la Société de 
gestion : www.amundi.com). 
Le conseil de surveillance est composé de 5 représentants des porteurs de parts et de 5 représentants de l’entreprise désignés selon les modalités prévues au 
règlement du FCPE. Il a notamment pour fonction d’examiner le rapport de gestion et les comptes annuels du FCPE, la gestion financière, administrative et 
comptable. Il décide notamment des opérations de fusion, scission ou liquidation. Pour plus de précision, veuillez-vous reporter au règlement. 
Le conseil de surveillance exerce les droits de vote attachés aux titres de l’entreprise. 
Les informations périodiques concernant l’entreprise sont disponibles sur simple demande auprès de celle-ci.  
Le règlement et les derniers documents d'information périodique réglementaires du FCPE, ainsi que toutes autres informations pratiques, sont disponibles 
gratuitement auprès de la société de gestion. 
 
Ce FCPE étant composé de compartiments, son dernier rapport annuel agrégé est également disponible auprès de la société de gestion. 
La valeur liquidative est disponible sur le site internet www.epargne-retraite-entreprises.bnpparibas.com. 
La responsabilité de Amundi Asset Management ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient 
trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du règlement du FCPE. 

-------------------------- 
Ce FCPE est agréé en France et réglementé par l'Autorité des marchés financiers (AMF). 
La société de gestion Amundi Asset Management est agréée en France et réglementée par l'Autorité des marchés financiers (AMF).  
Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 31 janvier 2017. 
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Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce FCPE. Il ne s’agit pas d’un document 

promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider 
à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce FCPE et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de 

le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 
  
 

SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017 
Code AMF : (C) 990000118319 

Ce fonds commun de placement d'entreprise (FCPE) est géré par Amundi Asset Management, société du groupe Amundi 
 FCPE – Fonds d’Epargne Salariale soumis au droit français. 

  

Objectifs et politique d'investissement 
Le FCPE est un FCPE relais. Il est créé en vue de souscrire à l'augmentation de capital réservée aux salariés du groupe SUEZ. 
  

Préalablement à l'augmentation de capital, le FCPE aura pour objectif de gestion de rechercher une performance nette égale à l'indice EONIA 
capitalisé diminué des frais de gestion et sera investi en produits monétaires au travers d’OPCVM et/ou de FIVG classés « monétaire » et/ou « 
monétaire court terme ». Cette gestion induit un risque de perte en capital et un risque de taux. 
  
Dans certaines situations de marché telles que le très faible niveau de l'EONIA, la valeur liquidative du FCPE pourra baisser de manière structurelle 
et affecter négativement le rendement du FCPE, ce qui pourrait compromettre l'objectif de préservation du capital du FCPE. 
  
A la suite de la souscription à l'augmentation de capital  par le FCPE, l'objectif sera de suivre la performance à la hausse comme à la baisse des 
actions de la société SUEZ  dans lequel il sera investi. Dès lors, le FCPE sera susceptible de subir un risque de perte en capital et un risque action 
spécifique lié à la concentration de l’investissement sur les titres d’une même entreprise. Le FCPE aura vocation à être fusionné dans les plus brefs 
délais, dans le Compartiment "SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT " du FCPE "SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL", relevant de la 
catégorie des FCPE investis en titres cotés de l'entreprise (le DICI du FCPE d'actionnariat est annexé au présent DICI). 
  
Calendrier de l'opération : 

Période de réservation/souscription du 15 septembre 2017 au 05 octobre 2017 inclus 
Période de détermination du prix de souscription : 12 octobre 2017 au 08 novembre 2017  
Date de communication du prix de souscription : 09 novembre 2017  
Période de rétractation/souscription du 10 novembre 2017 au 14 novembre 2017 inclus 
Date de l'augmentation de capital: 19 décembre 2017 

  
Pour connaitre les modalités de réduction en cas de sursouscription, veuillez-vous reporter au règlement du FCPE. 
Vous pouvez demander le remboursement de vos parts de façon quotidienne, les opérations de rachat sont exécutées chaque jour, selon les 
modalités décrites dans le règlement du FCPE. 

Informations pratiques 
Les informations pratiques du FCPE relais étant identiques à celles du FCPE d’actionnariat, veuillez-vous reporter au DICI du FCPE d’actionnariat 
pour de plus amples informations. 
Le présent FCPE n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S. Person" (la définition est disponible sur le site internet de la Société 
de gestion : www.amundi.com). 
La responsabilité d'Amundi Asset Management ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui 
seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du règlement du FCPE. 

-------------------------- 
Ce FCPE est agréé en France et réglementé par l'Autorité des marchés financiers (AMF). 
La société de gestion Amundi Asset Management est agréée en France et réglementée par l'Autorité des marchés financiers (AMF). 
Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 31 janvier 2017. 
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SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017  

 
SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017  

Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce FCPE. Il ne s’agit pas d’un document 

promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider 
à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce FCPE et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de 

le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 
  
 

SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017 
Code AMF : (C) 990000118319 

Ce fonds commun de placement d'entreprise (FCPE) est géré par Amundi Asset Management, société du groupe Amundi 
 FCPE – Fonds d’Epargne Salariale soumis au droit français. 

  

Objectifs et politique d'investissement 
Le FCPE est un FCPE relais. Il est créé en vue de souscrire à l'augmentation de capital réservée aux salariés du groupe SUEZ. 
  

Préalablement à l'augmentation de capital, le FCPE aura pour objectif de gestion de rechercher une performance nette égale à l'indice EONIA 
capitalisé diminué des frais de gestion et sera investi en produits monétaires au travers d’OPCVM et/ou de FIVG classés « monétaire » et/ou « 
monétaire court terme ». Cette gestion induit un risque de perte en capital et un risque de taux. 
  
Dans certaines situations de marché telles que le très faible niveau de l'EONIA, la valeur liquidative du FCPE pourra baisser de manière structurelle 
et affecter négativement le rendement du FCPE, ce qui pourrait compromettre l'objectif de préservation du capital du FCPE. 
  
A la suite de la souscription à l'augmentation de capital  par le FCPE, l'objectif sera de suivre la performance à la hausse comme à la baisse des 
actions de la société SUEZ  dans lequel il sera investi. Dès lors, le FCPE sera susceptible de subir un risque de perte en capital et un risque action 
spécifique lié à la concentration de l’investissement sur les titres d’une même entreprise. Le FCPE aura vocation à être fusionné dans les plus brefs 
délais, dans le Compartiment "SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT " du FCPE "SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL", relevant de la 
catégorie des FCPE investis en titres cotés de l'entreprise (le DICI du FCPE d'actionnariat est annexé au présent DICI). 
  
Calendrier de l'opération : 

Période de réservation/souscription du 15 septembre 2017 au 05 octobre 2017 inclus 
Période de détermination du prix de souscription : 12 octobre 2017 au 08 novembre 2017  
Date de communication du prix de souscription : 09 novembre 2017  
Période de rétractation/souscription du 10 novembre 2017 au 14 novembre 2017 inclus 
Date de l'augmentation de capital: 19 décembre 2017 

  
Pour connaitre les modalités de réduction en cas de sursouscription, veuillez-vous reporter au règlement du FCPE. 
Vous pouvez demander le remboursement de vos parts de façon quotidienne, les opérations de rachat sont exécutées chaque jour, selon les 
modalités décrites dans le règlement du FCPE. 

Informations pratiques 
Les informations pratiques du FCPE relais étant identiques à celles du FCPE d’actionnariat, veuillez-vous reporter au DICI du FCPE d’actionnariat 
pour de plus amples informations. 
Le présent FCPE n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S. Person" (la définition est disponible sur le site internet de la Société 
de gestion : www.amundi.com). 
La responsabilité d'Amundi Asset Management ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui 
seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du règlement du FCPE. 

-------------------------- 
Ce FCPE est agréé en France et réglementé par l'Autorité des marchés financiers (AMF). 
La société de gestion Amundi Asset Management est agréée en France et réglementée par l'Autorité des marchés financiers (AMF). 
Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 31 janvier 2017. 
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Informations clés pour l'investisseur
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. 
Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en 

quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en 
connaissance de cause d’investir ou non.

 

SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT
un compartiment du fonds SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL

Code AMF : (C) 990000106649
Ce fonds commun de placement d'entreprise (FCPE) est géré par Amundi Asset Management, société du groupe Amundi

FCPE : Fonds d'épargne salariale soumis au droit français
 

Objectifs et politique d'investissement

Classification de l'Autorité des Marchés Financiers : FCPE investi en titres cotés de l’Entreprise
En souscrivant à SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT, vous investissez vous investissez dans des actions de votre entreprise.
L’objectif est de rechercher une performance à long terme qui sera dépendante de l’évolution, à la hausse ou à la baisse, des actions de votre 
entreprise.
Pour y parvenir, l’équipe de gestion investit :

entre 98% et 100% dans des actions SUEZ ENVIRONNEMENT COMPANY
entre 0% et 2% en actions ou parts de fonds d'investissement à vocation générale appartenant à la classification monétaire.

 
Les revenus et les plus-values nettes réalisées sont obligatoirement réinvestis.

Vous pouvez obtenir le remboursement de vos parts de façon quotidienne, selon les modalités décrites dans le règlement.
Recommandation : ce fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant 5 ans.

Profil de risque et de rendement

1 2 3 4 5 6 7
Le niveau de risque de ce FCPE reflète d’une part, le risque des titres de 
l'entreprise  auxquels  il  est  exposé  et  d’autre  part,  l’absence  de  
diversification de votre investissement.
Les données historiques utilisées pour le calcul de l’indicateur de risque 
numérique pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil  de 
risque futur du FCPE.
La catégorie de risque associée à ce fonds n’est pas garantie et pourra 
évoluer dans le temps.
La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ».
Le capital initialement investi ne bénéficie d'aucune garantie.

Les risques importants  pour  le  FCPE non pris  en compte  dans 
l'indicateur sont :

Risque de liquidité  :  dans  le  cas  particulier  où  les  volumes 
d’échange sur les marchés financiers sont très faibles, toute 
opération  d’achat  ou  vente  sur  ces  derniers  peut  entraîner  
d’importantes variations du marché.
Risque de contrepartie : il représente le risque de défaillance 
d’un  intervenant  de  marché  l’empêchant  d’honorer  ses  
engagements vis-à-vis de votre portefeuille.

La survenance de l'un de ces risques peut avoir un impact négatif 
sur la valeur liquidative du portefeuille.

1
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Frais

Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du FCPEy compris les coûts de distribution des parts, ces frais 
réduisent la croissance potentielle des investissements.

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement
Frais d'entrée Néant
Frais de sortie Néant
Ces taux correspondent au pourcentage maximal pouvant être prélevé sur 
votre  capital  avant  que  celui-ci  ne  soit  investi  (entrée)  ou  ne  vous  soit  
remboursé  (sortie).  Dans  certains  cas  l’investisseur  peut  payer  moins.  Il  
pourra obtenir auprès de son entreprise et/ou de son teneur de compte la 
communication du taux des frais d’entrée et de sortie qui lui sont applicables.
Frais prélevés par le fonds sur une année
Frais courants 0,03% de l'actif net moyen
Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances
Commission de performance Néant

Les  frais  courants sont  fondés  sur  les  chiffres  de  
l’exercice  précédent,  clos  le  31  décembre  2015 .  Ce  
pourcentage peut varier d’une année sur l’autre. Il exclut :

les  frais  d'intermédiation,  à  l’exception  des  frais  
d’entrée et de sortie payés par le FCPE lorsqu’il achète
ou vend des parts d’un autre OPC. 
les  frais  à  la  charge  de  l'entreprise,  tels  qu'ils  sont  
définis dans le règlement.

Pour  plus  d'information  sur  les  frais  de  ce  FCPE,  veuillez  vous  référer  aux  rubriques  "frais" de  son règlement  disponible  sur  le  
site www.epargne-retraite-entreprises.bnpparibas.com.
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Les performances ne sont pas constantes dans le temps et
ne préjugent pas des performances futures.
Les  performances  annualisées  présentées  dans  ce  
diagramme sont calculées après déduction de tous les frais
prélevés par le fonds.
Le fonds a été créé le 8 décembre 2011.
La devise de référence est l'euro (EUR).

Informations pratiques

Nom du dépositaire : CACEIS Bank.
Nom du teneur de compte : BNP Paribas et/ ou, le cas échéant, tout autre Teneur de comptes désigné par l’Entreprise
Forme juridique du FCPE : individualisé de groupe
Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts de FCPE peuvent être soumis à taxation.
Le présent FCPE n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S. Person" (la définition est disponible sur le site internet de la 
Société de gestion : www.amundi.com).
Le Conseil  de surveillance est  composé de 5 représentants  de porteurs  de parts  et  de 5 représentants  de l’entreprise désignés selon les 
modalités prévues au règlement du fonds. Il a notamment pour fonction d’examiner le rapport de gestion et les comptes annuels du FCPE, la 
gestion financière, administrative et comptable. Il décide notamment des opérations de fusion, scission ou liquidation. Pour plus de précision, 
veuillez vous reporter à son règlement.
Le conseil de surveillance exerce les droits de vote attachés aux titres de l’entreprise.
Les informations périodiques concernant l’entreprise sont disponibles sur simple demande auprès de celle-ci.
Le dernier prospectus et les derniers documents d'information périodique réglementaires du FCPE, ainsi que toutes autres informations pratiques,
sont disponibles gratuitement auprès de la Société de gestion de portefeuille.

Ce FCPE étant composé de compartiments, son dernier rapport annuel aggrégé est également disponible auprès de la Société de gestion de 
portefeuille.
La  valeur  liquidative  est  disponible  sur  simple  demande  auprès  de  la  société  de  gestion  de  portefeuille et  sur  le  site  Internet  
www.epargne-retraite-entreprises.bnpparibas.com.
La responsabilité d'Amundi Asset Management ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui 
seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du FCPE.

--------------------------

Ce FCPE est agréé en France et réglementé par l'Autorité des Marchés Financiers (AMF).
La Société de gestion de portefeuille Amundi Asset Management est agréée en France et réglementée par l'Autorité des Marchés Financiers 
(AMF).
Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 24 janvier 2017.
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RÈGLEMENT DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
A COMPARTIMENTS 

« SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL » 
 
La souscription de parts d’un fonds commun de placement emporte acceptation de son règlement. 
 
En application des dispositions des articles L. 214-24-35 et L. 214-165 du Code monétaire et financier, il est 
constitué à l'initiative de la Société de Gestion : 
 
AMUNDI ASSET MANAGEMENT,  
 
Société anonyme au capital de 1 086 262 605 Euros,  
Siège social : 90 boulevard Pasteur - 75015 Paris  
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 437 574 452  
Ci-après dénommée la "Société de Gestion " 

 
un fonds commun de placement d’entreprise individualisé de groupe à six compartiments, ci-après dénommé « le 
Fonds », pour l'application :  
 
1) du plan d'épargne de groupe international ("PEGI"), mis en place le 14 juin 2011 par la société SUEZ 
(l’ « Entreprise  ») dans le cadre des dispositions du Titre III du Livre III de la Troisième Partie du Code du 
travail et auquel peuvent adhérer les sociétés dont le siège social est établi en dehors de la France, qui sont liées à 
l’Entreprise au sens de l’article L.3344-1 du Code du travail et dont l’Entreprise détient la majorité du capital 
social, directement ou indirectement. Les sociétés ayant adhéré au PEGI sont dénommées ci-après les "Sociétés 
Adhérentes". 

Les « Salariés » des Sociétés Adhérentes sont définis comme étant les salariés, mandataires sociaux dans les 
Sociétés Adhérentes de 1 à 250 salariés et sous réserve de la réglementation locale applicable, les salariés ayant 
quitté les Sociétés Adhérentes à la suite d’un départ à la retraite ou préretraite et qui ont conservé des avoirs dans 
le PEGI.  

2) pour l’application des plans d’attribution gratuite d’actions mis en place par l’Entreprise. 
 
Les Société Adhérentes et les sociétés dont les salariés sont bénéficiaires d’une attribution gratuite d’actions sont 
dénommés ensemble ci-après les « Sociétés Adhérentes ». 
 
dans le cadre des dispositions du Titre III du Livre III  de la Troisième Partie du Code du travail. 
 
Société émettrice des titres  : SUEZ  
Siège social : Tour CB21 - 16 place de l’Iris - 92040 PARIS LA DEFENSE CEDEX 
Secteur d'activité : 7010 Z Activités de Sièges Sociaux 
 
Groupe : SUEZ 

Ne peuvent adhérer au présent FCPE que les Salariés des Sociétés Adhérentes.   

Les parts de ce Fonds ne peuvent pas être offertes ou vendues directement ou indirectement aux Etats Unis 
d’Amérique (y compris sur ses territoires et possessions), à ou au bénéfice d'une « U.S. Person »1, telle que 
définie par la réglementation américaine. 

Les personnes désirant souscrire des parts de ce Fonds certifient en souscrivant qu’elles ne sont pas des « U.S. 
Persons ». Tout porteur de parts doit informer immédiatement la Société de Gestion dans l’hypothèse où il 
deviendrait une « U.S. Person». 

La Société de Gestion peut imposer des restrictions (i) à la détention de parts par une « U.S. Person » et 
notamment opérer le rachat forcé des parts détenues, ou (ii) au transfert de parts à une « U.S. Person ».  

Ce pouvoir s’étend également à toute personne (a) qui apparaît directement ou indirectement en infraction avec 
les lois et règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (b) qui pourrait, de l’avis de la Société 
de Gestion, faire subir un dommage au Fonds qu’elle n’aurait autrement ni enduré ni subi. 
                                                           
1 Une telle définition des « U.S. Person » est disponible sur le site internet de la Société de Gestion : 
www.amundi.com  
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PREAMBULE 
 
Le Fonds a été constitué pour recevoir les Actions livrées au titre de Plans Mondiaux d'Attribution Gratuite 
d'Actions et les souscriptions effectuées à l'occasion des augmentations de capital ou de cessions d’Actions de 
l’Entreprise réservées aux Salariés mais aussi pour recevoir les versements effectués par ces derniers en dehors 
de ces opérations.  
 
Les actions émises par l’Entreprise sont ci-après dénommées les « Actions » ou l’« Action ».  
 

Avertissement 
 

Le présent règlement est régi par le droit français. Le Fonds est un fonds commun de placement d’entreprise de 
droit français. 
Les actifs du Fonds sont déposés chez un établissement de crédit de droit français (CACEIS Bank) et gérés par 
une société de gestion de droit français (Amundi Asset Management). 
 
Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts du Fonds peuvent être 
soumis à taxation. 
 
 

PREAMBULE OPERATION 2017 
 
Le FCPE permet de recueillir les actions souscrites à l’occasion de l’augmentation de capital 2017 de la société  
SUEZ (l’ « Entreprise ») réservée aux salariés des sociétés adhérentes du plan d'épargne de groupe international 
(« PEGI »). 
 
L’ensemble des offres est dénommé ci-après « l’Offre 2017». 
 
A l’occasion de l’Offre 2017, les Salariés des Sociétés Adhérentes ont la faculté de participer à une formule 
classique (ci-après la « Formule Classique ») et/ou à une formule à effet de levier (« Formule Multiple »). 
 
 Dans le cadre de l’Offre 2017, sont créés : 
- 1 fonds « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017 », fonds relais d’actionnariat classique 
ouvert dans le cadre de l’Offre 2017, qui fusionnera après le vote du conseil de surveillance et l’agrément de 
l’AMF dans le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT » du Fonds « SUEZ 
SHAREHOLDING International ».  
 
- 1 fonds « SUEZ SHAREHOLDING Classique SAR INT Relais 2017 », fonds relais d’actionnariat classique 
ouvert dans le cadre de l’Offre 2017, qui fusionnera après le vote du conseil de surveillance et l’agrément de 
l’AMF dans le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE SAR INT » du Fonds « SUEZ 
SHAREHOLDING International ».  
 
- 1 Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT », compartiment garanti à effet de levier 
ouvert dans le cadre de l’Offre 2017, 
 
- 1 Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT », compartiment garanti à effet de 
levier ouvert dans le cadre de l’Offre 2017, 
 
Pour les Compartiments « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT » et « SUEZ SHAREHOLDING 
MULTIPLE 2017 NP INT »: 
Les Actions sont souscrites par le Compartiment pour le compte des Porteurs de Parts au prix connu le [09 
novembre 2017] déterminé par rapport à la moyenne des cours d’ouverture de l’Action sur le marché Euronext 
Paris durant les vingt (20) Jours de Bourse précédant la date de fixation de la période de souscription par le 
Directeur Général agissant sur délégation du Conseil d'Administration (soit entre le 12 octobre 2017 et le 08 
novembre 2017) (le "Prix de Référence"), diminuée d’une décote de 20% (le "Prix d’Emission"). 
 
Le prix de souscription (le "Prix de Souscription") par les Salariés de chaque part (la "Part" ou les  
"Parts", selon le cas) émise par les Compartiments « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT » et « 
SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT » sera égal au Prix d’Emission.  
 
Les Salariés qui reçoivent des Parts sont des  "Porteurs de Parts". 



 3 

 
Calendrier indicatif de l'Offre 2017 : 
- Période de réservation : [15 septembre 2017] au [05 octobre 2017] 
- Date de détermination du Prix de Référence : [09 novembre 2017] 
- Période de souscription/rétractation : [10 novembre au 14 novembre 2017] 
- Date de réalisation de l’Offre 2017  : prévue le[ 19 décembre 2017] 
 
Le Fonds comporte un Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT  » et un 
Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT » avec un effet de levier, c’est-à-dire un 
mécanisme permettant de multiplier par [10] le nombre d’Actions acquises par le Compartiment, par rapport au 
nombre d’Actions  que permettrait d’acquérir l’Apport Personnel versé dans le Compartiment.  
 
Le mécanisme de l’effet de levier permettra ainsi au Compartiment d’acquérir, pour chaque part émise, 
[10]Actions, libérées à hauteur de [10 %] grâce à l’apport personnel du Salarié concerné ("l’Apport 
Personnel "), et pour le solde, soit [90%], grâce au montant versé au Compartiment par CRÉDIT AGRICOLE 
CORPORATE AND INVESTMENT BANK, au titre de l’Opération d’Echange.   
 
Fiscalité : Les Porteurs de Parts du Fonds sont imposés conformément à la législation fiscale et sociale 
applicable dans l’Etat de leur résidence, sous réserve toutefois des prélèvements de nature fiscale ou sociale 
éventuellement applicables en France. 

Modification de la fiscalité applicable : le Compartiment et les Porteurs de Parts ne sont pas protégés contre une 
modification de la fiscalité ou des prélèvements sociaux qui pourraient devenir applicables aux Porteurs de Parts, 
au Compartiment ou  aux actifs détenus par le Fonds (y compris l’Opération d’Echange) ou aux paiements dus 
au titre de l’Opération d’Echange et en cas d’ajustement de nature fiscale au titre de l’Opération d’Echange ou 
aux autres opérations conclues par le Compartiment. Une telle modification pourrait entraîner des conséquences 
allant d’un ajustement à la baisse de la Participation à la Hausse Moyenne Protégée revenant aux Porteurs de 
Parts jusqu’à une résiliation de l’Opération d’Echange. En cas de modification de la fiscalité ou des 
prélèvements sociaux applicables, le Porteur pourra recevoir un montant inférieur à son Apport Personnel. 
 
Modalités de réduction en cas de sursouscription de parts dans le cadre de l'Offre 2017:  
 
Lorsque le nombre total d’Actions demandées dépasse le nombre total d’Actions offertes dans le cadre de 
l’Offre 2017, le mécanisme de réduction décrit ci-dessous est mis en œuvre : 
 
Si les demandes de souscription excèdent le plafond de l’enveloppe attribuée à chacune des deux formules 
(classique et levier): 
 
• Il sera calculé une moyenne de souscription pour chacune des deux formules égale au nombre d’actions 

offertes dans la formule par le nombre de souscripteurs dans cette formule ; 
 

• toutes les souscriptions seront intégralement honorées à hauteur de cette moyenne de souscription dans la 
limite du nombre d’actions offertes dans la formule.  Les demandes de souscription d’un montant supérieur 
à cette moyenne seront intégralement honorées jusqu’à cette moyenne, puis servies proportionnellement au 
nombre de titres demandés et non encore servis, dans la limite du nombre d’actions offertes dans la formule. 

 
Si les demandes de souscription dans l’une ou l’autre des deux formules sont inférieures au plafond de 
l’enveloppe attribuée à la formule : 
 
• Toutes les demandes de souscription seront servies dans la formule dont le plafond de l’enveloppe n’a pas 

été dépassé. Les actions qui n’auront pas été demandées à hauteur de l’enveloppe attribuée à cette formule 
seront automatiquement réattribuées à l’autre formule. 
 

• Dans la formule dans laquelle les demandes de souscription ont dépassé le plafond de l’enveloppe attribuée 
à cette formule, il sera calculé une moyenne de souscription égale au nombre d’actions offertes (l’enveloppe 
de la formule à laquelle s’ajoutent les actions réaffectées provenant de l’autre formule) par le nombre de 
souscripteurs dans cette formule. 

 
• Toutes les souscriptions seront  intégralement honorées à hauteur de cette moyenne de souscription, dans la 

limite du nombre d’actions offertes.  
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• Toutes les souscriptions d'un montant supérieur à cette moyenne de souscription seront, dans un premier 
temps, réduites à hauteur de cette moyenne, puis servies proportionnellement au nombre de titres demandés 
et non encore servis, dans la limite du nombre d’actions offertes.  
 

Pour chacune des deux formules, la réduction éventuelle des demandes individuelles s’imputera d’abord sur les 
versements volontaires puis sur la partie de la souscription financée par avance sur salaire.. 
 
Pour les Compartiments « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT » et « SUEZ SHAREHOLDING 
MULTIPLE 2017 NP INT »:  
 
Les revenus et produits des avoirs compris dans le Compartiment sont obligatoirement réinvestis. 
 
Pour les fonds relais « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017» et « SUEZ 
SHAREHOLDING CLASSIQUE  SAR INT RELAIS 2017» : 
 
Les revenus distribués sont assujettis à l’impôt selon les législations et règlementation en vigueur dans les pays 
concernés. 
 
Les parts du Compartiment souscrites par les salariés dans le cadre de l’Offre 2017 seront indisponibles jusqu’au 
19 décembre 2022 (inclus), sauf survenance d’un cas de déblocage anticipé prévu par le Code du travail. 
 

 
PREAMBULE OPERATION 2014 

 
Le FCPE a permis de recueillir les actions souscrites à l’occasion de l’augmentation de capital 2014 de la société  
SUEZ (l’ « Entreprise ») réservée aux salariés des sociétés adhérentes au Plan d’Epargne Groupe de 
l’Entreprise (« PEG »). 
 
L’ensemble des offres est dénommée ci-après « l’Offre 2014 ». 
 
A l’occasion de l’Offre 2014, les Salariés des Sociétés Adhérentes ont la faculté de participer à une formule 
classique (ci-après la « Formule Classique ») et/ou à une formule à effet de levier (« Formule Multiple »). 
 
 Dans le cadre de l’Offre 2014, ont été créés : 
- 1 fonds « SUEZ SHAREHOLDING Classique international Relais 2014 », fonds relais d’actionnariat classique 
ouvert dans le cadre de l’Offre 2014, qui a été fusionné après le vote du conseil de surveillance et l’agrément de 
l’AMF dans le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT » du Fonds « Suez 
SHAREHOLDING international ».  
- 1 fonds « SUEZ SHAREHOLDING Classique SAR INT Relais 2014 », fonds relais d’actionnariat classique 
ouvert dans le cadre de l’Offre 2014, qui a été fusionné après le vote du conseil de surveillance et l’agrément de 
l’AMF dans le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDINGCLASSIQUE SAR INT » du Fonds « Suez 
SHAREHOLDING International ».  
- 1 Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT », compartiment garanti à effet de levier 
ouvert dans le cadre de l’Offre 2014, 
- 1 Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT », compartiment garanti à effet de 
levier ouvert dans le cadre de l’Offre 2014, 
 
Pour les Compartiments  « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT » et « SUEZ SHAREHOLDING 
MULTIPLE 2014 NP INT »: 
Les Actions ont été souscrites par le Compartiment pour le compte des Porteurs de Parts au prix connu le 23 juin 
2014  (le "Prix d’Emission") déterminé par rapport à la moyenne des cours d’ouverture de l’Action sur le 
marché Euronext Paris durant les vingt (20) Jours de Bourse précédant la date de fixation de la période de 
souscription par le Directeur Général agissant sur délégation du Conseil d'Administration (le "Prix de 
Référence").  
 
Le prix de souscription (le "Prix de Souscription") par les Salariés de chaque part (la "Part" ou les "Parts", 
selon le cas) émise par les Compartiments « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT » et « SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT » sera égal au Prix d’Emission.  
 
Les Salariés qui reçoivent des Parts sont des  "Porteurs de Parts". 
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Calendrier indicatif de l'Offre 2014  : 
- Période de réservation : 28 avril au 16 mai 2014 
- Date de détermination du Prix de Référence : 23 juin 2014 
- Période de souscription/rétractation : 24 juin au 27 juin 2014 
- Date de réalisation de l’Offre 2014  : le 21 juillet 2014 
Le Fonds comporte un Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT  » et un 
Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT » avec un effet de levier, c’est-à-dire un 
mécanisme permettant de multiplier par 10 le nombre d’Actions acquises par le Compartiment, par rapport au 
nombre d’Actions  que permettrait d’acquérir le total de l’Apport Personnel versé dans le Compartiment.  
 
Le mécanisme de l’effet de levier permettra ainsi au Compartiment d’acquérir, pour chaque part émise, 10 
Actions, libérées à hauteur de 10 % grâce à l’apport personnel ("l’Apport Personnel "), et pour le solde, soit 90 
%, grâce au montant versé au Compartiment par CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT 
BANK, au titre de l’Opération d’Echange.   
 
Fiscalité : Les Porteurs de Parts du Fonds sont imposés conformément à la législation fiscale et sociale 
applicable dans l’Etat de leur résidence, sous réserve toutefois des prélèvements de nature fiscale ou sociale 
éventuellement applicables en France. 

Modification de la fiscalité applicable : le Fonds et les Porteurs de Parts ne sont pas protégés contre une 
modification de la fiscalité ou des prélèvements sociaux qui pourraient devenir applicables aux Porteurs de Parts, 
au Fonds ou  aux actifs détenus par le Fonds (y compris l’Opération d’Echange) ou aux paiements dus au titre de 
l’Opération d’Echange ou aux autres opérations conclues par le Fonds. Une telle modification pourrait entraîner 
des conséquences allant d’un ajustement à la baisse de la Participation à la Hausse Moyenne Protégée revenant 
aux Porteurs de Parts jusqu’à une résiliation de l’Opération d’Echange. En cas de modification de la fiscalité ou 
des prélèvements sociaux applicables, le Porteur pourra recevoir un montant inférieur à son Apport Personnel. 
 
Pour les Compartiments « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT » et « SUEZ SHAREHOLDING 
MULTIPLE 2014 NP INT »:  
 
Les revenus et produits des avoirs compris dans le Compartiment sont obligatoirement réinvestis. 
 
Les revenus distribués sont assujettis à l’impôt selon les législations et règlementation en vigueur dans les pays 
concernés. 
 
Les parts du Compartiment souscrites par les salariés seront indisponibles pendant une durée de 5 ans, 
s’achevant au 1er jour du 5ème mois de la 5ème année pour tout versement en dehors de l’Offre 2014 et jusqu’au 21 
juillet 2019  pour les versements effectués au titre de l’Offre 2014, sauf survenance d’un cas de déblocage 
anticipé prévu par le Code du travail. 
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TITRE I 
IDENTIFICATION 

 
Article 1 - Dénomination  
 
Le Fonds a pour dénomination : « SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL». 
 
Il est composé de six compartiments : 
 

− Le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT»; 
− Le Compartiment «SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE SAR INT» ; 
− Le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPE 2014 P INT » ;  
− Le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT »; 
− Le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT » ;  
− Le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT ». 

 
Article 2 - Objet  
 
Le Fonds a pour objet la constitution d'un portefeuille d’instruments financiers conforme à l'orientation définie à 
l'article 3 ci-après.  
 
Pour le Compartiment «SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT» : 
Le Compartiment ne peut recevoir que : 
- les sommes versées dans le cadre du PEGI,  
- les actions livrées au titre d'un plan d'attribution gratuite d'actions ; 
- les sommes provenant du transfert d’actifs d’autres FCPE. 
 
Le Compartiment pourra être alimenté et recevoir les souscriptions à l'occasion de et en dehors des offres 
réservées aux Salariés. 
 
Pour le Compartiment «SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE SAR INT» : 
Le Compartiment ne peut recevoir que les sommes : 
- versées dans le cadre du PEGI.  
Le Compartiment ne pourra être alimenté et recevoir les souscriptions qu’à l'occasion des  offres réservées aux 
Salariés. 
 
Pour le compartiment « SUEZ SHAREHOLDING  MULTIPLE 2014 P INT » : 
Le Compartiment ne peut recevoir que les sommes : 
- versées dans le cadre du PEGI. 
 
Les Salariés des Sociétés Adhérentes effectuent ces versements en vue de participer à l’Offre 2014 par 
l’intermédiaire du Compartiment. 
 
Le Compartiment ne pourra recevoir les versements que dans le cadre de l’Offre 2014. Il sera ainsi fermé à tout 
versement ultérieur. 
 
Pour le compartiment « SUEZ SHAREHOLDING  MULTIPLE 2014 NP¨INT » : 
 
Le Compartiment ne peut recevoir que les sommes : 
- versées dans le cadre du PEGI. 
 
Les Salariés des Sociétés Adhérentes  effectuent ces versements en vue de participer à l’Offre 2014 par 
l’intermédiaire du Compartiment.  
 
Le Compartiment ne pourra recevoir les versements que dans le cadre de l’Augmentation de Capital 2014. Il sera 
ainsi fermé à tout versement ultérieur. 
 
 
 
Pour le compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT » : 
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Le Compartiment ne peut recevoir que les sommes : 
- versées dans le cadre du PEGI. 
 
Les Salariés des Sociétés Adhérentes effectuent ces versements en vue de participer à l’Offre 2017 par 
l’intermédiaire du Compartiment. 
 
Le Compartiment ne pourra recevoir les versements que dans le cadre de l’Offre 2017. Il sera ainsi fermé à tout 
versement ultérieur. 
 
Pour le compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT » : 
 
Le Compartiment ne peut recevoir que les sommes : 
- versées dans le cadre du PEGI. 
 
Les Salariés des Sociétés Adhérentes effectuent ces versements en vue de participer à l’Offre 2017 par 
l’intermédiaire du Compartiment.  
 
Le Compartiment ne pourra recevoir les versements que dans le cadre de l’Augmentation de Capital 2017. Il sera 
ainsi fermé à tout versement ultérieur. 

Chaque Compartiment sera investi à plus du tiers de son actif en titres de l’Entreprise ou d’une Société 
Adhérente (article L. 214-165 du Code monétaire et financier). 
 
Article 3 - Orientation de la gestion  
 
3.1. COMPARTIMENT «SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT» 
 
Le Compartiment est classé dans la catégorie suivante : « FCPE investi en titres cotés de l’entreprise ».  
 
Les titres de l’Entreprise dans lesquels investit le FCPE sont exclusivement des titres admis aux négociations sur 
un marché réglementé.  
 
3.1.1. Objectif de gestion et stratégie d’investissement 
 
Le Compartiment a pour objectif de chercher à suivre la performance de l’action SUEZ ENVIRONNEMENT, à 
la hausse comme à la baisse. 
 
3.1.2. Profil de risque   
 
- Risque de perte en capital : l’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui 

être restitué. 
- Risque action spécifique : les Actions constituant la quasi-totalité du portefeuille, si le cours de l’Action 

baisse, la valeur liquidative du Compartiment subira une baisse comparable.  
-  Risque de taux : il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations de taux 

d’intérêt. Il est mesuré par la sensibilité  qui, pour le Compartiment, est comprise entre 0 et 0,5. En période 
de hausse des taux d’intérêt la valeur liquidative pourra baisser. Ce risque est limité aux actifs 
« monétaires » détenus dans le Compartiment. 

 
3.1.3. Composition du Compartiment   
 
Le Compartiment a vocation à être investi à 100% en Actions. Il pourra détenir, exceptionnellement et dans la 
limite de 2 % de son actif, des actions ou parts d’OPCVM  et/ ou en Fonds d’Investissement à Vocation Générale 
appartenant à la classification « monétaire  » et « monétaire court terme ». 
 
Instruments utilisés 
  
Les instruments pouvant être utilisés sont les suivants :  
Les instruments financiers ci-après, qu’ils soient régis par le droit français ou un droit étranger : 
- les Actions de la Société  SUEZ cotées sur Euronext Paris ;  
- les Parts ou actions d'OPC appartenant à la classification « Monétaires » et « Monétaire court terme »; 
- les actifs dérogatoires mentionnés à l’article R 214-32-19 du Code monétaire et financier, portant des 
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références à d’autres articles du même code.   

La Société de Gestion peut, dans le cadre de la réalisation de son objectif de gestion et sous réserve du respect de 
la réglementation applicable, céder les Actions détenues par le Compartiment pour les motifs suivants : (i) le 
rachat de Parts, (ii) l'apport ou l'échange dans le cadre d'une opération financière (offre publique, fusion, 
scission) dans les conditions prévues par le Règlement. 
  

La Société de Gestion peut, pour le compte du Compartiment, procéder à des emprunts en espèces dans la limite 
de 10 % de l’actif du Compartiment et dans le cadre exclusif de l’objet et de l’orientation de la gestion du 
Compartiment. Il ne pourra être procédé au nantissement du portefeuille du Compartiment en garantie de cet 
emprunt. 
  
Ces opérations ont pour objet la protection de la valeur de l’actif sous-jacent du Compartiment et/ou la 
réalisation de l’objectif de gestion conformément aux dispositions du Code monétaire et financier.  
 
3.2. COMPARTIMENT «SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE SAR INT» 
 
Le Compartiment est classé dans la catégorie suivante : « FCPE investi en titres cotés de l’entreprise ».  
 
Les titres de l’Entreprise dans lesquels investit le FCPE sont exclusivement des titres admis aux négociations sur 
un marché réglementé.  
 
3.2.1. Objectif de gestion et stratégie d’investissement 
 
Le Compartiment a pour objectif de chercher à suivre la performance de l’Action, à la hausse comme à la baisse. 
 
3.2.2. Profil de risque   
 
- Risque de perte en capital : l’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui 

être restitué. 
- Risque action spécifique : les Actions constituant la quasi-totalité du portefeuille, si le cours de l’Action 

baisse, la valeur liquidative du Compartiment subira une baisse comparable.  
- Risque de taux : il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations de taux 

d’intérêt.  Il  est mesuré par la sensibilité qui, pour le Compartiment, est comprise entre 0 et 0,5. En période 
de hausse des taux d’intérêt la valeur liquidative pourra baisser. Ce risque est limité aux actifs 
« monétaires » détenus dans le Compartiment. 

 
3.2.3. Composition du Compartiment   
 
Le Compartiment a vocation à être investi à 100% en Actions. Il pourra détenir, exceptionnellement et dans la 
limite de 2 % de son actif, des actions ou parts d’OPCVM et/ ou de Fonds d’investissement à vocation générale 
appartenant à la classification « monétaire  » et/ou « monétaire court terme ». 
 
Instruments utilisés 
  
Les instruments pouvant être utilisés sont les suivants :  
Les instruments financiers ci-après, qu’ils soient régis par le droit français ou un droit étranger : 
- les Actions de la Société  SUEZ cotées sur Euronext Paris ;  
- les Parts ou actions d'OPC appartenant à la classification « monétaires » et/ou « monétaire court terme »; 
- les actifs dérogatoires mentionnés à l’article R 214-32-19 du Code monétaire et financier, portant des 

références à d’autres articles du même code. 
 

La Société de Gestion peut, dans le cadre de la réalisation de son objectif de gestion et sous réserve du respect de 
la réglementation applicable, céder les Actions détenues par le Compartiment pour les motifs suivants : (i) le 
rachat de Parts, (ii) l'apport ou l'échange dans le cadre d'une opération financière (offre publique, fusion, 
scission) dans les conditions prévues par le Règlement.  

La Société de Gestion peut, pour le compte du Compartiment, procéder à des emprunts en espèces dans la limite 
de 10 % de l’actif du Compartiment et dans le cadre exclusif de l’objet et de l’orientation de la gestion du 
Compartiment. Il ne pourra être procédé au nantissement du portefeuille du Compartiment en garantie de cet 
emprunt. 
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Ces opérations ont pour objet la protection de la valeur de l’actif sous-jacent du Compartiment et/ou la 
réalisation de l’objectif de gestion conformément aux dispositions du Code monétaire et financier.  
 

Méthode de calcul du ratio de risque global :  
Pour calculer le risque global la Société de gestion utilise la méthode de l’engagement. 
 
3.3. COMPARTIMENT « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT » 
 
Le Compartiment «SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT» est classé dans la catégorie suivante : 
« FCPE à formule ». 
 
A ce titre, les Porteurs de Parts bénéficient d’un prix de rachat garanti ou, selon le cas, d’une valeur liquidative 
garantie de leurs parts, dans les conditions prévues dans l’Engagement de Garantie et décrites ci-dessous. 

3.3.1. Objectif de gestion 
 
L’objectif de gestion du Compartiment est  d’offrir un produit de placement permettant aux Porteurs de Parts 
de bénéficier pour chaque Part, à l’échéance du 22 juillet 2019 ou à toute Date de Sortie Anticipée t, en Cas de 
Sortie Anticipée, sous réserve de la fiscalité et des prélèvements sociaux applicables, et pour autant que 
l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange n’ait été 
mis en œuvre, de la somme  : 
 
- du Prix de Souscription (tel que ce terme est défini au préambule), 
- et de la valeur la plus haute entre : 

o le Rendement 
o et 11 fois la Hausse Moyenne Protégée (tel que ce terme est  défini à l’article 3.3.5 ci-après).  

 
3.3.2. Stratégie d’investissement   
 
Afin de concourir à la réalisation de son objectif de gestion, la Société de Gestion, agissant au nom et pour le 
compte du Compartiment, conclura avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK 
l’Opération d’Echange décrite à l'article 3.3.4 du présent règlement ou toute autre opération d’échange qui s’y 
substituerait, dans les conditions définies par le Code monétaire et financier. 
 
La Société de Gestion peut, pour le compte du Compartiment, procéder à des cessions temporaires d’instruments 
financiers dans la limite de 100% de l’actif du Compartiment. Toutefois, s’agissant d’opérations portant sur les 
Actions, cette limite est de 98 % et ces opérations seront réalisées en conformité avec les dispositions de la 
confirmation de l’Opération d’Echange. 
 
Il est précisé que le Conseil de Surveillance exercera les droits de vote attachés à l’ensemble des Actions 
inscrites à l’actif du Compartiment conformément à l’article 9.2 ci-dessous. 
 
La Société de Gestion peut, pour le compte du Compartiment, procéder à des emprunts en espèces dans la limite 
de 10 % de l’actif du Compartiment et dans le cadre exclusif de l’objet et de l’orientation de la gestion du 
Compartiment. En aucun cas, il ne pourra être procédé au nantissement du portefeuille du Compartiment en 
garantie de cet emprunt. 
 
La Société de Gestion pourra procéder au nantissement du portefeuille du Compartiment au profit du Garant. 
 
La Société de Gestion n'est pas autorisée à procéder à une cession ou un transfert de tout ou partie des Actions 
composant l'actif du Compartiment pour d'autres motifs que (i) le rachat de Parts, (ii) l'apport ou l'échange dans 
le cadre d'une opération financière (notamment offre publique, fusion, scission), (iii) le dénouement de 
l’Opération d’Echange à la Date d’Echéance ou la résiliation de l’Opération d'Echange avant cette date, (iv) 
l’exécution des obligations du Compartiment au titre de l’Opération d’Echange ou (v) la conclusion d’opérations 
de prêt d’Actions avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK dans le cadre de 
l’Opération d’Echange. 

Le Compartiment pourra contracter, dans les limites prévues par la réglementation en vigueur des opérations de 
prêt d’Actions avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK. Au moment des 
assemblées générales d’actionnaires de l’Entreprise, les Actions feront toutefois l’objet d’un rappel de façon à ce 
que le Conseil de Surveillance du Fonds puisse exercer les droits de vote attachés aux Actions inscrites à l’actif 
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du Compartiment. Il en ira de même en fin d’exercice. Les Actions pourront également faire l’objet d’un rappel 
en période d’offre publique. 

Les opérations décrites aux articles 3.3.3 et 3.3.4 ont pour objet la protection de la valeur de l’actif sous-jacent 
du Compartiment et/ou la réalisation de l’objectif de gestion conformément aux dispositions de l’article R 214-
32-23 du Code monétaire et financier et non de la dynamisation de ses performances, encore moins la 
spéculation. 

3.3.3. Description de l’effet de levier 
 
Les principales caractéristiques de la formule à effet de levier sont les suivantes : 
 

- le Salarié souscrit à des Parts du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P 
INT», payables, dès leur souscription, au moyen de son Apport Personnel ; 

- simultanément, le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT » conclut 
l’Opération d’Echange avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK au 
titre de laquelle il reçoit de CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, à la 
Date de Commencement, un montant égal à neuf (9) fois l’Apport Personnel de chaque Bénéficiaire; 

- le Compartiment souscrit un nombre d’Actions correspondant à (i) l’Apport Personnel de chaque 
Salarié, augmenté (ii) du montant complémentaire versé au Compartiment par CRÉDIT AGRICOLE 
CORPORATE AND INVESTMENT BANK au titre de l’Opération d’Echange, comme indiqué ci-
dessus. 

 
3.3.4. L’Opération d’Echange 
 
L'Opération d'Echange sera conclue au plus tard le 21 juillet 2014 entre le compartiment «  SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT» et CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT 
BANK. 
 
Au titre de l’Opération d’Echange : 
 
(i) le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT» versera à CRÉDIT AGRICOLE 

CORPORATE AND INVESTMENT BANK : 
- un montant équivalent à la somme de l’intégralité des Dividendes à chaque date de paiement de ces 

derniers ; 
- 100 % du prix des Actions revendues, soit à l’échéance soit, avant cette échéance, en Cas de Sortie 

Anticipée, à la Date de Sortie Anticipée t 
 
(ii) CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK versera au Compartiment « SUEZ 

SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT» : 
 
(a)  un montant équivalent aux frais de gestion prélevés par le Compartiment. 

(b) le 21 juillet 2014, un montant égal à neuf (9) fois le produit du nombre de Parts émises à cette date par le 
Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT» au profit des Porteurs de Parts par le 
Prix de Souscription, permettant ainsi au Compartiment de verser le Prix de Souscription des Actions souscrites 
à hauteur de 10 % grâce à l’Apport Personnel des Porteurs de Parts et, pour la différence, soit 90 % de la 
souscription, grâce aux fonds apportés par CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK 
au titre de l’Opération d’Echange. 

(c) à la Date d’Echéance ou, en cas de rachat des Parts du Compartiment avant cette date, pour l’un des Cas de 
Sortie Anticipée, à la Date de Sortie Anticipée t, pour chaque Part souscrite, le Prix de Souscription augmenté de 
la plus haute valeur entre le Rendement et la Participation à la Hausse Moyenne Protégée. 

Ces montants sont déterminés sous réserve de la fiscalité et des prélèvements sociaux applicables et pour autant 
que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange  n’ait 
été mis en œuvre. 

 
Il est rappelé que (a), conformément à la réglementation applicable à la date des présentes, la Société de Gestion, 
agissant au nom et pour le compte du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT », 
peut résilier à tout moment l’Opération d’Echange  sous réserve du respect des dispositions de l’article 5 du 
présent règlement et (b) CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK peut résilier 
l’Opération d’Echange  en cas de survenance notamment, entre la Date de Commencement et la Date 
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d’Echéance, de l’un des cas de résiliation suivants : 
 
1) Cas de Défaut ou Circonstance Nouvelle figurant à l’article 7 de la Convention-Cadre FBF telle que 

modifiée par son Annexe Fiscale ; et 
 
2) Cas de résiliation visés dans la confirmation de l’Opération d’Echange comprenant notamment les cas 

suivants : sous certaines conditions, en cas d’offre publique d’échange ou d’achat sur les Actions; sous 
certaines conditions en cas de scission de l’Entreprise, de fusion avec absorption de l’Entreprise par une 
autre société, avec création d’une société nouvelle et autres événements similaires, affectant la liquidité ou 
le coût des prêts/emprunts de l’Action ou de l’action devant être substituée; transfert de la cotation de 
l’Action sur un autre compartiment de la Bourse ou sur un autre marché affectant la liquidité ou le coût des 
prêts/emprunts de l'Action; radiation de l’Action; toutes autres situations où la liquidité ou le coût des 
prêts/emprunts de l’Action est affectée (tel que précisé dans l’Opération d’Echange), modification du risque 
de CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK agissant en qualité de contrepartie au 
titre de l’Opération d’Echange; modification de la réglementation applicable aux FCPE aggravant ou 
modifiant les ratios réglementaires. Dans les cas cités précédemment, CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE 
AND INVESTMENT BANK pourra résilier à l’issue d’une période de concertation telle que prévue dans 
l’Opération d’Echange. 

 
Le Porteur de Parts ne pourra pas recevoir, pour chaque Part souscrite, et pour autant que l’Opération d’Echange 
n’ait pas été résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange n’ait été mis en œuvre, un 
montant supérieur, avant fiscalité et prélèvements sociaux applicables, à la somme du Prix de Souscription, et de 
la plus haute valeur entre le Rendement et  la Participation à la Hausse Moyenne Protégée. 
 
3.3.5. Calcul de la Participation à la Hausse Moyenne Protégée et du Rendement 
 
Participation à la Hausse Moyenne Protégée 
 
A toute Date de Sortie Anticipée t et à la Date d’Echéance, la Participation à la Hausse Moyenne Protégée pour 
chaque Part (ci-après la "Participation à la Hausse Moyenne Protégée "), sera déterminée selon la formule 
suivante : 
 
Participation à la Hausse Moyenne Protégée  t =  

 )PrRe(  nceixdeRéféretelslevésMensuMoyennedes −×α  
Conformément à l’Opération d’Echange, cette formule pourra faire l’objet d’ajustement. 
 
Avec : 
α représente 11 sous réserve d’éventuels ajustements conformément aux dispositions de l’Opération d’Echange. 
"Moyenne des Relevés Mensuels t" désigne la moyenne des soixante (60) Relevés i. En cas de survenance d'un 
Cas de Sortie Anticipée, cette  moyenne sera calculée sur la base (i) des Relevés i existant entre le 21 juillet 2014 
et la Date de Sortie Anticipée t (incluse) et, (ii) afin de disposer de soixante (60) Relevés i, du cours de clôture de 
l’Action sur le Compartiment A de la Bourse à la Date de Sortie Anticipée t, ou, s’il est plus élevé, du Prix de 
Référence, qui sera reproduit sur tous les Relevés i restant à effectuer tous les mois de la Date de Sortie 
Anticipée t jusqu’à la Date d’échéance. 
 
Relevé i désigne le plus grand des deux montants suivants : (i) cours de clôture de l’Action relevé à la  Date de 
Relevé i sur le Compartiment A de la Bourse, et (ii) le Prix de Référence, pouvant faire l’objet d’ajustements 
conformément à l’Opération d’Echange.  
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Rendement 
 
A toute Date de Sortie Anticipée t et à la Date d’Echéance, le Rendement pour chaque Part (ci-après le 
"Rendement "), sera déterminé selon la formule suivante : 
Rendement = [ (1+1.5%) (Nbj/365) – 1] x Prix de souscription 

sachant que "Nbj" représente le nombre exact de jours écoulés entre la Date de Commencement (incluse) et 
la Date de Sortie Anticipée t (exclue) 

 
A la Date d'échéance :  
 
Rendement = 7.73% x Prix de souscription 
 
3.3.6. Avantages et inconvénients 
 
Avantages : 
 
Le Porteur de Parts est assuré de récupérer tant à l'échéance qu’en Cas de Sortie Anticipée, au moins son Apport 
Personnel revalorisé du Rendement. 
 
Dans le cadre de l’effet de levier, un complément bancaire permet d’investir pour le compte du Porteur de Parts 
10 fois son apport personnel. 
 
Le Porteur de Parts est assuré, pour chaque Part, de récupérer au minimum, tant à l'échéance qu’en Cas de Sortie 
Anticipée, le Prix de Souscription augmenté de 11 fois la Hausse Moyenne Protégée si celle –ci est plus élevée 
que le Rendement 
 
En cas de baisse à une date de relevé mensuel du cours de l’Action en dessous du Prix de Référence, le cours de 
l’Action pris en compte pour ce relevé mensuel sera égal à ce Prix de Référence. Ainsi, la baisse du cours de 
l’Action en dessous du Prix de Référence n’impacte pas négativement la Participation à la Hausse Moyenne 
Protégée de l’Action 
 
Tous les avantages listés ci-dessus s’entendent avant fiscalité et prélèvements sociaux applicables et pour autant 
que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et/ou qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange 
n’ait été mis en œuvre. 
 
Inconvénients : 
 
Le Porteur de Parts renonce aux dividendes et autres produits des Actions, ainsi qu’à la décote.  
 
Le Porteur de Parts ne bénéficiera pas totalement de la hausse finale éventuelle du cours de l’Action, la 
performance lui revenant dépendant de la Hausse Moyenne du cours de l’Action constatée sur l’ensemble de la 
période. 
 
En cas de résiliation par la Société de Gestion, le Porteur de Parts pourra recevoir un montant inférieur à son 
Apport Personnel. 
 
3.3.7. L’Engagement de garantie 
 
Une garantie de paiement est offerte aux Porteurs de Parts (l’"Engagement de Garantie "), aux termes de 
laquelle le Garant garantit aux Porteurs de Parts, avant fiscalité et prélèvements sociaux applicables comme 
indiqué dans l’Engagement de Garantie, et pour autant que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée, le 
paiement, dans les conditions prévues dans l’Engagement de Garantie, d’un prix de rachat ou, selon le cas, d’une 
valeur liquidative, égale, pour chaque Part, (la "Valeur Protégée"), à la somme (i) du Prix de Souscription et (ii) 
de la plus haute valeur entre le Rendement et la Participation à la Hausse Moyenne Protégée . 
 
Il est précisé qu’en cas de résiliation de l’Opération d’Echange, la Valeur Protégée sera égale, pour chaque Part, 
à la date de résiliation de l’Opération d’Echange à la somme de : 
 
(i) la valeur actualisée du Prix de Souscription, laquelle sera inférieure au Prix de Souscription et de (ii) la valeur 
de marché (rapportée à une Part), à la date de résiliation de l'Opération d'Echange, des instruments de couverture, 
telle que déterminée dans les conditions décrites ci-dessous. 
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Il est précisé que si l’Opération d’Echange est résiliée à la demande de CREDIT AGRICOLE CORPORATE 
AND INVESTMENT BANK, la Valeur Protégée sera au minimum égale au Prix de Souscription augmenté du 
Rendement calculé à la Date de résiliation. 
  
La valeur de marché, à la date de résiliation, des instruments de couverture ayant l’Action comme sous-jacent 
sera déterminée par CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, en sa qualité d’agent de 
calcul au titre de l’Opération d’Echange, conformément aux termes de l’Opération d’Echange. Sont notamment 
pris en compte pour la détermination de cette valeur : le(s) cours de clôture de l’Action selon les modalités 
décrites par l’Opération d’Echange, la durée restant à courir entre la date de résiliation de l’Opération d’Echange 
et la Date d’Echéance, les taux d’intérêts diffusés sur la page Reuters LIBERTY IRS1, la volatilité de l’Action et 
les estimations des dividendes. 
 
Le Garant est fondé à utiliser tout ajustement, toute détermination ou tout calcul effectué par (a) CRÉDIT 
AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK agissant en qualité d’agent de calcul au titre de 
l’Opération d’Echange, (b) CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK agissant en 
qualité de contrepartie au titre de l’Opération d’Echange, (c) les intervenants de marché ou (d) tout mandataire 
commun, dans le cadre de l'Opération d'Echange pour la détermination des montants à payer à chaque Porteur de 
Parts au titre de la Valeur Protégée. 
 
La détermination et le paiement des sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie s'entendent 
avant tout impôt, taxe ou retenue de caractère fiscal ou social qui serait prélevé sur ces sommes et dont la charge 
incombera alors aux Porteurs de Parts. 
 
La détermination des sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie s'entend également avant 
tout impôt, taxe ou retenue de caractère fiscal ou social qui viendrait affecter le Compartiment, ses actifs, les 
opérations conclues par le Compartiment (pensions livrées, prêts de titres, etc.), l'Opération d'Echange et les 
paiements dus au titre de l'Opération d'Echange. 
 
Les sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie seront réduites des charges fiscales ou 
sociales (visées dans le paragraphe précédent) ainsi constatées. 
Pour autant que de besoin, il est précisé que la détermination et le paiement des sommes dues par le Garant au 
titre de l’Engagement de Garantie s'entendent avant tout impôt, taxe ou retenue de caractère fiscal ou social dû 
par le Porteur de Parts au titre des sommes payées par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie. 
 
L'Engagement de Garantie ne pourra en aucun cas être appelé au titre de rachats de Parts effectués sur la base 
d’une valeur liquidative postérieure au 30 juin 2019 ou postérieure à la date de résiliation de l'Opération 
d'Echange. 
 
3.3.8 Composition du Compartiment 
 
Le Compartiment a vocation à être investi en Actions à 100% de son actif hors prise en compte de l’Opération 
d’Echange. A titre exceptionnel, il pourra détenir, d’autres actifs, notamment des actions ou parts de fonds 
d’investissement à vocation générale (FIVG)  ou d’Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières 
(OPCVM) appartenant à la classification « monétaire » et ou « monétaire court terme » principalement pour 
pouvoir investir les éventuelles liquidités existant dans le Compartiment, dans la limite de 2 %  de l’actif du 
Compartiment. 
 
Profil de risques : 
 
Risque de contrepartie : Le Compartiment a recours à des opérations de cessions temporaires de titres et à un 
contrat d’échange sur rendement global. Ces opérations, conclues avec la contrepartie, expose le Fonds à un 
risque de défaillance et/ou de non-exécution du contrat d’échange de la part de celle-ci, ce qui pourraient avoir 
un impact significatif sur la valeur liquidative du Compartiment. Ce risque pourrait ne pas être compensé par les 
garanties financières reçues, le cas échéant. 
 
Risque de liquidité : Le Compartiment peut être exposé à des difficultés de négociation ou une impossibilité 
momentanée de négociation de certains titres dans lesquels le Compartiment investit ou de ceux reçus en 
garantie, en cas de  défaillance d'une contrepartie d'opérations de cessions temporaires de titres. 
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Risque juridique : l’utilisation des cessions temporaires de titres et d’un contrat d’échange sur rendement global 
(TRS) peut entrainer un risque juridique, notamment relatif aux contrats. 
En cas de résiliation du swap : 
 
Risque de perte en capital : l’investisseur est averti que son capital ne sera plus garanti et peut donc ne pas lui 
être restitué. 
 
Risque de taux : il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations de taux d’intérêts. 
Il est mesuré par la sensibilité globale du portefeuille. En période de hausse des taux d’intérêts, la valeur 
liquidative pourra baisser de manière sensible. 
 
Risque de crédit : Pendant la durée de la formule, la défaillance d’une contrepartie ou d’un émetteur pourra 
avoir un impact négatif sur la valeur liquidative du Fonds. 
 
Instruments utilisés 
 
Les instruments pouvant être utilisés sont les suivants :  
- Les instruments financiers ci-après, qu’ils soient régis par le droit français ou un droit étranger ; 

- les Actions de la Société  SUEZ cotées sur Euronext Paris ;   
- les parts ou actions d’OPC appartenant à la classification “monétaire” ou « monétaire court terme » pour 
investir les éventuelles liquidités existant dans le Compartiment.  

- les actifs dérogatoires mentionnés à l’article R. 214-32-19 du code monétaire et financier, portant référence à 
d’autres articles du même code.  
- l’opération d’échange conclue avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK telle 
que décrite ci-dessus ou toute autre opération d’échange qui s’y substituerait.  
 
Mise en concurrence de la contrepartie : 
L’émetteur a réalisé une mise en concurrence par interrogation de plusieurs contreparties. CRÉDIT AGRICOLE 
CORPORATE AND INVESTMENT BANK a été retenu car il disposait de la plus grande expérience dans 
l’organisation de plans d’actionnariat salarié à effet de levier. 
 
La contrepartie retenue : 
CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, établissement de crédit agréé en qualité de 
prestataire de services d'investissement dont le siège social se trouve 12, Place des Etats-Unis – CS 70052 – 
92547 Montrouge Cedex  immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 304 
187 701. 
 
A titre indicatif, à la création du compartiment , le contrat d’échange représentait [-90% ]de la valeur des titres. 
Sa valeur évolue en fonction de l’évolution du titre sous-jacent. Le contrat d’échange couvre [100%] des 
Actions. 
 
Nature des garanties financières : 
Les actions SUEZ sont détenues en pleine propriété en conséquence, il n’y a pas de collatéral dans le cadre de 
l’opération d’échange. 
Conformément à l'article R. 214-32-19 du Code monétaire et financier, et à tout moment, si le risque de 
contrepartie du fonds sur un même cocontractant résultant de contrats financiers de gré à gré excède 10 % de ses 
actifs, la Société de Gestion demandera à CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE & INVESTMENT BANK de 
verser au Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT»  une somme en numéraire ou en 
Actions (ci-après l' « Acompte ») calculée de façon à ce que, après versement par CRÉDIT AGRICOLE 
CORPORATE & INVESTMENT BANK de cet Acompte, le risque de contrepartie soit inférieure à 10% de 
l’actif net du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT». 
 
Ces actifs sont conservés auprès du Dépositaire. 
 
- les cessions temporaires d’instruments financiers : 

o Nature des opérations réalisées : prêts de titres par référence au code monétaire et financier ; 
o Ces opérations porteront sur les Actions. L’ensemble de limitées à la réalisation de l’objectif de gestion. 

S’agissant Actions, cette limite est de 98 % et ces opérations seront réalisées dispositions de la 
confirmation de l’Opérations d’Echange. 
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A titre indicatif : Les prêts de titres par référence au code monétaire et financier représenteront un maximum de 
98% des Actions. A titre indicatif, hors période de rappel des titres, la proportion attendue est de 80 % à 98% des 
Actions. 
 
o Rémunération : Cf. Paragraphe Frais et Commission 
 
Mise en concurrence de la contrepartie : 
L’émetteur a réalisé une mise en concurrence par interrogation de plusieurs contreparties. CRÉDIT AGRICOLE 
CORPORATE AND INVESTMENT BANK a été retenu car il disposait de la plus grande expérience dans 
l’organisation de plans d’actionnariat salarié à effet de levier . 
 
La contrepartie retenue : 
CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, établissement de crédit agréé en qualité de 
prestataire de services d'investissement dont le siège social se trouve 12, Place des Etats-Unis – CS 70052 – 
92547 Montrouge Cedex  immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 304 
187 701. 
 
Nature des garanties financières : 
Dans le cadre des opérations de cessions temporaires de titres et des opérations sur dérivés négociés de gré à gré, 
le Compartiment peut recevoir à titre de garantie (appelé collatéral) des titres. 
Ces titres doivent respecter des critères définis par la société de gestion. Ils doivent être : 
- liquides (appartenir à l'un des principaux indices boursier de l'OCDE ou être émis par des 
- émetteurs ayant une grande capitalisation) ; 
- cessibles à tout moment ; 
- diversifiés (les titres reçus émis par un même émetteur ne peuvent représenter plus de 50% de 
- l'actif du Compartiment) ; 
- émis par des émetteurs de haute qualité (notation au moins égale à BBB- ou notation équivalente ou qualité 

de crédit jugée équivalente par la société de gestion) ; 
- émis par des émetteurs localisés dans l'OCDE ; 
- émis par un émetteur qui n'est pas une entité de la contrepartie ou de son groupe ; 
- Ces titres ont une échéance maximale de 50 ans. 
- Des décotes peuvent être appliquées au collatéral reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit, la 

volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées. 
 
Réutilisation du collatéral titres reçu : 
Les titres reçus en collatéral ne seront pas réutilisés. 
Ces actifs sont conservés auprès du Dépositaire. 
 
- les emprunts en espèces dans la limite de 10 % de l’actif du Compartiment et dans le cadre exclusif de l’objet 

et de l’orientation de la gestion du Compartiment. 
 
Méthode de calcul du risque global : Fonds à formule déroge à cette règle 
 
3.4. COMPARTIMENT « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT » 
 
Le Compartiment «SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT» est classé dans la catégorie suivante : 
« FCPE à formule ». 
 
A ce titre, les Porteurs de Parts bénéficient d’un prix de rachat garanti ou, selon le cas, d’une valeur liquidative 
garantie de leurs parts, dans les conditions prévues dans l’Engagement de Garantie et décrites ci-dessous. 

3.4.1. Objectif de gestion 
 
L’objectif de gestion du Compartiment est d’offrir un produit de placement permettant aux Porteurs de Parts 
de bénéficier pour chaque Part, à l’échéance du 22 juillet 2019 ou à toute Date de Sortie Anticipée t, en Cas de 
Sortie Anticipée, sous réserve de la fiscalité et des prélèvements sociaux applicables, et pour autant que 
l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange n’ait été 
mis en œuvre, de la somme : 

 
- du Prix de Souscription (tel que ce terme est défini au préambule), 
- et de la valeur la plus haute entre : 

o le Rendement 
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o et 9 fois la Hausse Moyenne Protégée (tel que ce terme est  défini à l’article 3.4.5 ci-après).  
 
3.4.2. Stratégie d’investissement   
 
Afin de concourir à la réalisation de son objectif de gestion, la Société de Gestion, agissant au nom et pour le 
compte du Compartiment, conclura avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK 
l’Opération d’Echange décrite à l'article 3.4.4 du présent règlement ou toute autre opération d’échange qui s’y 
substituerait, dans les conditions définies par le Code monétaire et financier. 
 
Il est précisé que le Conseil de Surveillance exercera les droits de vote attachés à l’ensemble des Actions 
inscrites à l’actif du Compartiment conformément à l’article 9.2 ci-dessous. 
 
La Société de Gestion peut, pour le compte du Compartiment, procéder à des emprunts en espèces dans la limite 
de 10 % de l’actif du Compartiment et dans le cadre exclusif de l’objet et de l’orientation de la gestion du 
Compartiment. En aucun cas, il ne pourra être procédé au nantissement du portefeuille du Compartiment en 
garantie de cet emprunt. 
 
La Société de Gestion pourra procéder au nantissement du portefeuille du Compartiment au profit du Garant. 
 
La Société de Gestion n'est pas autorisée à procéder à une cession ou un transfert de tout ou partie des Actions 
composant l'actif du Compartiment pour d'autres motifs que (i) le rachat de Parts, (ii) l'apport ou l'échange dans 
le cadre d'une opération financière (notamment offre publique, fusion, scission), (iii) le dénouement de 
l’Opération d’Echange à la Date d’Echéance ou la résiliation de l’Opération d'Echange avant cette date, (iv) 
l’exécution des obligations du Compartiment au titre de l’Opération d’Echange. 

Les opérations décrites aux articles 3.4.3 et 3.4.4 ont pour objet la protection de la valeur de l’actif sous-jacent 
du Compartiment et/ou la réalisation de l’objectif de gestion conformément aux dispositions de l’article R 214-
13 du Code monétaire et financier et non de la dynamisation de ses performances, encore moins la spéculation. 

3.4.3. Description de l’effet de levier 
 
Les principales caractéristiques de la formule à effet de levier sont les suivantes : 
 
- le Salarié souscrit à des Parts du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT», 

payables, dès leur souscription, au moyen de son Apport Personnel ; 

- simultanément, le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT » conclut 
l’Opération d’Echange avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK au titre de 
laquelle il reçoit de CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, à la Date de 
Commencement, un montant égal à neuf (9) fois l’Apport Personnel de chaque Bénéficiaire; 

- le Compartiment souscrit un nombre d’Actions correspondant à (i) l’Apport Personnel de chaque Salarié, 
augmenté (ii) du montant complémentaire versé au Compartiment par CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE 
AND INVESTMENT BANK au titre de l’Opération d’Echange, comme indiqué ci-dessus. 

 
3.4.4. L’Opération d’Echange 
 
L'Opération d'Echange sera conclue au plus tard le 21 juillet 2014 entre le Compartiment « SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT» et CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND 
INVESTMENT BANK. 
 
Au titre de l’Opération d’Echange : 
 
(i) le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT» versera à CRÉDIT 

AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK : 

- un montant équivalent à la somme de l’intégralité des Dividendes à chaque date de paiement de ces 
derniers ; 

- 100 % du prix des Actions revendues, soit à l’échéance soit, avant cette échéance, en Cas de Sortie 
Anticipée, à la Date de Sortie Anticipée t. 

(ii) CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK versera au Compartiment « SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT» : 
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(a)  un montant équivalent aux frais de gestion prélevés par le Compartiment. 
(b) le 21 juillet 2014, un montant égal à neuf (9) fois le produit du nombre de Parts émises à cette date par le 
Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT» au profit des Porteurs de Parts par le 
Prix de Souscription, permettant ainsi au Compartiment de verser le Prix de Souscription des Actions souscrites 
à hauteur de 10 % grâce à l’Apport Personnel des Porteurs de Parts et, pour la différence, soit 90 % de la 
souscription, grâce aux fonds apportés par CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK 
au titre de l’Opération d’Echange. 
(c) à la Date d’Echéance ou, en cas de rachat des Parts du Compartiment avant cette date, pour l’un des Cas de 
Sortie Anticipée, à la Date de Sortie Anticipée t, pour chaque Part souscrite, le Prix de Souscription augmenté de 
la plus haute valeur entre le Rendement et la Participation à la Hausse Moyenne Protégée. 
Ces montants sont déterminés sous réserve de la fiscalité et des prélèvements sociaux applicables et pour autant 
que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange n’ait 
été mis en œuvre. 
 
Il est rappelé que (a), conformément à la réglementation applicable à la date des présentes, la Société de Gestion, 
agissant au nom et pour le compte du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP 
INT », peut résilier à tout moment l’Opération d’Echange  sous réserve du respect des dispositions de l’article 5 
du présent règlement et (b) CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK peut résilier 
l’Opération d’Echange  en cas de survenance notamment, entre la Date de Commencement et la Date 
d’Echéance, de l’un des cas de résiliation suivants : 
 
1) Cas de Défaut ou Circonstance Nouvelle figurant à l’article 7 de la Convention-Cadre FBF telle que 

modifiée par son Annexe Fiscale ; et 
 
2) Cas de résiliation visés dans la confirmation de l’Opération d’Echange comprenant notamment les cas 

suivants : sous certaines conditions, en cas d’offre publique d’échange ou d’achat sur les Actions; sous 
certaines conditions en cas de scission de l’Entreprise, de fusion avec absorption de l’Entreprise par une 
autre société, avec création d’une société nouvelle et autres événements similaires, affectant la liquidité ou 
le coût des prêts/emprunts de l’Action ou de l’action devant être substituée; transfert de la cotation de 
l’Action sur un autre compartiment de la Bourse ou sur un autre marché affectant la liquidité ou le coût des 
prêts/emprunts de l'Action; radiation de l’Action; toutes autres situations où la liquidité ou le coût des 
prêts/emprunts de l’Action est affectée (tel que précisé dans l’Opération d’Echange), modification du risque 
de CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK agissant en qualité de contrepartie au 
titre de l’Opération d’Echange; modification de la réglementation applicable aux FCPE aggravant ou 
modifiant les ratios réglementaires. Dans les cas cités précédemment, CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE 
AND INVESTMENT BANK pourra résilier à l’issue d’une période de concertation telle que prévue dans 
l’Opération d’Echange. 

   
Le Porteur de Parts ne pourra pas recevoir, pour chaque Part souscrite, et pour autant que l’Opération d’Echange 
n’ait pas été résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange n’ait été mis en œuvre, un 
montant supérieur, avant fiscalité et prélèvements sociaux applicables, à la somme du Prix de Souscription, et de 
la plus haute valeur entre le Rendement et  la Participation à la Hausse Moyenne Protégée. 
 
3.4.5. Calcul de la Participation à la Hausse Moyenne Protégée et du Rendement 
 
Participation à la Hausse Moyenne Protégée 
 
A toute Date de Sortie Anticipée t et à la Date d’Echéance, la Participation à la Hausse Moyenne Protégée pour 
chaque Part (ci-après la "Participation à la Hausse Moyenne Protégée "), sera déterminée selon la formule 
suivante : 
 
Participation à la Hausse Moyenne Protégée  t =  

 )PrRe(  nceixdeRéféretelslevésMensuMoyennedes −×α  
Conformément à l’Opération d’Echange, cette formule pourra faire l’objet d’ajustement. 
Avec : 
α représente 9 sous réserve d’éventuels ajustements conformément aux dispositions de l’Opération d’Echange. 
"Moyenne des Relevés Mensuels t" désigne la moyenne des soixante (60) Relevés i. En cas de survenance d'un 
Cas de Sortie Anticipée, cette  moyenne sera calculée sur la base (i) des Relevés i existant entre le 21 juillet 2014 
et la Date de Sortie Anticipée t (incluse) et, (ii) afin de disposer de soixante (60) Relevés i, du cours de clôture de 
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l’Action sur le compartiment A de la Bourse à la Date de Sortie Anticipée t, ou, s’il est plus élevé, du Prix de 
Référence, qui sera reproduit sur tous les Relevés i restant à effectuer tous les mois de la Date de Sortie 
Anticipée t jusqu’à la Date d’échéance 
 
Relevé i désigne le plus grand des deux montants suivants : (i) cours de clôture de l’Action relevé à la  Date de 
Relevé i sur le compartiment A de la Bourse, et (ii) le Prix de Référence, pouvant faire l’objet d’ajustements 
conformément à l’Opération d’Echange.  
 
Rendement 
 
A toute Date de Sortie Anticipée t et à la Date d’Echéance, le Rendement pour chaque Part (ci-après le 
"Rendement "), sera déterminé selon la formule suivante : 
 
Rendement = [ (1+1.5%) (Nbj/365) – 1] x Prix de souscription 

sachant que "Nbj" représente le nombre exact de jours écoulés entre la Date de Commencement (incluse) et 
la Date de Sortie Anticipée t (exclue) 

à la Date d'échéance : Rendement = 7.73% x Prix de souscription 
 
3.4.6. Avantages et inconvénients 
 
Avantages : 
 
Le Porteur de Parts est assuré de récupérer tant à l'échéance qu’en Cas de Sortie Anticipée, au moins son Apport 
Personnel revalorisé du Rendement 
 
Dans le cadre de l’effet de levier, un complément bancaire permet d’investir pour le compte du Porteur de Parts 
10 fois son apport personnel. 
 
Le Porteur de Parts est assuré, pour chaque Part, de récupérer au minimum, tant à l'échéance qu’en Cas de Sortie 
Anticipée, le Prix de Souscription augmenté de 9 fois la Hausse Moyenne Protégée si celle –ci est plus élevée 
que le Rendement. 
 
En cas de baisse à une date de relevé mensuel du cours de l’Action en dessous du Prix de Référence, le cours de 
l’Action pris en compte pour ce relevé mensuel sera égal à ce Prix de Référence. Ainsi, la baisse du cours de 
l’Action en dessous du Prix de Référence n’impacte pas négativement la Participation à la Hausse Moyenne 
Protégée de l’Action. 
 
Tous les avantages listés ci-dessus s’entendent avant fiscalité et prélèvements sociaux applicables et pour autant 
que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et/ou qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange 
n’ait été mis en œuvre. 
 
Inconvénients : 
 
Le Porteur de Parts renonce aux dividendes et autres produits des Actions, à la décote.  
 
Le Porteur de Parts ne bénéficiera pas totalement de la hausse finale éventuelle du cours de l’Action, la 
performance lui revenant dépendant de la Hausse Moyenne du cours de l’Action constatée sur l’ensemble de la 
période. 
 
En cas de résiliation par la Société de Gestion, le Porteur de Parts pourra recevoir un montant inférieur à son 
Apport Personnel. 
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3.4.7. L’Engagement de garantie 
 
Une garantie de paiement est offerte aux Porteurs de Parts (l’"Engagement de Garantie "), aux termes de 
laquelle le Garant garantit aux Porteurs de Parts, avant fiscalité et prélèvements sociaux applicables comme 
indiqué dans l’Engagement de Garantie, et pour autant que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée, le 
paiement, dans les conditions prévues dans l’Engagement de Garantie, d’un prix de  rachat ou, selon le cas, 
d’une valeur liquidative, égale, pour chaque Part, (la "Valeur Protégée"), à la somme (i) du Prix de Souscription 
et (ii) de la plus haute valeur entre le Rendement et la Participation à la Hausse Moyenne Protégée . 
 
Il est précisé qu’en cas de résiliation de l’Opération d’Echange, la Valeur Protégée sera égale, pour chaque Part, 
à la date de résiliation de l’Opération d’Echange à la somme de : 
 
(i) la valeur actualisée du Prix de Souscription, laquelle sera inférieure au Prix de Souscription et de  
(ii) la valeur de marché (rapportée à une Part), à la date de résiliation de l'Opération d'Echange, des instruments 
de couverture, telle que déterminée dans les conditions décrites ci-dessous. 
 
Il est précisé que si l’Opération d’Echange est résiliée à la demande de Crédit Agricole Corporate and 
Investment Bank, la Valeur Protégée sera  au minimum égale au Prix de Souscription augmenté du Rendement 
calculé à la Date de résiliation. 
  
La valeur de marché, à la date de résiliation, des instruments de couverture ayant l’Action comme sous-jacent 
sera déterminée par CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, en sa qualité d’agent de 
calcul au titre de l’Opération d’Echange, conformément aux termes de l’Opération d’Echange. Sont notamment 
pris en compte pour la détermination de cette valeur : le(s) cours de clôture de l’Action selon les modalités 
décrites par l’Opération d’Echange, la durée restant à courir entre la date de résiliation de l’Opération d’Echange 
et la Date d’Echéance, les taux d’intérêts diffusés sur la page Reuters LIBERTY IRS1, la volatilité de l’Action et 
les estimations des dividendes. 
 
Le Garant est fondé à utiliser tout ajustement, toute détermination ou tout calcul effectué par (a) CRÉDIT 
AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK agissant en qualité d’agent de calcul au titre de 
l’Opération d’Echange, (b) CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK agissant en 
qualité de contrepartie au titre de l’Opération d’Echange, (c) les intervenants de marché ou (d) tout mandataire 
commun, dans le cadre de l'Opération d'Echange pour la détermination des montants à payer à chaque Porteur de 
Parts au titre de la Valeur Protégée. 
 
La détermination et le paiement des sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie s'entendent 
avant tout impôt, taxe ou retenue de caractère fiscal ou social qui serait prélevé sur ces sommes et dont la charge 
incombera alors aux Porteurs de Parts. 
 
La détermination des sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie s'entend également avant 
tout impôt, taxe ou retenue de caractère fiscal ou social qui viendrait affecter le Compartiment, ses actifs, les 
opérations conclues par le Compartiment (pensions livrées, prêts de titres, etc.), l'Opération d'Echange et les 
paiements dus au titre de l'Opération d'Echange. 
 
Les sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie seront réduites des charges fiscales ou 
sociales (visées dans le paragraphe précédent) ainsi constatées. 
Pour autant que de besoin, il est précisé que la détermination et le paiement des sommes dues par le Garant au 
titre de l’Engagement de Garantie s'entendent avant tout impôt, taxe ou retenue de caractère fiscal ou social dû 
par le Porteur de Parts au titre des sommes payées par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie. 
 
L'Engagement de Garantie ne pourra en aucun cas être appelé au titre de rachats de Parts effectués sur la base 
d’une valeur liquidative postérieure au 30/06/2019 ou postérieure à la date de résiliation de l'Opération 
d'Echange. 
 
3.4.8 Composition du Compartiment 
 
Le Compartiment a vocation à être investi en Actions à 100% de son actif hors prise en compte de l’Opération 
d’Echange. A titre exceptionnel, il pourra détenir, d’autres actifs, notamment des actions ou parts de Fonds 
d’investissement à vocation générale (FIVG) ou d’Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières 
(OPCVM) appartenant à la classification « monétaire » et « monétaire court terme » principalement pour pouvoir 
investir les éventuelles liquidités existant dans le Compartiment, dans la limite de 2 %  de l’actif du 
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Compartiment. 
 
Profil de risques : 
 
Risque de contrepartie : Le Compartiment a recours à un contrat d’échange sur rendement global. Cette 
opération, conclue avec la contrepartie, expose le Compartiment à un risque de défaillance et/ou de non-
exécution du contrat d’échange de la part de celle-ci, ce qui pourraient avoir un impact significatif sur la valeur 
liquidative du Compartiment. Ce risque pourrait ne pas être compensé par les garanties financières reçues, le cas 
échéant. 
 
Risque de liquidité : Le Compartiment peut être exposé à des difficultés de négociation ou une impossibilité 
momentanée de négociation de certains titres dans lesquels le Compartiment investit. 
 
Risque juridique : l’utilisation d’un contrat d’échange sur rendement global (TRS) peut entrainer un risque 
juridique, notamment relatif aux contrats. 
 
En cas de résiliation du swap : 
 
Risque de perte en capital : l’investisseur est averti que son capital ne sera plus garanti et peut donc ne pas lui 
être restitué. 
 
Risque de taux : il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations de taux d’intérêts. 
Il est mesuré par la sensibilité globale du portefeuille. En période de hausse des taux d’intérêts, la valeur 
liquidative pourra baisser de manière sensible. 
 
Risque de crédit : Pendant la durée de la formule, la défaillance d’une contrepartie ou d’un émetteur pourra 
avoir un impact négatif sur la valeur liquidative du Compartiment. 
 
Instruments utilisés 
 
Les instruments pouvant être utilisés sont les suivants :  
Les instruments financiers ci-après, qu’ils soient régis par le droit français ou un droit étranger ; 
- les Actions de la Société  SUEZ cotées sur Euronext Paris ; 
- les parts ou actions d’OPC appartenant à la classification « monétaire » ou « monétaire court terme »pour 
investir les éventuelles liquidités existant dans le Compartiment.  
- les actifs dérogatoires mentionnés à l’article R 214-32-19 du code monétaire et financier, portant référence à 
d’autres articles du même code.  
- l’opération d’échange conclue avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK telle 
que décrite ci-dessus ou toute autre opération d’échange qui s’y substituerait.  
 
Mise en concurrence de la contrepartie : 
L’émetteur a réalisé une mise en concurrence par interrogation de plusieurs contreparties. CRÉDIT AGRICOLE 
CORPORATE AND INVESTMENT BANK a été retenu car il disposait de la plus grande expérience dans 
l’organisation de plans d’actionnariat salarié à effet de levier ; 
 
La contrepartie retenue : 
CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, établissement de crédit agréé en qualité de 
prestataire de services d'investissement dont le siège social se trouve 12, Place des Etats-Unis – CS 70052 – 
92547 Montrouge Cedex  immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 304 
187 7011. 
 
A titre indicatif, à la création du compartiment, le contrat d’échange représentait 90% de la valeur des titres. Sa 
valeur évolue en fonction de l’évolution du titre sous-jacent. Le contrat d’échange couvre 100% des Actions. 
 
Nature des garanties financières : 
Les Actions SUEZ sont détenues en pleine propriété en conséquence, il n’y a pas de collatéral dans le cadre de 
l’opération d’échange. 
Conformément à l'article R. 214-32-19 du Code monétaire et financier, et à tout moment, si le risque de 
contrepartie du fonds sur un même cocontractant résultant de contrats financiers de gré à gré excède 10 % de ses 
actifs, la Société de Gestion demandera à CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK de 
verser au Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT»  une somme en numéraire ou 
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en Actions (ci-après l' « Acompte ») calculée de façon à ce que, après versement par CRÉDIT AGRICOLE 
CORPORATE AND INVESTMENT BANK de cet Acompte, le risque de contrepartie soit inférieure à 10% de 
l’actif net du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT». 
 
Ces actifs sont conservés auprès du Dépositaire. 
 
- les emprunts en espèces dans la limite de 10 % de l’actif du Compartiment et dans le cadre exclusif de l’objet et 
de l’orientation de la gestion du Compartiment. 
 
Méthode de calcul du risque global : Fonds à formule déroge à cette règle 
 
3.5. COMPARTIMENT « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT » 
 
Le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT » est classé dans la catégorie suivante : 
« FCPE à formule ». 
 
A ce titre, les Porteurs de Parts bénéficient d’une valeur liquidative garantie de leurs parts, dans les conditions 
prévues dans l’Engagement de Garantie et décrites ci-dessous. 

3.5.1. Objectif de gestion 
 
L’objectif de gestion du Compartiment est d’offrir un produit de placement permettant aux Porteurs de Parts de 
bénéficier pour chaque Part, à l’échéance du [19 décembre 2022] ou à toute Date de Sortie Anticipée t, en Cas de 
Sortie Anticipée, sous réserve de la fiscalité et des prélèvements sociaux applicables, et pour autant que 
l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange n’ait été 
mis en œuvre, de la somme : 

 
- du Prix de Souscription (tel que ce terme est défini au préambule), 
- et de la valeur la plus haute entre : 

o le Rendement 
o et [8] fois à la Hausse Moyenne Protégée (tel que ce terme est défini à l’article 3.5.5 ci-

après).  
 
3.5.2. Stratégie d’investissement   
 
Afin de concourir à la réalisation de son objectif de gestion, la Société de Gestion, agissant au nom et pour le 
compte du Compartiment, conclura avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK 
l’Opération d’Echange décrite à l'article 3.5.4 du présent règlement ou toute autre opération d’échange qui s’y 
substituerait, dans les conditions définies par le Code monétaire et financier. 
 
La Société de Gestion pourra procéder au nantissement du portefeuille du Compartiment au profit de CACIB. Ce 
nantissement est assorti, conformément à l’article L. 211-38 du Code monétaire et financier, d’un droit 
d’utilisation des Actions figurant dans le compte nanti. Au moment des assemblées générales d’actionnaires de 
l’Entreprise, le compte nanti devra être crédité à hauteur du nombre d’Actions ayant fait l’objet du droit 
d’utilisation consenti à CACIB de façon à ce que le Conseil de Surveillance du Fonds puisse exercer les droits de 
vote attachés aux Actions inscrites à l’actif du Compartiment. Il en ira de même en fin d’exercice et en cas 
d’offre publique. 
 
La Société de Gestion peut procéder à des acquisition temporaires d’instruments financiers dans la limite de 
[20%] de son actif hors Opération d’Echange. 
 
La Société de Gestion peut, pour le compte du Compartiment, procéder à des emprunts en espèces dans la limite 
de 10% de l’actif du Compartiment et dans le cadre exclusif de l’objet et de l’orientation de la gestion du 
Compartiment. En aucun cas, il ne pourra être procédé au nantissement du portefeuille du Compartiment en 
garantie de cet emprunt. 
 
La Société de Gestion n'est pas autorisée à procéder à une cession ou un transfert de tout ou partie des Actions 
composant l'actif du Compartiment pour d'autres motifs que (i) le rachat de Parts, (ii) l'apport ou l'échange dans 
le cadre d'une opération financière (notamment offre publique, fusion, scission), (iii) le dénouement de 
l’Opération d’Echange à la Date d’Echéance ou la résiliation de l’Opération d'Echange avant cette date, (iv) 
l’exécution des obligations du Compartiment au titre de l’Opération d’Echange et contrats et opérations associés 
à l’Opération d’Echange ou (v) en cas d’exercice par CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND 
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INVESTMENT BANK du droit d’utilisation des Actions figurant dans le compte nanti visé au paragraphe 
précédent. 
 
Les opérations décrites aux articles 3.5.3 et 3.5.4 ont pour objet la protection de la valeur de l’actif sous-jacent 
du Compartiment et/ou la réalisation de l’objectif de gestion conformément aux dispositions du Code monétaire 
et financier et non de la dynamisation de ses performances, encore moins la spéculation. 

3.5.3. Description de l’effet de levier 
 
Les principales caractéristiques de la formule à effet de levier sont les suivantes : 
 
- le Salarié souscrit à des Parts du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT», 

payables, dès leur souscription, au moyen de son Apport Personnel ; 

- simultanément, le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT » conclut 
l’Opération d’Echange avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK au titre de 
laquelle il reçoit de CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, à la date 
d’augmentation de capital, un montant égal à [9] fois l’Apport Personnel de chaque salarié; 

- le Compartiment souscrit un nombre d’Actions correspondant à (i) l’Apport Personnel de chaque Salarié, 
augmenté (ii) du montant complémentaire versé au Compartiment par CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE 
AND INVESTMENT BANK au titre de l’Opération d’Echange, comme indiqué ci-dessus. 

 
3.5.4. L’Opération d’Echange 
 
L'Opération d'Echange sera conclue au plus tard le [19 décembre 2017] entre le compartiment «  SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT» et CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT 
BANK. 
 
Au titre de l’Opération d’Echange : 
 
(i) le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT» versera à CRÉDIT AGRICOLE 
CORPORATE AND INVESTMENT BANK : 

- un montant équivalent à la somme de l’intégralité des Dividendes à chaque date de paiement de ces 
derniers ; 

- [100] % du prix des Actions revendues, soit à l’échéance soit, avant cette échéance, en Cas de Sortie 
Anticipée, à la Date de Sortie Anticipée t 

 
(iii) CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK versera au Compartiment « SUEZ 

SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT» : 
 

(a) un montant équivalent aux frais de gestion prélevés par le Compartiment. 

(b) le [19 décembre 2017], un montant égal à [9] fois le produit du nombre de Parts émises à cette date par le 
Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT» au profit des Porteurs de Parts par 
le Prix de Souscription, permettant ainsi au Compartiment de verser le Prix de Souscription des Actions 
souscrites à hauteur de [10] % grâce à l’Apport Personnel des Porteurs de Parts et, pour la différence, soit 
[90] % de la souscription, grâce aux fonds apportés par CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND 
INVESTMENT BANK au titre de l’Opération d’Echange. 

(c) à la Date d’Echéance ou, en cas de rachat des Parts du Compartiment avant cette date, pour l’un des Cas de 
Sortie Anticipée, à la Date de Sortie Anticipée t, pour chaque Part souscrite, le Prix de Souscription 
augmenté de la plus haute valeur entre le Rendement et la Participation à la Hausse Moyenne Protégée. 

Ces montants sont déterminés sous réserve de la fiscalité et des prélèvements sociaux applicables et pour autant 
que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange  n’ait 
été mis en œuvre. 
 
Il est rappelé que (a), conformément à la réglementation applicable à la date des présentes, la Société de Gestion, 
agissant au nom et pour le compte du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT », 
peut résilier à tout moment l’Opération d’Echange  sous réserve du respect des dispositions de l’article 5 du 
présent règlement et (b) CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK peut résilier 
l’Opération d’Echange en cas de survenance notamment, entre la Date de Commencement et la Date 
d’Echéance, de l’un des cas de résiliation suivants : 
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3) Cas de Défaut ou Circonstance Nouvelle figurant à l’article 7 de la [Convention-Cadre FBF] telle que 

modifiée par son Annexe Fiscale ; et 
4) Cas de résiliation visés dans la confirmation de l’Opération d’Echange comprenant notamment les cas 

suivants :en cas d’offre publique d’échange sur les Actions affectant la liquidité ou le coût des 
prêts/emprunts de l’Action ou de l’action devant être substituée ou en cas d’offre publique d’achat sur les 
Actions réussie ou affectant la liquidité ou le coût des prêts/emprunts de l’Action; en cas d’offre publique de 
rachat sur les Actions ne permettant pas le maintien de l'équilibre financier de l'Opération d'Echange ou 
affectant la liquidité ou le coût des prêts/emprunts de l’Action ; en cas de scission de l’Entreprise, de fusion 
avec absorption de l’Entreprise par une autre société, avec création d’une société nouvelle et autres 
événements similaires, affectant la liquidité ou le coût des prêts/emprunts de l’Action ou de l’action devant 
être substituée; transfert de la cotation de l’Action sur un autre compartiment d’Euronext Paris ou sur un 
autre marché affectant la liquidité ou le coût des prêts/emprunts de l'Action; radiation de l’Action; toutes 
autres situations où la liquidité ou le coût des prêts/emprunts de l’Action est affectée , modification du 
risque de CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK; modification de la 
réglementation applicable au droit d’utilisation consenti à CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND 
INVESTMENT BANK des Actions figurant dans le compte-titres nanti ou aux FCPE aggravant ou 
modifiant les ratios réglementaires ; nationalisation de l’Entreprise ou insolvabilité ou ouverture à son 
encontre de toute procédure de prévention ou de traitement des difficultés des entreprises ; sous certaines 
conditions, en cas de modification de la fiscalité applicable. Dans les cas cités précédemment, CRÉDIT 
AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK pourra résilier à l’issue d’une période de 
concertation telle que prévue dans l’Opération d’Echange. 

 
Le Porteur de Parts ne pourra pas recevoir, pour chaque Part souscrite, et pour autant que l’Opération d’Echange 
n’ait pas été résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange n’ait été mis en œuvre, un 
montant supérieur, avant fiscalité et prélèvements sociaux applicables, à la somme du Prix de Souscription, et de 
la plus haute valeur entre le Rendement et  la Participation à la Hausse Moyenne Protégée. 
 
3.5.5. Calcul de la Participation à la Hausse Moyenne Protégée et du Rendement 
 
Participation à la Hausse Moyenne Protégée 
 
A toute Date de Sortie Anticipée t et à la Date d’Echéance, la participation à la hausse moyenne protégée pour 
chaque Part (ci-après la "Participation à la Hausse Moyenne Protégée "), sera déterminée selon la formule 
suivante : 
 
Participation à la Hausse Moyenne Protégée  t = α x (Moyennes des Relevés Mensuels t – Prix de Référence) 
 
Conformément à l’Opération d’Echange, cette formule pourra faire l’objet d’ajustement. 
 
Avec : 
α représente [8] sous réserve d’éventuels ajustements conformément aux dispositions de l’Opération d’Echange. 
"Moyenne des Relevés Mensuels t" désigne la moyenne des soixante (60) Relevés i. En cas de survenance d'un 
Cas de Sortie Anticipée, cette  moyenne sera calculée sur la base (i) des Relevés i existant entre le [19 décembre 
2017] et la Date de Sortie Anticipée t (incluse) et, (ii) afin de disposer de soixante (60) Relevés i, du cours de 
clôture de l’Action sur le Compartiment A de la Bourse à la Date de Sortie Anticipée t, ou, s’il est plus élevé, du 
Prix de Référence, qui sera reproduit sur tous les Relevés i restant à effectuer tous les mois de la Date de Sortie 
Anticipée t jusqu’à la Date d’échéance. 
 
Relevé i désigne le plus grand des deux montants suivants : (i) cours de clôture de l’Action relevé à la  Date de 
Relevé i sur le Compartiment A de la Bourse, et (ii) le Prix de Référence, pouvant faire l’objet d’ajustements 
conformément à l’Opération d’Echange.  
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Rendement 
 
A toute Date de Sortie Anticipée t et à la Date d’Echéance, le Rendement pour chaque Part (ci-après le 
"Rendement "), sera déterminé selon la formule suivante : 
 
Rendement = [ (1+1.5%) (Nbj/365) – 1] x Prix de Souscription 
 
sachant que "Nbj" représente le nombre exact de jours écoulés entre la Date de Commencement (incluse) et la 
Date de Sortie Anticipée t (exclue) 

A la Date d'échéance :  
 
Rendement = 7.73% x Prix de Souscription 
 
3.5.6. Avantages et inconvénients 
 
Avantages : 
 
Le Porteur de Parts est assuré de récupérer tant à l'échéance qu’en Cas de Sortie Anticipée, au moins son Apport 
Personnel revalorisé du Rendement. 
 
Dans le cadre de l’effet de levier, un complément bancaire permet d’investir pour le compte du Porteur de Parts 
10 fois son apport personnel. 
 
Le Porteur de Parts est assuré, pour chaque Part, de récupérer au minimum, tant à l'échéance qu’en Cas de Sortie 
Anticipée, le Prix de Souscription augmenté de [8] fois la Hausse Moyenne Protégée si celle –ci est plus élevée 
que le Rendement 
 
En cas de baisse à une date de relevé mensuel du cours de l’Action en dessous du Prix de Référence, le cours de 
l’Action pris en compte pour ce relevé mensuel sera égal à ce Prix de Référence. Ainsi, la baisse du cours de 
l’Action en dessous du Prix de Référence n’impacte pas négativement la Participation à la Hausse Moyenne 
Protégée de l’Action 
 
Tous les avantages listés ci-dessus s’entendent avant fiscalité et prélèvements sociaux applicables et pour autant 
que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et/ou qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange 
n’ait été mis en œuvre. 
 
Inconvénients : 
 
Le Porteur de Parts renonce aux dividendes et autres produits des Actions, ainsi qu’à la décote.  
 
Le Porteur de Parts ne bénéficiera pas totalement de la hausse finale éventuelle du cours de l’Action, la 
performance lui revenant dépendant de la hausse moyenne du cours de l’Action constatée sur l’ensemble de la 
période. 
 
En cas de résiliation par la Société de Gestion, le Porteur de Parts pourra recevoir un montant inférieur à son 
Apport Personnel. 
 
3.5.7. L’Engagement de garantie 
 
Une garantie de paiement est offerte aux Porteurs de Parts (l’"Engagement de Garantie "), aux termes de 
laquelle le Garant garantit au Compartiment pour les Porteurs de Parts, avant fiscalité et prélèvements sociaux 
applicables comme indiqué dans l’Engagement de Garantie, et pour autant que l’Opération d’Echange n’ait pas 
été résiliée, le paiement, dans les conditions prévues dans l’Engagement de Garantie, d’un prix de rachat ou, 
selon le cas, d’une valeur liquidative, égale, pour chaque Part, (la "Valeur Protégée"), à la somme (i) du Prix de 
Souscription et (ii) de la plus haute valeur entre le Rendement et la Participation à la Hausse Moyenne Protégée . 
 
Il est précisé qu’en cas de résiliation de l’Opération d’Echange, la Valeur Protégée sera égale, pour chaque Part, 
à la date de résiliation de l’Opération d’Echange à la somme de : 
 
(i) la valeur actualisée du Prix de Souscription, laquelle sera inférieure au Prix de Souscription   
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et de  
(ii) la valeur de marché (rapportée à une Part), à la date de résiliation de l'Opération d'Echange, des instruments 
de couverture, telle que déterminée dans les conditions décrites ci-dessous. 
 
Il est précisé que si l’Opération d’Echange est résiliée à la demande de CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE 
AND INVESTMENT BANK, la Valeur Protégée sera au minimum égale au Prix de Souscription augmenté du 
Rendement calculé à la Date de résiliation. 
  
La valeur de marché, à la date de résiliation, des instruments de couverture ayant l’Action comme sous-jacent 
sera déterminée par CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, en sa qualité d’agent de 
calcul au titre de l’Opération d’Echange, conformément aux termes de l’Opération d’Echange. Sont notamment 
pris en compte pour la détermination de cette valeur : le(s) cours de clôture de l’Action selon les modalités 
décrites par l’Opération d’Echange, la durée restant à courir entre la date de résiliation de l’Opération d’Echange 
et la Date d’Echéance, les taux d’intérêts diffusés sur la page Reuters ICAPEURO, la volatilité de l’Action et les 
estimations des dividendes. 
 
Le Garant est fondé à utiliser tout ajustement, toute détermination ou tout calcul effectué par (a) CRÉDIT 
AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK agissant en qualité d’agent de calcul au titre de 
l’Opération d’Echange, (b) CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK agissant en 
qualité de contrepartie au titre de l’Opération d’Echange, (c) les intervenants de marché ou (d) tout mandataire 
commun, dans le cadre de l'Opération d'Echange pour la détermination des montants à payer à chaque Porteur de 
Parts au titre de la Valeur Protégée. 
 
La détermination et le paiement des sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie s'entendent 
avant tout impôt, taxe ou retenue de caractère fiscal ou social qui serait prélevé sur ces sommes et dont la charge 
incombera alors aux Porteurs de Parts. 
 
La détermination et le paiement des sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie s'entendent 
également avant tout impôt, taxe ou retenue de caractère fiscal ou social éventuellement dû par le Porteur de 
Parts à titre personnel au titre des sommes payées par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie. 
 
Les sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie seront réduites des charges fiscales ou 
sociales (visées dans le paragraphe précédent) ainsi constatées. 
 
L'Engagement de Garantie ne pourra en aucun cas être appelé au titre de rachats de Parts effectués sur la base 
d’une valeur liquidative postérieure au [19 décembre 2022] ou postérieure à la date de résiliation de l'Opération 
d'Echange. 
 
L’Engagement de Garantie peut faire l'objet d'une résiliation en cours de vie dans les cas suivants : 
 

(a) Dans l'hypothèse où le Compartiment «SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT», en 
contradiction avec son orientation de gestion, céderait ou transférerait une part substantielle des Actions 
qu’il détient ou modifierait la composition de ses actifs de façon substantielle, ou 
 

(b) dans l’hypothèse où l’une des opérations suivantes serait réalisée sans l’accord préalable de CRÉDIT 
AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, agissant en qualité de Garant : 

- changement de société de gestion et/ou de dépositaire du le Compartiment «SUEZ SHAREHOLDING 
MULTIPLE 2017 P INT» ; 

- décision de fusion, scission, modification de l’orientation de gestion ou liquidation du Compartiment 
«SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT» ainsi que toute autre décision ayant pour objet ou 
pour effet de mettre fin à l’indépendance du Compartiment ; 

- substitution d’une nouvelle contrepartie à CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT 
BANK au titre de l’Opération d’Echange ; 

- modification (à l’exception de celles qui pourraient être demandées par CRÉDIT AGRICOLE 
CORPORATE AND INVESTMENT BANK) des dispositions du Règlement du Fonds dans la mesure 
où cet événement pourrait entraîner, immédiatement ou à terme, une augmentation des risques supportés 
par le Garant, une modification des engagements du Garant ou une atteinte aux droits de Garant, tel que 
notamment une dégradation de l’actif net du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 
2017 P INT»  ayant pour effet que la valeur liquidative ou la valeur de rachat, selon le cas, des Parts du 
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Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT»  à la Date d’Echéance, à chaque 
Date de Sortie Anticipée t ou à la Date de Résiliation de l’Opération d’Echange, ne permette pas au 
Porteur de Parts de recevoir pour chaque Part souscrite, avant prise en compte des éventuels 
prélèvements sociaux et fiscaux applicables, un montant égal à la Valeur Protégée. 

La Société de Gestion s’engage à informer le Garant par télécopie préalablement à la réalisation de tout 
événement visé ci-dessus et ce, dès que la Société de Gestion a connaissance de la survenance probable d’un 
événement visé ci-dessus.  
Le Garant disposera alors d’un délai de sept (7) jours ouvrés à compter de la date de réception de l’information 
susvisée pour notifier par télécopie à la Société de Gestion, le cas échéant, sa décision de résilier l’Engagement 
de Garantie. 
 
Dans cette hypothèse, le conseil de surveillance et la Société de Gestion feront leurs meilleurs efforts afin de 
remplacer dans les meilleurs délais le Garant par un nouveau garant (le "Nouveau Garant") répondant aux 
critères requis par l’Autorité des Marchés Financiers, et ce conformément aux dispositions du Règlement du 
Fonds. A compter de la date d’entrée en fonction du Nouveau Garant ou de la date de prise d’effet de 
l’événement considéré si cette dernière est antérieure, le Garant sera libéré de ses obligations au titre de 
l’Engagement de Garantie, après paiement des sommes dues au titre de la mise en œuvre éventuelle de 
l’Engagement de Garantie dans les conditions prévues dans l’Engagement de Garantie (suite à des demandes 
transmises à la Société de Gestion avant cette date). 
 
L'Engagement de Garantie expirera trente (30) jours après la Date d'Echéance ou, en Cas de Sortie Anticipée, et 
pour chaque Porteur de Parts concerné par la survenance d’un tel Cas de Sortie Anticipée, trente (30) jours après 
la Date de Sortie Anticipée t (pour autant que le Porteur de Parts concerné ne détient plus de Parts) ou, en cas de 
résiliation de l'Opération d'Echange, trente (30) jours après la Date de Résiliation de l'Opération d'Echange. 
 
3.5.8 Composition du Compartiment 
 
Le Compartiment a vocation à être investi en Actions à 100% de son actif hors prise en compte de l’Opération 
d’Echange. A titre exceptionnel, il pourra détenir, d’autres actifs, notamment des actions ou parts de fonds 
d’investissement à vocation générale (FIVG)  ou d’Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières 
(OPCVM) appartenant à la classification « monétaire » et ou « monétaire court terme » principalement pour 
pouvoir investir les éventuelles liquidités existant dans le Compartiment, dans la limite de 2 %  de l’actif du 
Compartiment. 
 
Profil de risques : 
 
Risque de contrepartie : Le Compartiment a recours à des opérations d’acquisition temporaires de titres et à un 
contrat d’échange sur rendement global. Ces opérations, conclues avec la contrepartie, expose le Compartiment à 
un risque de défaillance et/ou de non-exécution du contrat d’échange de la part de celle-ci, ce qui pourraient 
avoir un impact significatif sur la valeur liquidative du Compartiment. Ce risque pourrait ne pas être compensé 
par les garanties financières reçues, le cas échéant. 
 
Risque de liquidité : Le Compartiment peut être exposé à des difficultés de négociation ou une impossibilité 
momentanée de négociation de certains titres dans lesquels le Compartiment investit ou de ceux reçus en 
garantie, en cas de  défaillance d'une contrepartie d'opérations de cessions temporaires de titres. 
 
Risque juridique : l’utilisation d’acquisitions temporaires de titres et d’un contrat d’échange sur rendement 
global (TRS) peut entrainer un risque juridique, notamment relatif aux contrats. 
 
En cas de résiliation de l’Opération D’Echange: 
 
Risque de perte en capital : l’investisseur est averti que son capital ne sera plus garanti et peut donc ne pas lui 
être restitué. 
 
Risque de taux : il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations de taux d’intérêts. 
Il est mesuré par la sensibilité globale du portefeuille. En période de hausse des taux d’intérêts, la valeur 
liquidative pourra baisser de manière sensible. 
Risque de crédit : pendant la durée de la formule, la défaillance d’une contrepartie ou d’un émetteur pourra 
avoir un impact négatif sur la valeur liquidative du Fonds. 
 
Instruments utilisés 
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Les instruments pouvant être utilisés sont les suivants :  
Les instruments financiers ci-après, qu’ils soient régis par le droit français ou un droit étranger ; 
- les Actions de la Société  SUEZ cotées sur Euronext Paris ; 

- les parts ou actions d’OPC appartenant à la classification “monétaire” ou « monétaire court terme » pour 
investir les éventuelles liquidités existant dans le Compartiment.  

- les actifs dérogatoires mentionnés à l’article R 214-32-19 du code monétaire et financier, portant référence à 
d’autres articles du même code.  

- l’opération d’échange conclue avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK 
telle que décrite ci-dessus ou toute autre opération d’échange qui s’y substituerait.  

Mise en concurrence de la contrepartie : 
L’émetteur a réalisé une mise en concurrence par interrogation de plusieurs contreparties. CRÉDIT 
AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK a été retenu car il disposait de la plus grande 
expérience dans l’organisation de plans d’actionnariat salarié à effet de levier ; 

 
La contrepartie retenue : 
CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, établissement de crédit agréé en qualité 
de prestataire de services d'investissement dont le siège social se trouve 12, Place des Etats-Unis – CS 70052 
– 92547 Montrouge Cedex  immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le 
numéro 304 187 701. 

 
A titre indicatif, à la création du Compartiment, l’Opération d’Echange représentera[ -90%] de la valeur des 
titres. Sa valeur évoluera en fonction de l’évolution du titre sous-jacent. L’Opération d’Echange couvre 
[100%] des Actions. 

 
Nature des garanties financières : 
Dans le cadre des opérations sur dérivés négociés de gré à gré, le Compartiment peut recevoir à titre de 
garantie (appelé collatéral) des titres. 
Ces titres doivent respecter des critères définis par la Société de Gestion. Ils doivent être : 
- liquides (appartenir à l'un des principaux indices boursier de l'OCDE ou être émis par des émetteurs 

ayant une grande capitalisation) ; 
- cessibles à tout moment ; 
- diversifiés (les titres reçus émis par un même émetteur ne peuvent représenter plus de 50% de l'actif du 

Compartiment) ; 
- émis par des émetteurs de haute qualité (notation au moins égale à BBB- ou notation équivalente ou 

qualité de crédit jugée équivalente par la société de gestion) ; 
- émis par des émetteurs localisés dans l'OCDE ; 
- émis par un émetteur qui n'est pas une entité de la contrepartie ou de son groupe ; 
Ces titres ont une échéance maximale de 50 ans. 
Des décotes peuvent être appliquées au collatéral reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit, la 
volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées. 
 
Réutilisation du collatéral titres reçu : 
Les titres reçus en collatéral ne seront pas réutilisés. 
Ces actifs sont conservés auprès du Dépositaire. 

 
Ces actifs sont conservés auprès du Dépositaire. 

 
- Les acquisitions temporaires d’instruments financiers : 

o Nature des opérations réalisées : emprunts temporaires de titres ; 
o Ces opérations porteront sur des Actions ou tout titre obligataire. Ces opérations contribueront au 

respect par le Compartiment de son obligation de collatéralisation des dérivés OTC non compensés 
(Règlement (UE) n°648/2012 du 4 juillet 2012. A titre indicatif, la proportion attendue est de [0] à 
[20]% 

o Rémunération : Cf. Paragraphe Frais et Commission 
 

Mise en concurrence de la contrepartie : 
L’émetteur a réalisé une mise en concurrence par interrogation de plusieurs contreparties; CRÉDIT 
AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK a été retenu car il disposait de la plus grande 
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expérience dans l’organisation de plans d’actionnariat salarié à effet de levier. 
 
La contrepartie retenue : 
CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, établissement de crédit agréé en 
qualité de prestataire de services d'investissement dont le siège social se trouve 12 Place des Etats-Unis – 
CS 70052 – 92547 Montrouge Cedex  immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre 
sous le numéro 304 187 701. 
 
Nature des garanties financières : 
Dans le cadre des opérations des acquisitions temporaires de titres, le Compartiment peut recevoir à titre de 
garantie (appelé collatéral) des titres. 
Ces titres doivent respecter des critères définis par la société de gestion. Ils doivent être : 
- liquides (appartenir à l'un des principaux indices boursier de l'OCDE ou être émis par des émetteurs 

ayant une grande capitalisation) ; 
- cessibles à tout moment ; 
- diversifiés (les titres reçus émis par un même émetteur ne peuvent représenter plus de 50% de l'actif du 

Compartiment) ; 
- émis par des émetteurs de haute qualité (notation au moins égale à BBB- ou notation équivalente ou 

qualité de crédit jugée équivalente par la société de gestion) ; 
- émis par des émetteurs localisés dans l'OCDE ; 
- émis par un émetteur qui n'est pas une entité de la contrepartie ou de son groupe ; 
- Ces titres ont une échéance maximale de 50 ans. 
- Des décotes peuvent être appliquées au collatéral reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit, la 

volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées. 
 

Réutilisation du collatéral titres reçu : 
Les titres reçus en collatéral ne seront pas réutilisés. 
Ces actifs sont conservés auprès du Dépositaire. 

 
- les emprunts en espèces dans la limite de 10 % de l’actif du Compartiment et dans le cadre exclusif de 

l’objet et de l’orientation de la gestion du Compartiment. 
 
Méthode de calcul du risque global : Fonds à formule déroge à cette règle 
 
3.6. COMPARTIMENT « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT » 
 
Le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT » est classé dans la catégorie 
suivante : « FCPE à formule ». 
 
A ce titre, les Porteurs de Parts bénéficient d’une valeur liquidative garantie de leurs parts, dans les conditions 
prévues dans l’Engagement de Garantie et décrites ci-dessous. 

3.6.1. Objectif de gestion 
 
L’objectif de gestion du Compartiment est d’offrir un produit de placement permettant aux Porteurs de Parts 
de bénéficier pour chaque Part, à l’échéance du [19 décembre 2022] ou à toute Date de Sortie Anticipée t, en Cas 
de Sortie Anticipée, sous réserve de la fiscalité et des prélèvements sociaux applicables, et pour autant que 
l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange n’ait été 
mis en œuvre, de la somme : 

 
- du Prix de Souscription (tel que ce terme est défini au préambule), 
- et de la valeur la plus haute entre : 

o le Rendement 
o et [6] fois la Hausse Moyenne Protégée (tel que ce terme est  défini à l’article 3.6.5 ci-

après).  
3.6.2. Stratégie d’investissement   
 
Afin de concourir à la réalisation de son objectif de gestion, la Société de Gestion, agissant au nom et pour le 
compte du Compartiment, conclura avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK 
l’Opération d’Echange décrite à l'article 3.6.4 du présent règlement ou toute autre opération d’échange qui s’y 
substituerait, dans les conditions définies par le Code monétaire et financier. 
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La Société de Gestion peut, pour le compte du Compartiment, procéder à des emprunts en espèces dans la limite 
de 10 % de l’actif du Compartiment et dans le cadre exclusif de l’objet et de l’orientation de la gestion du 
Compartiment. En aucun cas, il ne pourra être procédé au nantissement du portefeuille du Compartiment en 
garantie de cet emprunt. 
 
La Société de Gestion peut procéder à des acquisition temporaires d’instruments financiers dans la limite de 
[20%] de son actif  hors Opération d’Echange. 
 
La Société de Gestion pourra procéder au nantissement du portefeuille du Compartiment au profit de CACIB. 
 
La Société de Gestion n'est pas autorisée à procéder à une cession ou un transfert de tout ou partie des Actions 
composant l'actif du Compartiment pour d'autres motifs que (i) le rachat de Parts, (ii) l'apport ou l'échange dans 
le cadre d'une opération financière (notamment offre publique, fusion, scission), (iii) le dénouement de 
l’Opération d’Echange à la Date d’Echéance ou la résiliation de l’Opération d'Echange avant cette date, (iv) 
l’exécution des obligations du Compartiment au titre de l’Opération d’Echange et contrats et opérations associés 
à l’Opération d’Echange. 

Les opérations décrites aux articles 3.6.3 et 3.6.4 ont pour objet la protection de la valeur de l’actif sous-jacent 
du Compartiment et/ou la réalisation de l’objectif de gestion conformément aux dispositions du Code monétaire 
et financier et non de la dynamisation de ses performances, encore moins la spéculation. 

3.6.3. Description de l’effet de levier 
 
Les principales caractéristiques de la formule à effet de levier sont les suivantes : 
 
- le Salarié souscrit à des Parts du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT», 

payables, dès leur souscription, au moyen de son Apport Personnel ; 

- simultanément, le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT » conclut 
l’Opération d’Echange avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK au titre de 
laquelle il reçoit de CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, à la date 
d’augmentation de capital t, un montant égal à neuf (9) fois l’Apport Personnel de chaque Salarié; 

- le Compartiment souscrit un nombre d’Actions correspondant à (i) l’Apport Personnel de chaque Salarié, 
augmenté (ii) du montant complémentaire versé au Compartiment par CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE 
AND INVESTMENT BANK au titre de l’Opération d’Echange, comme indiqué ci-dessus. 

 
3.6.4. L’Opération d’Echange 
 
L'Opération d'Echange sera conclue au plus tard le [19 décembre 2017] entre le Compartiment « SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT» et CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND 
INVESTMENT BANK. 
 
Au titre de l’Opération d’Echange : 
 
(i) le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT» versera à CRÉDIT AGRICOLE 
CORPORATE AND INVESTMENT BANK : 
 
- un montant équivalent à la somme de l’intégralité des Dividendes à chaque date de paiement de ces 

derniers ; 
- 100 % du prix des Actions revendues, soit à l’échéance soit, avant cette échéance, en Cas de Sortie 

Anticipée, à la Date de Sortie Anticipée t. 
 
(iii) CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK versera au Compartiment « SUEZ 

SHAREHOLIDNG MULTIPLE 2017 NP INT » 
 
(a) un montant équivalent aux frais de gestion prélevés par le Compartiment. 

(b) le [19 décembre 2017], un montant égal à neuf (9) fois le produit du nombre de Parts émises à cette date par 
le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT» au profit des Porteurs de Parts 
par le Prix de Souscription, permettant ainsi au Compartiment de verser le Prix de Souscription des Actions 
souscrites à hauteur de [10] % grâce à l’Apport Personnel des Porteurs de Parts et, pour la différence, soit 
[90 ]% de la souscription, grâce aux fonds apportés par CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND 
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INVESTMENT BANK au titre de l’Opération d’Echange. 

(c) à la Date d’Echéance ou, en cas de rachat des Parts du Compartiment avant cette date, pour l’un des Cas de 
Sortie Anticipée, à la Date de Sortie Anticipée t, pour chaque Part souscrite, le Prix de Souscription 
augmenté de la plus haute valeur entre le Rendement et la Participation à la Hausse Moyenne Protégée. 

Ces montants sont déterminés sous réserve de la fiscalité et des prélèvements sociaux applicables et pour autant 
que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange n’ait 
été mis en œuvre. 

 
Il est rappelé que (a), conformément à la réglementation applicable à la date des présentes, la Société de Gestion, 
agissant au nom et pour le compte du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP 
INT », peut résilier à tout moment l’Opération d’Echange  sous réserve du respect des dispositions de l’article 5 
du présent règlement et (b) CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK peut résilier 
l’Opération d’Echange  en cas de survenance notamment, entre la Date de Commencement et la Date 
d’Echéance, de l’un des cas de résiliation suivants : 
 
1) Cas de Défaut ou Circonstance Nouvelle figurant à l’article 7 de la Convention-Cadre FBF telle que 

modifiée par son Annexe Fiscale ; et 
 
Cas de résiliation visés dans la confirmation de l’Opération d’Echange comprenant notamment les cas 
suivants :en cas d’offre publique d’échange sur les Actions affectant la liquidité ou le coût des prêts/emprunts de 
l’Action ou de l’action devant être substituée ou en cas d’offre publique d’achat sur les Actions réussie ou 
affectant la liquidité ou le coût des prêts/emprunts de l’Action; en cas d’offre publique de rachat sur les Actions 
ne permettant pas le maintien de l'équilibre financier de l'Opération d'Echange ou affectant la liquidité ou le coût 
des prêts/emprunts de l’Action ; en cas de scission de l’Entreprise, de fusion avec absorption de l’Entreprise par 
une autre société, avec création d’une société nouvelle et autres événements similaires, affectant la liquidité ou le 
coût des prêts/emprunts de l’Action ou de l’action devant être substituée; transfert de la cotation de l’Action sur 
un autre compartiment d’Euronext Paris ou sur un autre marché affectant la liquidité ou le coût des 
prêts/emprunts de l'Action; radiation de l’Action; toutes autres situations où la liquidité ou le coût des 
prêts/emprunts de l’Action est affectée , modification du risque de CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND 
INVESTMENT BANK; modification de la réglementation applicable au droit d’utilisation consenti à CACIB 
des Actions figurant dans le compte-titres nanti ou aux FCPE aggravant ou modifiant les ratios réglementaires ; 
nationalisation de l’Entreprise ou insolvabilité ou ouverture à son encontre de toute procédure de prévention ou 
de traitement des difficultés des entreprises ; sous certaines conditions, en cas de modification de la fiscalité 
applicable. Dans les cas cités précédemment, CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT 
BANK pourra résilier à l’issue d’une période de concertation telle que prévue dans l’Opération d’Echange   
Le Porteur de Parts ne pourra pas recevoir, pour chaque Part souscrite, et pour autant que l’Opération d’Echange 
n’ait pas été résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange n’ait été mis en œuvre, un 
montant supérieur, avant fiscalité et prélèvements sociaux applicables, à la somme du Prix de Souscription, et de 
la plus haute valeur entre le Rendement et  la Participation à la Hausse Moyenne Protégée. 
 
3.6.5. Calcul de la Participation à la Hausse Moyenne Protégée et du Rendement 
 
Participation à la Hausse Moyenne Protégée 
 
A toute Date de Sortie Anticipée t et à la Date d’Echéance, la participation à la hausse moyenne protégée pour 
chaque Part (ci-après la "Participation à la Hausse Moyenne Protégée "), sera déterminée selon la formule 
suivante : 
 
Participation à la Hausse Moyenne Protégée  t = α x (Moyennes des Relevés Mensuels t – Prix de Référence) 
 
Conformément à l’Opération d’Echange, cette formule pourra faire l’objet d’ajustement. 
 
Avec : 
α représente 6 sous réserve d’éventuels ajustements conformément aux dispositions de l’Opération d’Echange. 
"Moyenne des Relevés Mensuels t" désigne la moyenne des soixante (60) Relevés i. En cas de survenance d'un 
Cas de Sortie Anticipée, cette  moyenne sera calculée sur la base (i) des Relevés i existant entre le [19 décembre 
2017] et la Date de Sortie Anticipée t (incluse) et, (ii) afin de disposer de soixante (60) Relevés i, du cours de 
clôture de l’Action sur le compartiment A de la Bourse à la Date de Sortie Anticipée t, ou, s’il est plus élevé, du 
Prix de Référence, qui sera reproduit sur tous les Relevés i restant à effectuer tous les mois de la Date de Sortie 
Anticipée t jusqu’à la Date d’échéance 
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Relevé i désigne le plus grand des deux montants suivants : (i) cours de clôture de l’Action relevé à la  Date de 
Relevé i sur le compartiment A de la Bourse, et (ii) le Prix de Référence, pouvant faire l’objet d’ajustements 
conformément à l’Opération d’Echange.  
Rendement 
A toute Date de Sortie Anticipée t et à la Date d’Echéance, le Rendement pour chaque Part (ci-après le 
"Rendement "), sera déterminé selon la formule suivante : 
 
Rendement = [ (1+1.5%) (Nbj/365) – 1] x Prix de souscription 

sachant que "Nbj" représente le nombre exact de jours écoulés entre la Date de Commencement (incluse) et 
la Date de Sortie Anticipée t (exclue) 

à la Date d'échéance : Rendement = 7.73% x Prix de souscription 
 
3.6.6. Avantages et inconvénients 
 
Avantages : 
 
Le Porteur de Parts est assuré de récupérer tant à l'échéance qu’en Cas de Sortie Anticipée, au moins son Apport 
Personnel revalorisé du Rendement 
 
Dans le cadre de l’effet de levier, un complément bancaire permet d’investir pour le compte du Porteur de Parts 
[6] fois son apport personnel. 
 
Le Porteur de Parts est assuré, pour chaque Part, de récupérer au minimum, tant à l'échéance qu’en Cas de Sortie 
Anticipée, le Prix de Souscription augmenté de [6] fois la Participation Hausse Moyenne Protégée si celle –ci est 
plus élevée que le Rendement. 
 
En cas de baisse à une date de relevé mensuel du cours de l’Action en dessous du Prix de Référence, le cours de 
l’Action pris en compte pour ce relevé mensuel sera égal à ce Prix de Référence. Ainsi, la baisse du cours de 
l’Action en dessous du Prix de Référence n’impacte pas négativement la Participation à la Hausse Moyenne 
Protégée de l’Action. 
 
Tous les avantages listés ci-dessus s’entendent avant fiscalité et prélèvements sociaux applicables et pour autant 
que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et/ou qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange 
n’ait été mis en œuvre. 
 
Inconvénients : 
 
Le Porteur de Parts renonce aux dividendes et autres produits des Actions, à la décote.  
 
Le Porteur de Parts ne bénéficiera pas totalement de la hausse finale éventuelle du cours de l’Action, la 
performance lui revenant dépendant de la hausse moyenne du cours de l’Action constatée sur l’ensemble de la 
période. 
 
En cas de résiliation par la Société de Gestion, le Porteur de Parts pourra recevoir un montant inférieur à son 
Apport Personnel. 
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3.6.7. L’Engagement de garantie 
 
Une garantie de paiement est offerte aux Porteurs de Parts (l’"Engagement de Garantie "), aux termes de 
laquelle le Garant garantit au Compartiment pour les Porteurs de Parts, avant fiscalité et prélèvements sociaux 
applicables comme indiqué dans l’Engagement de Garantie, et pour autant que l’Opération d’Echange n’ait pas 
été résiliée, le paiement, dans les conditions prévues dans l’Engagement de Garantie, d’un prix de  rachat ou, 
selon le cas, d’une valeur liquidative, égale, pour chaque Part, (la "Valeur Protégée"), à la somme (i) du Prix de 
Souscription et (ii) de la plus haute valeur entre le Rendement et la Participation à la Hausse Moyenne Protégée . 
 
Il est précisé qu’en cas de résiliation de l’Opération d’Echange, la Valeur Protégée sera égale, pour chaque Part, 
à la date de résiliation de l’Opération d’Echange à la somme de : 
 
(i) la valeur actualisée du Prix de Souscription, laquelle sera inférieure au Prix de Souscription et de  
(ii) la valeur de marché (rapportée à une Part), à la date de résiliation de l'Opération d'Echange, des instruments 
de couverture, telle que déterminée dans les conditions décrites ci-dessous. 
 
Il est précisé que si l’Opération d’Echange est résiliée à la demande de CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE 
AND INVESTMENT BANK, la Valeur Protégée sera  au minimum égale au Prix de Souscription augmenté du 
Rendement calculé à la Date de résiliation. 
  
La valeur de marché, à la date de résiliation, des instruments de couverture ayant l’Action comme sous-jacent 
sera déterminée par CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, en sa qualité d’agent de 
calcul au titre de l’Opération d’Echange, conformément aux termes de l’Opération d’Echange. Sont notamment 
pris en compte pour la détermination de cette valeur : le(s) cours de clôture de l’Action selon les modalités 
décrites par l’Opération d’Echange, la durée restant à courir entre la date de résiliation de l’Opération d’Echange 
et la Date d’Echéance, les taux d’intérêts diffusés sur la page Reuters ICAPEURO, la volatilité de l’Action et les 
estimations des dividendes. 
 
Le Garant est fondé à utiliser tout ajustement, toute détermination ou tout calcul effectué par (a) CRÉDIT 
AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK agissant en qualité d’agent de calcul au titre de 
l’Opération d’Echange, (b) CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK agissant en 
qualité de contrepartie au titre de l’Opération d’Echange, (c) les intervenants de marché ou (d) tout mandataire 
commun, dans le cadre de l'Opération d'Echange pour la détermination des montants à payer à chaque Porteur de 
Parts au titre de la Valeur Protégée. 
 
La détermination et le paiement des sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie s'entendent 
avant tout impôt, taxe ou retenue de caractère fiscal ou social qui serait prélevé sur ces sommes et dont la charge 
incombera alors aux Porteurs de Parts. 
 
La détermination et le paiement des sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie s'entendent 
également avant tout impôt, taxe ou retenue de caractère fiscal ou social éventuellement dû par le Porteur de 
Parts à titre personnel au titre des sommes payées par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie. 
 
Les sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie seront réduites des charges fiscales ou 
sociales (visées dans le paragraphe précédent) ainsi constatées. 
 
L'Engagement de Garantie ne pourra en aucun cas être appelé au titre de rachats de Parts effectués sur la base 
d’une valeur liquidative postérieure au [19 décembre 2022] ou postérieure à la date de résiliation de l'Opération 
d'Echange. 
 
L’Engagement de Garantie peut faire l'objet d'une résiliation en cours de vie dans les cas suivants : 

(a) Dans l'hypothèse où le Compartiment «SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT», en 
contradiction avec son orientation de gestion, céderait ou transférerait des Actions qu’il détient ou 
modifierait de manière substantielle la composition de ses actifs, ou 

(b) dans l’hypothèse où l’une des opérations suivantes serait réalisée sans l’accord préalable de CRÉDIT 
AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, agissant en qualité de Garant : 

- changement de société de gestion et/ou de dépositaire du le Compartiment «SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT»  ; 

- décision de fusion, scission, modification de l’orientation de gestion ou liquidation du 
Compartiment «SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT» ainsi que toute autre 
décision ayant pour objet ou pour effet de mettre fin à l’indépendance du Compartiment ; 
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- substitution d’une nouvelle contrepartie à CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE & 
INVESTMENT BANK au titre de l’Opération d’Echange ; 

- modification (à l’exception de celles qui pourraient être demandées par CRÉDIT AGRICOLE 
CORPORATE & INVESTMENT BANK) des dispositions du Règlement du FCPE dans la 
mesure où cet événement pourrait entraîner, immédiatement ou à terme, une augmentation des 
risques supportés par le Garant, une modification des engagements du Garant ou une atteinte aux 
droits de Garant, tel que notamment une dégradation de l’actif net du Compartiment « SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT »  ayant pour effet que la valeur liquidative ou la 
valeur de rachat, selon le cas, des Parts du Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING 
MULTIPLE 2017 NP INT » à la Date d’Echéance, à chaque Date de Sortie Anticipée t ou à la 
Date de Résiliation de l’Opération d’Echange, ne permette pas au Porteur de Parts de recevoir 
pour chaque Part souscrite, avant prise en compte des éventuels prélèvements sociaux et fiscaux 
applicables, un montant égal à la Valeur Protégée. 

La Société de Gestion s’engage à informer le Garant par télécopie préalablement à la réalisation de tout 
événement visé ci-dessus et ce, dès que la Société de Gestion a connaissance de la survenance probable d’un 
événement visé ci-dessus. Le Garant disposera alors d’un délai de sept (7) jours ouvrés à compter de la date de 
réception de l’information susvisée pour notifier par télécopie à la Société de Gestion, le cas échéant, sa décision 
de résilier l’Engagement de Garantie.  
 
Dans cette hypothèse, le conseil de surveillance et la Société de Gestion feront leurs meilleurs efforts afin de 
remplacer dans les meilleurs délais le Garant par un nouveau garant (le « Nouveau Garant ») répondant aux 
critères requis par l’Autorité des Marchés Financiers, et ce conformément aux dispositions du Règlement du 
Fonds. A compter de la date d’entrée en fonction du Nouveau Garant ou de la date de prise d’effet de 
l’événement considéré si cette dernière est antérieure, le Garant sera libéré de ses obligations au titre de 
l’Engagement de Garantie , après paiement des sommes dues au titre de la mise en œuvre éventuelle de 
l’Engagement de Garantie dans les conditions prévues dans l’Engagement de Garantie  (suite à des demandes 
transmises à la Société de Gestion avant cette date). 
 
L'Engagement de Garantie expirera trente (30) jours après la Date d’Echéance ou, en Cas de Sortie Anticipée, et 
pour chaque Porteur de Parts concerné par la survenance d’un tel Cas de Sortie Anticipée, trente (30) jours après 
la Date de Sortie Anticipée t ((pour autant que le Porteur de Parts ne détienne plus de Part), ou en cas de 
résiliation de l’Opération d’Echange, trente (30) jours après la Date de Résiliation de l’Opération d’Echange. 
 
3.6.8 Composition du Compartiment 
 
Le Compartiment a vocation à être investi en Actions à 100% de son actif hors prise en compte de l’Opération 
d’Echange. A titre exceptionnel, il pourra détenir, d’autres actifs, notamment des actions ou parts de Fonds 
d’investissement à vocation générale (FIVG) ou d’Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières 
(OPCVM) appartenant à la classification « monétaire » et « monétaire court terme » principalement pour pouvoir 
investir les éventuelles liquidités existant dans le Compartiment, dans la limite de 2 %  de l’actif du 
Compartiment. 
 
Profil de risques : 

Risque de contrepartie : Le Compartiment a recours à des acquisitions temporaires de titres et à un contrat 
d’échange sur rendement global. Ces opérations, conclues avec la contrepartie, expose le Compartiment à un 
risque de défaillance et/ou de non-exécution du contrat d’échange de la part de celle-ci, ce qui pourraient avoir 
un impact significatif sur la valeur liquidative du Compartiment. Ce risque pourrait ne pas être compensé par les 
garanties financières reçues, le cas échéant. 

Risque de liquidité : Le Compartiment peut être exposé à des difficultés de négociation ou une impossibilité 
momentanée de négociation de certains titres dans lesquels le Compartiment investit. 

Risque juridique : l’utilisation d’acquisitions temporaires de titres et d’un contrat d’échange sur rendement 
global (TRS) peut entrainer un risque juridique, notamment relatif aux contrats. 

En cas de résiliation de l’Opération d’Echange: 

Risque de perte en capital : l’investisseur est averti que son capital ne sera plus garanti et peut donc ne pas lui 
être restitué. 

Risque de taux : il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations de taux d’intérêts. 
Il est mesuré par la sensibilité globale du portefeuille. En période de hausse des taux d’intérêts, la valeur 
liquidative pourra baisser de manière sensible. 
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Risque de crédit : Pendant la durée de la formule, la défaillance d’une contrepartie ou d’un émetteur pourra 
avoir un impact négatif sur la valeur liquidative du Fonds. 

Instruments utilisés 

Les instruments pouvant être utilisés sont les suivants :  
Les instruments financiers ci-après, qu’ils soient régis par le droit français ou un droit étranger ; 
- les Actions de la Société  SUEZ cotées sur Euronext Paris 

- les parts ou actions d’OPC appartenant à la classification « monétaire » ou « monétaire court terme »pour 
investir les éventuelles liquidités existant dans le Compartiment.  

- les actifs dérogatoires mentionnés à l’article R 214-32-19 du code monétaire et financier, portant référence à 
d’autres articles du même code.  

- l’opération d’échange conclue avec CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK 
telle que décrite ci-dessus ou toute autre opération d’échange qui s’y substituerait.  

Mise en concurrence de la contrepartie : 
L’émetteur a réalisé une mise en concurrence par interrogation de plusieurs contreparties. CRÉDIT 
AGRICOLE CORPORATE & INVESTMENT BANK a été retenu car il disposait de la plus grande 
expérience dans l’organisation de plans d’actionnariat salarié à effet de levier ; 
La contrepartie retenue : 
CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, établissement de crédit agréé en qualité 
de prestataire de services d'investissement dont le siège social se trouve 12, Place des Etats-Unis – CS 70052 
– 92547 Montrouge Cedex  immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le 
numéro 304 187 701. 

 
A titre indicatif, à la création du compartiment, le contrat d’échange représentera -90% de la valeur des 
titres. Sa valeur évoluera en fonction de l’évolution du titre sous-jacent. Le contrat d’échange couvre 100% 
des Actions. 

 
Nature des garanties financières : 
Dans le cadre des opérations sur dérivés négociés de gré à gré, le Compartiment peut recevoir à titre de 
garantie (appelé collatéral) des titres. 
Ces titres doivent respecter des critères définis par la société de gestion. Ils doivent être : 
- liquides (appartenir à l'un des principaux indices boursier de l'OCDE ou être émis par des 
- émetteurs ayant une grande capitalisation) ; 
- cessibles à tout moment ; 
- diversifiés (les titres reçus émis par un même émetteur ne peuvent représenter plus de 50% de 
- l'actif du Compartiment) ; 
- émis par des émetteurs de haute qualité (notation au moins égale à BBB- ou notation équivalente ou 

qualité de crédit jugée équivalente par la société de gestion) ; 
- émis par des émetteurs localisés dans l'OCDE ; 
- émis par un émetteur qui n'est pas une entité de la contrepartie ou de son groupe ; 
- Ces titres ont une échéance maximale de 50 ans. 
- Des décotes peuvent être appliquées au collatéral reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit, la 

volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées. 
 

Réutilisation du collatéral titres reçu : 
Les titres reçus en collatéral ne seront pas réutilisés. 
Ces actifs sont conservés auprès du Dépositaire. 

 
- Les acquisitions temporaires d’instruments financiers : 

o Nature des opérations réalisées : emprunts temporaires de titres  
o Ces opérations porteront sur des Actions ou tout titre obligataire. Ces opérations contribueront au 

respect par le Compartiment de son obligations de collatéralisation des dérivés OTC non 
compensés (règlement (UE) n°648/2012 du 4 juillet 2012). A titre indicatif, la proportion attendue 
est de [0] à [20]%. 

 
o Rémunération : Cf. Paragraphe Frais et Commission 

 
Mise en concurrence de la contrepartie : 
L’émetteur a réalisé une mise en concurrence par interrogation de plusieurs contreparties; CRÉDIT 
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AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK a été retenu car il disposait de la plus grande 
expérience dans l’organisation de plans d’actionnariat salarié à effet de levier. 
 
La contrepartie retenue : 
CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, établissement de crédit agréé en 
qualité de prestataire de services d'investissement dont le siège social se trouve 12 Place des Etats-Unis 
– CS 70052 – 92547 Montrouge Cedex  immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Nanterre sous le numéro 304 187 701. 
 
Nature des garanties financières : 
Dans le cadre des opérations de acquisitions temporaires de titres, le Compartiment peut recevoir à titre 
de garantie (appelé collatéral) des titres. 
Ces titres doivent respecter des critères définis par la société de gestion. Ils doivent être : 
- liquides (appartenir à l'un des principaux indices boursier de l'OCDE ou être émis par des émetteurs 
ayant une grande capitalisation) ; 
- cessibles à tout moment ; 
- diversifiés (les titres reçus émis par un même émetteur ne peuvent représenter plus de 50% de l'actif 
du Compartiment) ; 
- émis par des émetteurs de haute qualité (notation au moins égale à BBB- ou notation équivalente ou 
qualité de crédit jugée équivalente par la société de gestion) ; 
- émis par des émetteurs localisés dans l'OCDE ; 
- émis par un émetteur qui n'est pas une entité de la contrepartie ou de son groupe ; 
Ces titres ont une échéance maximale de 50 ans. 
Des décotes peuvent être appliquées au collatéral reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit, la 
volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées. 
 
Réutilisation du collatéral titres reçu : 
Les titres reçus en collatéral ne seront pas réutilisés. 
Ces actifs sont conservés auprès du Dépositaire. 

 
Ces actifs sont conservés auprès du Dépositaire. 
 
- les emprunts en espèces dans la limite de 10 % de l’actif du Compartiment et dans le cadre exclusif de l’objet et 
de l’orientation de la gestion du Compartiment. 
 
Méthode de calcul du risque global : Fonds à formule déroge à cette règle 
 
Article 4 - Durée du Fonds  
 
Le Fonds est créé pour une durée indéterminée. 
 
Le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT» est créé pour une durée indéterminée.  
Le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE SAR INT» est créé pour une durée indéterminée.  
Le compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT » est créé pour une durée se terminant le 
31 décembre 2019. 
Le compartiment « SUEZ SHAREHOLDING  MULTIPLE 2014 NP INT » est créé pour une durée se terminant 
le 31 décembre 2019. 
Le compartiment « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT » est créé pour une durée se terminant le 
31 décembre 2022. 
Le compartiment « SUEZ SHAREHOLDING  MULTIPLE 2017 NP INT » est créé pour une durée se terminant 
le 31 décembre 2022. 
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TITRE II 
LES ACTEURS DU FONDS 

 
Article 5 - La Société de Gestion  
 
La gestion du fonds est assurée par la Société de gestion conformément à l’orientation définie pour le fonds. 
 
Sous réserve des pouvoirs dont dispose le Conseil de Surveillance, la Société de gestion agit dans l’intérêt 
exclusif des porteurs de parts et les représente à l’égard des tiers dans tous les actes concernant le fonds. 
 
Article 6 - Le Dépositaire  
 
Le Dépositaire est CACEIS BANK. 
Le Dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que 
celles qui lui ont été contractuellement confiées par la Société de gestion. Il doit notamment s’assurer de la 
régularité des décisions de la Société de gestion. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires 
qu’il juge utiles. En cas de litige avec la Société de gestion, il en informe l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Il effectue la tenue de compte émetteur du Fonds.  
 
Article 7 - Le teneur de compte conservateur des parts du Fonds  
 
Le teneur de compte conservateur est responsable de la tenue de compte conservation des parts du fonds 
détenues par le porteur de parts. Il est agréé par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution après avis de 
l’AMF. 
 
Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, procède à leur traitement et initie les versements 
ou les règlements correspondants.  
 
Article 7 bis – Le Garant  
 
Pour les Compartiments « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT » ,« SUEZ SHAREHOLDING 
MULTIPLE 2014 NP INT, «SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT » et  «SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT » :  
 
Le Garant du Fonds est CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, société anonyme au 
capital de EUR 7 254 575 271, ayant son siège social au 12, Place des Etats-Unis – CS 70052 – 92547 
Montrouge Cedex  immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 304 
187 701. 
 
Lorsque le conseil de surveillance décide de changer de société de gestion et/ou de dépositaire dans des 
circonstances de nature à entraîner une résiliation de l’Engagement de Garantie concerné conformément aux 
termes de ce dernier et en cas de désaccord motivé du Garant, le conseil de surveillance doit trouver un autre 
Garant avant la réalisation effective du changement de société de gestion et/ou de dépositaire. 
 
Article 8 - Le Conseil de Surveillance  

1. Composition 
 
Le Conseil de Surveillance, institué en application de l'article L. 214-165 du code monétaire et financier dans les 
conditions prévues au 2ème alinéa de son article L. 214-164, est composé de 10 membres :  
- [5] membres salariés Porteurs de Parts représentant les Porteurs de Parts salariés et anciens salariés des 

Sociétés Adhérentes désignés par les organisations syndicales représentatives ou les comités d’entreprise des 
Sociétés Adhérentes ou leur équivalent en droit local à raison de quatre membres pour la zone Europe hors 
France-Moyen-Orient-Afrique-Amériques, un membre pour la zone Asie Pacifique.  

 
- et [5] membres représentant les Sociétés Adhérentes, désignés par la direction de ces Sociétés. 

Dans tous les cas, le nombre de représentants des Sociétés Adhérentes sera au plus égal au nombre de 
représentants des Porteurs de Parts. 

Le Conseil de Surveillance doit avoir au moins un Porteur de Part de chaque Compartiment du FCPE. Chaque 
membre peut être remplacé par un suppléant désigné dans les mêmes conditions. 
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Le Conseil de Surveillance doit avoir au moins un porteur de parts de chaque compartiment.  
 
Les représentants des Porteurs de Parts peuvent désigner les mêmes personnes pour représenter les Porteurs de 
Parts au Conseil de Surveillance de chacun des Compartiments du FCPE, à condition que ces personnes soient 
Porteurs de Parts de chacun des Compartiments  concernés.   

La durée du mandat est fixée à 6 exercice(s). Le mandat expire effectivement après la réunion du Conseil de 
Surveillance qui statue sur les comptes du dernier exercice du mandat. Celui-ci est renouvelable par tacite 
reconduction, sauf en cas de désignation par élection. Les membres peuvent être réélus. 
  
Le renouvellement d'un poste devenu vacant s'effectue dans les conditions de nomination décrites ci-dessus. Il 
doit être réalisé sans délai à l'initiative du Conseil de Surveillance ou, à défaut, des sociétés et, en tout état de 
cause, avant la prochaine réunion du Conseil de Surveillance. 

Lorsqu’un membre du Conseil de Surveillance représentant les Porteurs de Parts n’est plus salarié des Sociétés 
Adhérentes, celui-ci quitte ses fonctions au sein du Conseil de Surveillance. 

2. Missions 
Le Conseil de Surveillance se réunit au moins une fois par an pour l'examen du rapport de gestion et des comptes 
annuels du Fonds, l’examen de la gestion financière, administrative et comptable et l’adoption de son rapport 
annuel. 
  
Conformément aux dispositions de l’article L. 214-165 du Code monétaire et financier, le Conseil de 
surveillance exerce les droits de vote attachés aux titres de l'Entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée au 
sens de l’article L. 3344-1 du Code du travail et décide de l’apport des titres en cas d'offre d'achat ou d'échange. 
 
A cet effet, il désigne un ou plusieurs mandataires représentant le Fonds aux assemblées générales. 
 
La Société de gestion exerce les droits de vote attachés aux autres valeurs inscrites à l’actif du Fonds et décide de 
l’apport de ces titres en cas d’offre d’achat ou d’échange. 
 
Le Conseil de surveillance peut présenter des résolutions aux assemblées générales. 
 
Le Conseil de surveillance décide des fusions, scissions et liquidation du Fonds. Sans préjudice des compétences 
de la Société de gestion et de celles du liquidateur, le Conseil de surveillance peut agir en justice pour défendre 
ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs. 

Les informations communiquées au comité d’entreprise en application des articles L. 2323-7 à L 2323-11, 
L2323-46 , L 2323-50 , L 2323-51, L. 2323-55, R. 2323-11 et L. 2323-47 et R. 2323-8 du code du travail, ainsi 
que, le cas échéant, copie du rapport de l’expert-comptable désigné en application de l’article L. 2325-35 à 
L.2325-37 du même code, sont transmises au Conseil de Surveillance. 

Les modifications rendues nécessaires par une évolution des textes légaux ou réglementaires s’effectueront à 
l’initiative de la Société de gestion. Le Conseil de surveillance sera informé de ces modifications. 

Les modifications suivantes sont soumises à l’accord préalable du Conseil de surveillance : 

- changement de société de gestion et/ou de dépositaire étant précisé que l’accord du Conseil de surveillance 
ne sera pas requis dans le cas de changement de Société de gestion et/ou de Dépositaire pour une autre 
société de gestion et/ou un autre dépositaire dans le groupe Crédit Agricole. 

- fusion, scission, liquidation ou dissolution du Fonds  

Par ailleurs, le Conseil de surveillance donne son accord préalable à toute modification du règlement qui serait 
demandée par l’Entreprise ou par un membre du Conseil. 

3. Quorum 
Lors d'une première convocation, le Conseil de Surveillance ne délibère valablement que si la moitié au moins 
de ses membres sont présents ou représentés par leurs suppléants et si deux membres, dont un représentant des 
porteurs de parts, au moins, sont présents.. 

Si le quorum n'est pas atteint, lors de la première convocation, il est procédé à une deuxième convocation par 
lettre recommandée avec accusé de réception. Le Conseil de Surveillance peut valablement délibérer avec les 
membres présents ou représentés. 
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Lorsque, après une deuxième convocation, le Conseil de Surveillance ne peut toujours pas être réuni, la Société 
de Gestion établit un procès-verbal de carence. Un nouveau Conseil de Surveillance peut alors être constitué sur 
l'initiative des Sociétés Adhérentes, d'un porteur de parts au moins ou de la Société de Gestion, dans les 
conditions prévues par le présent règlement. 
  
Si ces dispositions ne peuvent être appliquées, la Société de Gestion, en accord avec le Dépositaire, se réserve la 
possibilité de transférer les actifs du Fonds vers un fonds « multi-entreprises». 

4. Décisions 
Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par la Société de Gestion, le 
Conseil de Surveillance élit parmi les salariés représentant les Porteurs de parts un président et un secrétaire pour 
une durée d'un an. Le Président et le Secrétaire demeurent en fonction jusqu’à la réunion du Conseil de 
surveillance qui statue sur les comptes du dernier exercice du mandat. Ils sont rééligibles ou renouvelables par 
tacite reconduction.   
  
Le Conseil de Surveillance peut être réuni à toute époque de l'année, soit sur convocation de son président, soit à 
la demande des deux tiers au moins de ses membres, soit sur l'initiative de la Société de Gestion ou du 
Dépositaire. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage, la voix du 
président de séance est prépondérante. 

Un représentant de la Société de Gestion assiste, dans la mesure du possible, aux réunions du Conseil de 
Surveillance. Le Dépositaire, s’il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du Conseil de 
Surveillance. 

Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. Les délibérations du Conseil de Surveillance 
sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de séance et au minimum un membre présent à 
la réunion. Ces procès-verbaux reprennent la composition du conseil, les règles de quorum et de majorité, les 
membres présents, représentés ou absents et, pour chaque résolution, le nombre de voix favorables et 
défavorables, le nom et la fonction des signataires du procès-verbal. Ils doivent être conservés par le président du 
Conseil de Surveillance par les Sociétés Adhérentes, copie devant être adressée à la Société de Gestion. 
Dans tous les cas, un procès-verbal de séance sera établi au nom de chacun des fonds concernés par la réunion ou 
par les décisions du Conseil de Surveillance. 
  
En cas d'empêchement du Président, celui-ci est remplacé par un des membres présents à la réunion désigné par 
ses collègues. Le président ne peut être remplacé que par un membre salarié porteur de parts représentant les 
porteurs de parts. 
  
En cas d'empêchement, chaque membre du Conseil de Surveillance peut, en l'absence de suppléant, se faire 
représenter par le président de ce conseil ou par tout autre membre du Conseil de Surveillance, sous réserve que 
ce dernier soit porteur de parts. Les pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille de présence et être 
mentionnés dans le procès-verbal de la réunion. Les délégations de pouvoir ne peuvent être consenties que pour 
une seule réunion. 
 
Article 9 - Le Commissaire aux comptes  
 
Le Commissaire aux comptes est PWC SELLAM. 
 
Il est désigné pour six exercices par le Conseil d'administration de la Société de Gestion, après accord de l’AMF. 
 
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
 
Le Commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des Marchés Financiers 
tout fait ou toute décision concernant l’organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu 
connaissance dans l’exercice de sa mission, de nature : 
 
1° A constituer une violation des dispositions législatives et réglementaires applicables à cet organisme et 
susceptible d’avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
2° A porter atteinte aux conditions ou la continuité de son exploitation ; 
3° A entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes.  
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Les évaluations des actifs et la détermination des parités d'échange dans les  opérations de transformation, fusion 
ou scission sont effectuées sous le contrôle du Commissaire aux comptes. 
  
Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 
 
Il contrôle l'exactitude de la composition de l'actif et des autres éléments avant publication. 
  
Les honoraires du Commissaire aux comptes sont fixés d'un commun accord entre celui-ci et le Conseil  
d'administration de la Société de Gestion au vu d'un programme de travail précisant les diligences estimées 
nécessaires. 
  
Il atteste les situations servant de base à la distribution d'acomptes. 
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TITRE III 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS DU FONDS 

 
Article 10 - Les parts  
 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts ; chaque part correspond à une même fraction de l'actif de 
chaque Compartiment et peut être divisée en dixièmes, centièmes, millièmes, etc. Chaque porteur dispose d’un 
droit de copropriété sur les actifs du Fonds proportionnel au nombre de parts possédées 
 
Pour les Compartiments « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT » , « SUEZ SHAREHOLDING 
MULTIPLE 2014 NP INT », «SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT », «SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT »,:  
 
La valeur liquidative de la part à la constitution de chacun des deux Compartiments est égale au Prix d’Emission. 
 
Pour les Compartiments « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT» et « SUEZ SHAREHOLDING 
CLASSIQUE SAR INT» : 
 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts C (Capitalisation) chaque part correspond à une même 
fraction de l'actif du Compartiment et peut être divisée en dixièmes, centièmes, millièmes, etc... 
Le Compartiment émet une catégorie de parts, la part C, au sein de laquelle les revenus du Fonds sont 
capitalisés. 
La valeur initiale de la part C à la constitution du Compartiment est égale au prix d’émission d’une action SUEZ 
ENVIRONNEMENT COMPANY, c’est-à-dire au prix de cession décoté. 
 
Pour le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT»  
Corrélation de la valeur de part  
 
Dès lors qu’il sera constaté un écart substantiel de 5% maximum entre le prix de la part et le cours d’ouverture 
de l’Action, la Société de Gestion prendra l’initiative de procéder à un réajustement de la valeur de la part sur le 
cours d’ouverture de l’Action.  
 
Corrélativement, ces réajustements donneront lieu, pour chaque porteur de parts, à la création ou à la destruction 
de parts et/ou de fractions de parts nécessitées par ce réajustement. 
 
Le nouveau nombre de parts ainsi calculé, fera l’objet d’un relevé individuel adressé par le teneur de compte à 
chaque Porteur de Parts avec une note explicative. 
 
Article 11 - Valeur liquidative  
 
Pour le Compartiment «SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT» 

La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en divisant l’actif net du Compartiment par 
le nombre de parts émises et non rachetées par le Compartiment. 

La valeur liquidative est calculée quotidiennement chaque jour de bourse Euronext Paris qui est aussi un jour 
ouvré en France.  

Les jours fériés au sens du Code du travail, la valeur liquidative n’est pas établie, le traitement des opérations de 
souscription et de rachat est effectué sur la valeur liquidative du premier jour ouvré de bourse suivant. 

 
Pour le Compartiment «SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE SAR INT» :  
 
La valeur liquidative est la valeur unitaire de chaque type de part. Elle est calculée en divisant l'actif net du 
Compartiment par le nombre de Parts émises et non rachetées par le Compartiment.  
 
Elle est calculée, le 15 et le dernier jour ouvré de bourse Euronext Paris de chaque mois, ou le jour de Bourse 
Ouvré précédent si ce n’est pas un jour ouvré de Bourse  sur la base du cours d’ouverture de l’Action à ces dates. 

Les jours fériés au sens du Code du travail, la valeur liquidative n’est pas publiée, le traitement des opérations de 
souscription et de rachat est effectué sur la valeur liquidative du premier jour ouvré de bourse suivant. 
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Pour les Compartiments «SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT » et «SUEZ SHAREHOLDING 
MULTIPLE 2014 NP INT »:  
 
La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part libellée en euros. Elle est calculée en divisant l'actif net du 
Compartiment par le nombre de parts émises et non rachetées par le Compartiment.  
 
Jusque fin Juin 2019, la valeur liquidative est établie le 15 de chaque mois ou le jour ouvré de Bourse précédent 
si le 15 n’est pas un jour ouvré de Bourse, sur la base du cours de clôture de l’Action à ces dates. Elle est 
calculée le jour ouvré suivant. 

Une valeur liquidative sera établie le 22 juillet 2019 . 
 
Après le 22 juillet 2019, la valeur liquidative sera calculée, chaque vendredi de bourse Euronext Paris, à 
l’exception des jours fériés légaux en France ou le jour ouvré de Bourse précédent Si le vendredi n’est pas un 
jour ouvré de Bourse. 
 
Pour les Compartiments «SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT » et «SUEZ SHAREHOLDING 
MULTIPLE 2017 NP INT »:  
 
La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part libellée en euros. Elle est calculée en divisant l'actif net du 
Compartiment par le nombre de parts émises et non rachetées par le Compartiment.  
 
Jusque fin novembre 2022, la valeur liquidative est établie le 15 de chaque mois ou le jour ouvré de Bourse 
précédent si le 15 n’est pas un jour ouvré de Bourse, sur la base du cours de clôture de l’Action à ces dates. Elle 
est calculée le jour ouvré suivant. 

Une valeur liquidative sera établie le [19 décembre 2022 ]. 
 
Après le [19 décembre 2022], la valeur liquidative sera calculée, chaque vendredi de bourse Euronext Paris, à 
l’exception des jours fériés légaux en France ou le jour ouvré de Bourse précédent Si le vendredi n’est pas un 
jour ouvré de Bourse. 
 
Dispositions communes : 
 
La valeur liquidative est transmise à l’AMF le jour même de son calcul. Elle est mise à disposition du Conseil de 
Surveillance à compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination et affichée dans les locaux des 
Sociétés Adhérentes.  Le Conseil de Surveillance peut obtenir sur sa demande communication des valeurs 
liquidatives calculées.  
 
Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l'article 3 du présent règlement et inscrits à l'actif du 
Fonds sont évalués de la manière suivante : 
 
La valeur liquidative est transmise à l’AMF le jour même de son calcul. Elle est mise à disposition du Conseil de 
Surveillance à compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination et affichée dans les locaux des 
Sociétés Adhérentes. Le Conseil de Surveillance peut obtenir sur sa demande communication des valeurs 
liquidatives calculées.  
 
Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l'article 3 du présent règlement et inscrits à l'actif du 
Fonds sont évalués de la manière suivante : 
 
- Les parts ou actions d’OPCVM et de FIVG sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour 

de l'évaluation. 
- Les Actions émises par la Société  SUEZ négociées sur un marché réglementé français (ou étranger) sont 

évaluées au prix du marché. L'évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les modalités 
arrêtées par la Société de gestion (cours de clôture). Ces modalités d'application sont également précisées 
dans l'annexe aux comptes annuels. 

- L’Opération d’Echange est évaluée à sa valeur estimée par la Société de gestion selon une méthode 
permanente qui figure en annexe des comptes annuels. 

- Les titres qui font l’objet de contrats de cession ou d’acquisition temporaire sont évalués en conformité 
avec la règlementation en vigueur et les modalités d’évaluation sont précisées dans l’annexe aux comptes 
annuels. 
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- Valorisation des garanties financières : Les garanties sont évaluées quotidiennement au prix du marché 
(mark-to-market). 
Les appels de marge sont quotidiens sauf stipulation contraire mentionnée dans le contrat-cadre encadrant 
ces opérations ou en cas d'accord entre la société de gestion et la contrepartie sur l'application d'un seuil de 
déclenchement 

 
Si, pour assurer la liquidité du FCPE, la Société de Gestion est contrainte à réaliser une transaction significative 
à un prix différent de cette évaluation, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce 
nouveau prix.  
 
Article 12 – Sommes distribuables 
 
Pour les Compartiments « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT » , « SUEZ SHAREHOLDING 
MULTIPLE 2014 NP INT », « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT » et « SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT »: 
 
Les revenus et produits de toutes sortes des Actions compris dans le Compartiment, ainsi que les droits attachés 
aux Actions détenues par le Compartiment, sont obligatoirement réinvestis. Les sommes ainsi réemployées 
viennent en accroissement de la valeur globale des actifs. 
 
Pour les Compartiments « SUEZ SHAREHOLDINGSUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT» et « SUEZ 
SHAREHOLDING CLASSIQUE SAR INT» : 

Les revenus et les plus-values nettes réalisées des avoirs compris dans le Compartiment sont obligatoirement 
réinvestis. Les revenus donnent lieu à l’émission de parts nouvelles. 
 
Article 13 - Souscription  
 
Pour les Compartiments « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT» et « SUEZ SHAREHOLDING 
CLASSIQUE SAR INT» : 
 
Le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT» pourra être alimenté et recevoir les 
souscriptions en dehors des offres réservées aux Salariés des Sociétés Adhérentes. Il pourra recevoir les actions 
livrées au titre des plans d’attribution gratuite d’actions. 
 
Le Compartiment « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE SAR INT» pourra être alimenté et recevoir les 
souscriptions uniquement lors des Offres. 
 
Les sommes affectées à ces deux Compartiments pendant la période de souscription doivent être confiées au 
teneur de compte conservateur de parts en vue de la souscription par les Compartiments à l’Offre 2011, au plus 
tard le jour ouvré de bourse Euronext Paris précédant la date de calcul de la valeur liquidative, avant 12 heures. 
 
Ces sommes sont transmises au Dépositaire par le teneur de compte conservateur de parts. 
 
En cas de nécessité, la Société de Gestion pourra procéder à une évaluation exceptionnelle de la part pour 
permettre, par exemple, l'intégration immédiate du versement d'une réserve spéciale de participation.  
 
Le teneur de compte conservateur, ou, le cas échéant, l’entité tenant le compte émission du fonds, crée le nombre 
de parts que chaque versement permet en divisant ce dernier par le prix d'émission calculé à la date la plus 
proche suivant ledit versement. 
 
Le teneur de compte conservateur indique à l'Entreprise ou à son délégataire teneur de registre le nombre de 
Parts revenant à chaque porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi par celui-ci. L’Entreprise ou 
son délégataire teneur de registre informe chaque Porteur de Parts de cette attribution. 
 
En cas de circonstances exceptionnelles, afin de sauvegarder les droits des Porteurs restants, notamment lorsque 
les demandes de rachat nécessitent la liquidation d'une partie importante du portefeuille, la Société de Gestion 
peut décider de suspendre provisoirement l'établissement de la valeur liquidative, les souscriptions et les rachats. 
La Société de Gestion en informe au préalable et au plus tard simultanément et par tous moyens l’AMF, le 
Conseil de Surveillance, le Dépositaire et le Commissaire aux comptes.  
 
Pour les compartiments « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT » et « SUEZ SHAREHOLDING 
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MULTIPLE 2014 NP INT » : 
 
Les souscriptions sont collectées, auprès des adhérents au PEGI, par versement volontaire, pendant la période de 
réservation prévue du 28 avril 2014 au 16 mai 2014 inclus et pendant la période de souscription/rétractation du 
24 juin 2014 au 27 juin 2014 au cours de laquelle ils auront également la possibilité de souscrire. 
 
Maximum de souscription : L’Apport Personnel dans la formule Multiple est plafonné à 2,5 % de la 
rémunération annuelle brute pendant la période de réservation et à 0,25 % rémunération annuelle brute pendant 
la période de souscription/rétractation. 
 
Le Prix de Souscription des Actions est fixé par décision du Directeur Général de l’Entreprise, prise sur 
délégation du Conseil d’administration, prévue le 23 juin 2014 et communiqué aux Salariés le jour même. 
 
Ils seront ainsi fermés à tout versement ultérieur. 
 
Modalités de réduction en cas de sursouscription de parts dans le cadre de l'Offre 2014 
 
Lorsque le nombre total d’Actions demandées dépasse le nombre total d’Actions offertes dans le cadre de 
l’Offre 2014, le mécanisme de réduction décrit ci-dessous est mis en œuvre : 
 
Si les demandes de souscription excèdent le plafond de l’enveloppe attribuée à chacune des deux formules 
(classique et levier):    
 
• Il sera calculé une moyenne de souscription pour chacune des deux formules égale au nombre d’actions 

offertes dans la formule par le nombre de souscripteurs dans cette formule ; 
 

• toutes les souscriptions seront intégralement honorées à hauteur de cette moyenne de souscription dans la 
limite du nombre d’actions offertes dans la formule.  Les demandes de souscription d’un montant supérieur 
à cette moyenne seront intégralement honorées jusqu’à cette moyenne, puis servies proportionnellement au 
nombre de titres demandés et non encore servis, dans la limite du nombre d’actions offertes dans la formule. 

 
Si les demandes de souscription dans l’une ou l’autre des deux formules sont inférieures au plafond de 
l’enveloppe attribuée à la formule : 
 
• Toutes les demandes de souscription seront servies dans la formule dont le plafond de l’enveloppe n’a pas 

été dépassé. Les actions qui n’auront pas été demandées à hauteur de l’enveloppe attribuée à cette formule 
seront automatiquement réattribuées à l’autre formule. 
 

• Dans la formule dans laquelle les demandes de souscription ont dépassé le plafond de l’enveloppe attribuée 
à cette formule, il sera calculé une moyenne de souscription égale au nombre d’actions offertes (l’enveloppe 
de la formule à laquelle s’ajoutent les actions réaffectées provenant de l’autre formule) par le nombre de 
souscripteurs dans cette formule. 

 
• Toutes les souscriptions seront  intégralement honorées à hauteur de cette moyenne de sous cription, dans la 

limite du nombre d’actions offertes.  
 

• toutes les souscriptions d'un montant supérieur à cette moyenne de souscription seront, dans un premier 
temps, réduites à hauteur de cette moyenne, puis servies proportionnellement au nombre de titres demandés 
et non encore servis, dans la limite du nombre d’actions offertes.  
 

Pour chacune des deux formules, la réduction éventuelle des demandes individuelles s’imputera d’abord sur les 
versements volontaires puis sur la partie de la souscription financée par avance sur salaire, puis sur la partie de la 
souscription financée par un compte épargne temps. 
 
Pour les compartiments « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT » et «  SUEZ SHAREHOLDING 
MULTIPLE 2017 NP INT » : 
 
Les souscriptions sont collectées, auprès des adhérents au PEGI, par versement volontaire, pendant la période de 
réservation prévue du [15 septembre 2017 au 05 octobre 2017] inclus et pendant la période de 
souscription/rétractation du [10 au 14 novembre 2017] au cours de laquelle ils auront également la possibilité de 
souscrire. 
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Maximum de souscription : L’Apport Personnel dans la formule Multiple est plafonné à 2,5 % de la 
rémunération annuelle brute pendant la période de réservation et à 0,25 % rémunération annuelle brute pendant 
la période de souscription/rétractation. 
 
Le Prix de Souscription des Actions est fixé par décision du Directeur Général de l’Entreprise, prise sur 
délégation du Conseil d’administration, prévue le [09 novembre 2017] et communiqué aux Salariés le jour 
même. 
 
Ils seront ainsi fermés à tout versement ultérieur. 
 
Modalités de réduction en cas de sursouscription de parts dans le cadre de l'Offre 2017  
Lorsque le nombre total d’Actions demandées dépasse le nombre total d’Actions offertes dans le cadre de 
l’Offre 2017, le mécanisme de réduction décrit ci-dessous est mis en œuvre : 
 
Si les demandes de souscription excèdent le plafond de l’enveloppe attribuée à chacune des deux formules 
(classique et levier): 
 
• Il sera calculé une moyenne de souscription pour chacune des deux formules égale au nombre d’actions 

offertes dans la formule par le nombre de souscripteurs dans cette formule ; 
 

• toutes les souscriptions seront intégralement honorées à hauteur de cette moyenne de souscription dans la 
limite du nombre d’actions offertes dans la formule.  Les demandes de souscription d’un montant supérieur 
à cette moyenne seront intégralement honorées jusqu’à cette moyenne, puis servies proportionnellement au 
nombre de titres demandés et non encore servis, dans la limite du nombre d’actions offertes dans la formule. 

 
Si les demandes de souscription dans l’une ou l’autre des deux formules sont inférieures au plafond de 
l’enveloppe attribuée à la formule : 
 
• Toutes les demandes de souscription seront servies dans la formule dont le plafond de l’enveloppe n’a pas 

été dépassé. Les actions qui n’auront pas été demandées à hauteur de l’enveloppe attribuée à cette formule 
seront automatiquement réattribuées à l’autre formule. 
 

• Dans la formule dans laquelle les demandes de souscription ont dépassé le plafond de l’enveloppe attribuée 
à cette formule, il sera calculé une moyenne de souscription égale au nombre d’actions offertes (l’enveloppe 
de la formule à laquelle s’ajoutent les actions réaffectées provenant de l’autre formule) par le nombre de 
souscripteurs dans cette formule. 

 
• Toutes les souscriptions seront  intégralement honorées à hauteur de cette moyenne de souscription, dans la 

limite du nombre d’actions offertes.  
 

• toutes les souscriptions d'un montant supérieur à cette moyenne de souscription seront, dans un premier 
temps, réduites à hauteur de cette moyenne, puis servies proportionnellement au nombre de titres demandés 
et non encore servis, dans la limite du nombre d’actions offertes.  
 

Pour chacune des deux formules, la réduction éventuelle des demandes individuelles s’imputera d’abord sur les 
versements volontaires puis sur la partie de la souscription financée par avance sur salaire.. 
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Article 14 - Rachat  
 
14.1. COMPARTIMENT « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT » et « SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT » : 
 

 Période de sortie anticipée (Cas de sortie Anticipée) 
 

Les parts du Compartiment sont indisponibles et ne peuvent être rachetées avant la Date d’Echéance, sauf 
survenance d'un des Cas de Sortie Anticipée. 
 
Il est précisé que la dernière date de sortie anticipée sera celle de mi-juin 2019. 
 
Pour être traitées sur une valeur liquidative établie en J, les demandes de rachat, accompagnées s'il y a lieu des 
pièces justificatives, sont à adresser, éventuellement par l'intermédiaire des Sociétés adhérentes,  au teneur de 
comptes au plus tard : 
- en J-5 avant 12H00 (réception par le Teneur de comptes) pour les demandes adressées par courrier 
- en J-5 avant 23H59 pour les demandes initiées sur le service internet, avec J étant le jour de bourse 
correspondant au jour d’établissement de la valeur liquidative et sont exécutées au prix de rachat conformément 
aux modalités prévues dans le présent règlement.  
 
La saisie d'une demande doit être exprimée en nombre de parts et non en montant. Toute demande de rachat en 
montant transmise sera transformée en nombre de parts estimé sur la base de la dernière valeur liquidative 
connue. Cette demande sera traitée sur la valeur liquidative suivant sa réception et le montant obtenu pourra être 
inférieur ou supérieur au montant demandé.  
 
Les demandes de rachat reçues par le teneur de compte conservateur des Parts  pendant une Période de Sortie 
Anticipée t sont exécutées au prix de rachat à la Date de Sortie Anticipée t associée à cette Période de Sortie 
Anticipée t. A défaut, les demandes de rachat des Porteurs de Parts seront réputées reçues par le teneur de 
compte conservateur le premier jour de la Période de Sortie Anticipée t suivante. 

Les demandes de rachat des Porteurs de Parts doivent être présentées au teneur de compte conservateur des Parts 
dans un délai de six (6) mois à compter de la survenance du fait générateur d’un des cas de déblocage prévus par 
le Code du travail, sauf dans les cas de cessation du contrat de travail, décès du conjoint ou de la personne liée au 
bénéficiaire par un pacte civil de solidarité, invalidité et surendettement, auquel cas les demandes de rachat 
peuvent intervenir à tout moment. 

 
Le rachat de Parts sera exécuté au prix de rachat conformément aux modalités prévues à l’article 15.1 du présent 
règlement et augmenté, le cas échéant, des sommes dues au titre de l'Engagement de Garantie. 

 
Les Parts ainsi rachetées seront payées en numéraire par prélèvement sur les avoirs du Compartiment et le prix 
de rachat des Parts augmenté, le cas échéant, des sommes reçues au titre de l’Engagement de Garantie sera 
affecté par le teneur de compte conservateur des Parts en priorité au paiement des prélèvements fiscaux et 
sociaux dus par le Porteur de Parts, le teneur de compte conservateur des Parts  étant ensuite chargé de reverser 
le solde éventuel au bénéfice du Porteur de Parts considéré.  

 
En aucun cas, le règlement ne peut transiter par les comptes bancaires d'intermédiaires notamment ceux des 
Sociétés Adhérentes ou de la Société de Gestion, et les sommes correspondantes seront adressées directement 
aux Porteurs de Parts considérés par le teneur de compte conservateur des Parts concerné. Toutefois, à la 
demande expresse du Porteur de Parts, le remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par l’intermédiaire 
de son employeur, avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les prélèvements sociaux et fiscaux 
requis en application de la réglementation applicable, avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les 
prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de la réglementation applicable. Ce versement est effectué 
dans un délai n'excédant pas deux (2) semaines après l'établissement de la valeur liquidative suivant la réception 
de la demande de rachat. 
 

 A la Date d’Echéance : 22 juillet 2019 
 

Au plus tard deux (2) mois avant la Date d’Echéance, les porteurs de parts seront interrogés aux fins de 
communiquer au teneur de compte – conservateur des parts, le choix entre : 

 
- le rachat du solde de leurs parts à la Date d’Echéance en numéraire et/ou en titres ou 
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- le transfert du solde de leurs avoirs en numéraire vers le Compartiment SUEZ SHAREHOLDING 
CLASSIQUE INT du présent Fonds, si la législation locale le permet, sur la base de la valeur liquidative à la 
Date d'échéance. Les sommes correspondantes et/ou les actions sont adressées au bénéficiaire directement 
par le Teneur de compte ou le Dépositaire. 

 
Les Porteurs de Parts devront notifier leur choix, au plus tard (1) mois avant la Date d’Echéance. A défaut de 
notification de son choix dans le délai susvisé, les avoirs du Porteur de Parts subsistant dans le Compartiment 
seront alors transférés vers le Compartiment SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT du présent Fonds, 
après accord préalable du Conseil de Surveillance et agrément de l’AMF, et à l’issue d’une période de 
réinvestissement en titres (la « Période de Réinvestissement »). 

Le rachat de Parts sera exécuté au prix de rachat conformément aux modalités prévues à l’article 15.1 du présent 
règlement. 

Les Parts rachetées seront payées en numéraire par prélèvement sur les avoirs du Compartiment et le prix de 
rachat des Parts sera affecté par le teneur de compte conservateur des Parts concerné en priorité au paiement des 
prélèvements fiscaux et sociaux dus par le Porteur de Parts, le teneur de compte conservateur des Parts concerné 
étant ensuite chargé de reverser le solde éventuel au bénéfice du Porteur de parts considéré.  

En aucun cas, le règlement ne peut transiter par les comptes bancaires d'intermédiaires notamment ceux des 
Sociétés Adhérentes ou de la Société de Gestion, et les sommes correspondantes seront adressées directement 
aux Porteurs de Parts considérés par le teneur de compte conservateur des Parts concerné. Toutefois, à la 
demande expresse du Porteur de Parts, le remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par l’intermédiaire 
de son employeur, avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les prélèvements sociaux et fiscaux 
requis en application de la réglementation applicable, avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les 
prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de la réglementation applicable. Ce versement est effectué 
dans un délai n'excédant pas deux (2) semaines après l'établissement de la valeur liquidative suivant la réception 
de la demande de rachat. 

A compter de la Date d’échéance, ou le cas échéant à compter de la date du paiement du Solde de Résiliation, le 
Compartiment ne bénéficiera plus des Opérations d'Echange et les Porteurs de Parts et le Compartiment ne 
bénéficieront plus de l'Engagement de Garantie.  

14.3. COMPARTIMENT « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT»  
1) Les Porteurs de Parts ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs parts, le cas 
échéant, dans les conditions prévues dans le PEGI. 
 
Les Porteurs de Parts ayant quitté une Société Adhérente sont avertis par cette dernière de la disponibilité de 
leurs parts. S’ils ne peuvent être joints à la dernière adresse indiquée, à l’expiration du délai d’un an à compter de 
la date de disponibilité des droits dont ils sont titulaires, leurs droits sont conservés par la Société de Gestion 
jusqu’au terme du délai prévu à l’article D.3324-38 du Code du travail. Ils peuvent être transférés 
automatiquement dans un fonds appartenant à la classification "monétaire ".  
 
2)  Pour être traitées sur la valeur liquidative établie en J, les demandes de rachats, accompagnées s’il y a lieu des 
pièces justificatives, sont à adresser directement au Teneur de comptes conservateur de parts au plus tard: 

- en J-1 12H00 (réception par le Teneur de comptes) pour les demandes adressées par courrier 
- en J-1 avant 23H59 pour les demandes initiées sur le service internet, avec J étant le jour de bourse 

correspondant au jour de calcul de la valeur liquidative. Les demandes sont exécutées au prix de rachat 
conformément aux modalités prévues dans le présent règlement. 

 
Les Parts rachetées seront payées en numéraire - et/ou en titres (uniquement sur les avoirs disponibles) - par 
prélèvement sur les avoirs du Compartiment et le prix de rachat des Parts sera affecté par le teneur de compte 
conservateur des Parts concerné en priorité au paiement des prélèvements fiscaux et sociaux dus par le Porteur 
de Parts, le teneur de compte conservateur des Parts concerné étant ensuite chargé de reverser le solde éventuel 
au bénéfice du Porteur de parts considéré.  
 
En aucun cas, le règlement ne peut transiter par les comptes bancaires d'intermédiaires, notamment ceux des 
Sociétés Adhérentes ou de la Société de Gestion, et les sommes correspondantes seront adressées directement 
aux Porteurs de Parts considérés par les teneurs de compte conservateur des Parts. Toutefois, à la demande 
expresse du Porteur de Parts, le remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par l’intermédiaire de son 
employeur, avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les prélèvements sociaux et fiscaux requis en 
application de la réglementation applicable, avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les 
prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de la réglementation applicable. Ce versement est effectué 
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dans un délai n'excédant pas deux 2 semaines après l'établissement de la valeur liquidative suivant la réception 
de la demande de rachat. 
 
14.4. COMPARTIMENT « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE SAR INT» : 
 
1) Les Porteurs de Parts ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs parts, le cas 
échéant, dans les conditions prévues dans le PEGI. 
 
Les Porteurs de Parts ayant quitté une Société Adhérente sont avertis par cette dernière de la disponibilité de 
leurs parts. S’ils ne peuvent être joints à la dernière adresse indiquée, à l’expiration du délai d’un an à compter de 
la date de disponibilité des droits dont ils sont titulaires, leurs droits sont conservés par la Société de Gestion 
jusqu’au terme du délai prévu à l’article D.3324-38 du Code du travail. Ils peuvent être transférés 
automatiquement dans un fonds appartenant à la classification "monétaire ".  
 
2)  Pour être traitées sur le valeur liquidative établie en J, les demandes de rachats, accompagnées s’il y a lieu des 
pièces justificatives, sont à adresser éventuellement par l'intermédiaire des Sociétés adhérentes  au Teneur de 
comptes conservateur de parts au plus tard: 

- en J-5 avant 12H00 (réception par le Teneur de comptes) pour les demandes adressées par courrier 
- en J-5 avant 23H59 pour les demandes initiées sur le service internet, avec J étant le jour de bourse 

correspondant au jour de calcul de la valeur liquidative et sont exécutées au prix de rachat 
conformément aux modalités prévues dans le présent règlement.  

 
Les Parts rachetées seront payées en numéraire - et/ou en titres (uniquement sur les avoirs disponibles) - par 
prélèvement sur les avoirs du Compartiment et le prix de rachat des Parts sera affecté par le teneur de compte 
conservateur des Parts concerné en priorité au paiement des prélèvements fiscaux et sociaux dus par le Porteur 
de Parts, le teneur de compte conservateur des Parts concerné étant ensuite chargé de reverser le solde éventuel 
au bénéfice du Porteur de parts considéré.  
 
La saisie d'une demande doit être exprimée en nombre de parts et non en montant. Toute demande de rachat en 
montant transmise sera transformée en nombre de parts estimé sur la base de la dernière valeur liquidative 
connue. Cette demande sera traitée sur la valeur liquidative  suivant sa réception et le montant obtenu pourra être 
inférieur ou supérieur au montant demandé.  
 
En aucun cas, le règlement ne peut transiter par les comptes bancaires d'intermédiaires, notamment ceux des 
Sociétés Adhérentes ou de la Société de Gestion, et les sommes correspondantes seront adressées directement 
aux Porteurs de Parts considérés par les teneurs de compte conservateur des Parts. Toutefois, à la demande 
expresse du Porteur de Parts, le remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par l’intermédiaire de son 
employeur, avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les prélèvements sociaux et fiscaux requis en 
application de la réglementation applicable, avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les 
prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de la réglementation applicable. Ce versement est effectué 
dans un délai n'excédant pas deux 2 semaines après l'établissement de la valeur liquidative suivant la réception 
de la demande de rachat.  
 
14.5. COMPARTIMENT « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT » et « SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT » : 
 

 Période de sortie anticipée (Cas de sortie Anticipée) 
 

Les parts du Compartiment sont indisponibles et ne peuvent être rachetées avant la Date d’Echéance, sauf 
survenance d'un des Cas de Sortie Anticipée. 
 
Il est précisé que la dernière date de sortie anticipée sera celle de mi-novembre 2022. 
 
Pour être traitées sur une valeur liquidative établie en J, les demandes de rachat, accompagnées s'il y a lieu des 
pièces justificatives, sont à adresser, éventuellement par l'intermédiaire des Sociétés adhérentes,  au teneur de 
comptes au plus tard : 
- en J-5 avant 12H00 (réception par le Teneur de comptes) pour les demandes adressées par courrier 
- en J-5 avant 23H59 pour les demandes initiées sur le service internet, avec J étant le jour de bourse 
correspondant au jour d’établissement de la valeur liquidative et sont exécutées au prix de rachat conformément 
aux modalités prévues dans le présent règlement.  
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La saisie d'une demande doit être exprimée en nombre de parts et non en montant. Toute demande de rachat en 
montant transmise sera transformée en nombre de parts estimé sur la base de la dernière valeur liquidative 
connue. Cette demande sera traitée sur la valeur liquidative suivant sa réception et le montant obtenu pourra être 
inférieur ou supérieur au montant demandé.  
 
Les demandes de rachat reçues par le teneur de compte conservateur des Parts  pendant une Période de Sortie 
Anticipée t sont exécutées au prix de rachat à la Date de Sortie Anticipée t associée à cette Période de Sortie 
Anticipée t. A défaut, les demandes de rachat des Porteurs de Parts seront réputées reçues par le teneur de 
compte conservateur le premier jour de la Période de Sortie Anticipée t suivante. 

Les demandes de rachat des Porteurs de Parts doivent être présentées au teneur de compte conservateur des Parts 
dans un délai de six (6) mois à compter de la survenance du fait générateur d’un des cas de déblocage prévus par 
le Code du travail, sauf dans les cas de cessation du contrat de travail, décès du conjoint ou de la personne liée au 
bénéficiaire par un pacte civil de solidarité, invalidité et surendettement, auquel cas les demandes de rachat 
peuvent intervenir à tout moment. 

 
Le rachat de Parts sera exécuté au prix de rachat conformément aux modalités prévues à l’article 15.1 du présent 
règlement et augmenté, le cas échéant, des sommes dues au titre de l'Engagement de Garantie. 

 
Les Parts ainsi rachetées seront payées en numéraire par prélèvement sur les avoirs du Compartiment et le prix 
de rachat des Parts augmenté, le cas échéant, des sommes reçues au titre de l’Engagement de Garantie sera 
affecté par le teneur de compte conservateur des Parts en priorité au paiement des prélèvements fiscaux et 
sociaux dus par le Porteur de Parts, le teneur de compte conservateur des Parts  étant ensuite chargé de reverser 
le solde éventuel au bénéfice du Porteur de Parts considéré.  

 
En aucun cas, le règlement ne peut transiter par les comptes bancaires d'intermédiaires notamment ceux des 
Sociétés Adhérentes ou de la Société de Gestion, et les sommes correspondantes seront adressées directement 
aux Porteurs de Parts considérés par le teneur de compte conservateur des Parts concerné. Toutefois, à la 
demande expresse du Porteur de Parts, le remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par l’intermédiaire 
de son employeur, avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les prélèvements sociaux et fiscaux 
requis en application de la réglementation applicable, avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les 
prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de la réglementation applicable. Ce versement est effectué 
dans un délai n'excédant pas deux (2) semaines après l'établissement de la valeur liquidative suivant la réception 
de la demande de rachat. 
 

 A la Date d’Echéance : [ 19 décembre 2022] 
 

Au plus tard deux (2) mois avant la Date d’Echéance, les porteurs de parts seront interrogés aux fins de 
communiquer au teneur de compte – conservateur des parts, le choix entre : 

 
- le rachat du solde de leurs parts à la Date d’Echéance en numéraire et/ou en titres ou 
- le transfert du solde de leurs avoirs en numéraire vers le Compartiment SUEZ SHAREHOLDING 
CLASSIQUE INT du présent Fonds, si la législation locale le permet, sur la base de la valeur 
liquidative à la Date d'échéance. Les sommes correspondantes et/ou les actions sont adressées au 
bénéficiaire directement par le Teneur de compte ou le Dépositaire. 

 
Les Porteurs de Parts devront notifier leur choix, au plus tard (1) mois avant la Date d’Echéance. A défaut de 
notification de son choix dans le délai susvisé, les avoirs du Porteur de Parts subsistant dans le Compartiment 
seront alors transférés vers le Compartiment SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT du présent Fonds, 
après accord préalable du Conseil de Surveillance et agrément de l’AMF, et à l’issue d’une période de 
réinvestissement en titres (la « Période de Réinvestissement »). 
 
Le rachat de Parts sera exécuté au prix de rachat conformément aux modalités prévues à l’article 15.1 du présent 
règlement. 

 
Les Parts rachetées seront payées en numéraire par prélèvement sur les avoirs du Compartiment et le prix de 
rachat des Parts sera affecté par le teneur de compte conservateur des Parts concerné en priorité au paiement des 
prélèvements fiscaux et sociaux dus par le Porteur de Parts, le teneur de compte conservateur des Parts concerné 
étant ensuite chargé de reverser le solde éventuel au bénéfice du Porteur de parts considéré.  
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En aucun cas, le règlement ne peut transiter par les comptes bancaires d'intermédiaires notamment ceux des 
Sociétés Adhérentes ou de la Société de Gestion, et les sommes correspondantes seront adressées directement 
aux Porteurs de Parts considérés par le teneur de compte conservateur des Parts concerné. Toutefois, à la 
demande expresse du Porteur de Parts, le remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par l’intermédiaire 
de son employeur, avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les prélèvements sociaux et fiscaux 
requis en application de la réglementation applicable, avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les 
prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de la réglementation applicable. Ce versement est effectué 
dans un délai n'excédant pas deux (2) semaines après l'établissement de la valeur liquidative suivant la réception 
de la demande de rachat. 

 
A compter de la Date d’échéance, ou le cas échéant à compter de la date du paiement du Solde de Résiliation, le 
Compartiment ne bénéficiera plus des Opérations d'Echange et les Porteurs de Parts et le Compartiment ne 
bénéficieront plus de l'Engagement de Garantie.  
 
 
Article 15 - Prix d'émission et de rachat  
 
15.1. COMPARTIMENTS « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT » ET « SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT », «SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT » et 
«SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT »,  :  
 
1) Le prix d'émission de la part est égal au Prix d’Emission, conformément à l'article 10 ci-dessus. 
2) Le prix de rachat de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l'article 10 ci-dessus. 
 
15.2. COMPARTIMENTS « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT» ET «  SUEZ 
SHAREHOLDINGCLASSIQUE SAR INT» 
 
1) Le prix d'émission de la part C est égal au Prix d’Emission, conformément à l'article 10 ci-dessus. 
2) Le prix de rachat de la part C est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l'article 10 ci-dessus. 
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Article 16 - Frais de fonctionnement et de gestion du Fonds  
 
Pour les COMPARTIMENTS  « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT »,« SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT », « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 P INT » et 
« SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT »  

Frais facturés au Compartiment Assiette  Taux barème  Prise en charge 
compartiment/ 
Entreprise  

Frais de gestion et frais de gestion externe à la 
Société de Gestion (Dépositaire, 
Valorisateur,CAC)  
 

Actif net  0.03% TTC l’an – hors prise en 
compte de l’opération 
d’échange 

Compartiment 

Frais indirects maximum  
• Commission de souscription indirecte 
 
• Commission de rachat indirecte :  
 
• Frais de gestion indirects : maximum  

 

 
 
 
Actif net 

 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
Néant 

 

 
 
 
 
Sans objet 

Commissions de mouvement  
 

- Frais de transaction 
- Sur opérations sur titres 
- Sur autres opérations 

 
Prélèvement 
sur chaque 
transaction 

 
 
Non significatif  

 
 
Entreprise 

Commission de surperformance  Actif net  Néant 
 

 

Modalités de calcul et de partage de la rémunération sur les opérations de cessions temporaires de titres : 
rémunération nulle 
 
Pour les COMPARTIMENTS « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT », et « SUEZ SHAREHOLDING 
CLASSIQUE SAR  INT » : 
 
Frais facturés au Compartiment Assiette  Taux barème  Prise en charge 

compartiment/ 
Entreprise  

Frais de gestion et frais de gestion externe à la 
Société de Gestion (Dépositaire, 
Valorisateur,CAC)  
 

Actif net  0.03% TTC l’an  Compartiment 

Frais indirects maximum  
• Commission de souscription indirecte 
 
• Commission de rachat indirecte :  
 
• Frais de gestion indirects : maximum  

 

 
 
 
Actif net 

 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
Néant 

 

 
 
 
 
Sans objet 

Commissions de mouvement  
 

- Frais de transaction 
- Sur opérations sur titres 
- Sur autres opérations 

 
Prélèvement 
sur chaque 
transaction 

 
 
Non significatif  

 
 
Entreprise 

Commission de surperformance  Actif net  Néant 
 

 

Modalités de calcul et de partage de la rémunération sur les opérations de cessions temporaires de titres : 
rémunération nulle 
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Les courtages, commissions et frais afférents aux ventes de titres compris dans le portefeuille collectif ainsi 
qu’aux acquisitions de titres effectuées au moyen de sommes provenant, soit de la vente ou du remboursement 
de titres, soit des revenus des avoirs compris dans le FCPE, sont pris en charge par l’Entreprise. 
 

 
TITRE IV 

ÉLÉMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D’INFORMATION 
 
Article 17 - Exercice comptable  
 
L'exercice comptable commence le lendemain du dernier jour de Bourse Euronext Paris S.A. du mois de 
décembre et se termine le dernier jour de Bourse Euronext Paris S.A. du même mois de l'année suivante. 
 
Exceptionnellement, le premier exercice commencera à la date d’alimentation du Fonds le 27 juin 2011 et se 
terminera le 31 décembre 2012. 
 
 
Article 18 - Document semestriel  
 
Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la Société de Gestion établit l’inventaire de l’actif du 
Fonds sous le contrôle du Dépositaire.  
 
Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition de 
l’actif du Fonds, après certification du Commissaire aux comptes du Fonds. À cet effet, la Société de Gestion 
communique ces informations au Conseil de Surveillance et à l’Entreprise, auprès desquels tout porteur peut les 
demander.  
 
 
Article 19 - Rapport annuel  
 
Chaque année, dans les quatre mois suivant la clôture de l'exercice, la Société de Gestion adresse à l'Entreprise 
l'inventaire de l'actif, attesté par le Dépositaire, le bilan, le compte de résultat, l'annexe établis conformément aux 
dispositions du plan comptable en vigueur, certifiés par le Commissaire aux comptes, et le rapport de gestion.  
 
La Société de Gestion tient à la disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel qui peut 
être, en accord avec le Conseil de Surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une mention 
indiquant que le rapport annuel est à la disposition de tout porteur de parts qui en fait la demande auprès de 
l'Entreprise  
 
Le rapport annuel indique notamment :  
-  le montant des honoraires du Commissaire aux comptes ;  
- les commissions indirectes (frais de gestion, commissions de souscription et de rachat) supportées par les FCPE 
investis à plus de 20 % en parts ou actions d’OPC.  
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TITRE V 
MODIFICATIONS, LIQUIDATION ET CONTESTATIONS 

 
 
 
Article 20 - Modifications du règlement  
 
Les modifications du présent règlement telles que définies à l’article 8 « Conseil de Surveillance » du présent 
règlement sont soumises à l’accord préalable du Conseil de Surveillance.  
 
Toute modification entre en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après l'information des porteurs de parts, 
dispensée par la Société de Gestion, au minimum selon les modalités précisées par instruction de l’AMF, à savoir, 
selon les cas, affichage dans les locaux de l'entreprise, insertion dans un document d'information et courrier 
adressé à chaque porteur de parts.  
 
Article 21 - Changement de Société de Gestion et/ou de Dépositaire  
 
Le Conseil de Surveillance peut décider de changer de Société de gestion et/ou de Dépositaire, notamment lorsque 
celle-ci ou celui-ci déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d’assurer ses fonctions.  
 
Tout changement d’une Société de Gestion et/ou de Dépositaire est soumis à l’accord préalable du Conseil de 
Surveillance du Fonds et à l’agrément de l’AMF.  
 
Une fois la nouvelle Société de Gestion et/ou le nouveau Dépositaire désignés, le transfert est effectué dans les 
trois mois maximum suivant l’agrément de l’AMF.  
 
Durant ce délai, l'ancienne Société de Gestion établit un rapport de gestion intermédiaire, couvrant la période de 
l’exercice durant laquelle elle a opéré la gestion et dresse l'inventaire des actifs du Fonds. Ces documents sont 
transmis à la nouvelle Société de Gestion à une date fixée d'un commun accord entre l'ancienne et la nouvelle 
Société de Gestion et l'ancien et le nouveau Dépositaire après information du Conseil de Surveillance sur cette 
date, ou, à défaut, à l'expiration du délai de trois mois précité.  
 
En cas de changement de Dépositaire, l'ancien dépositaire procède au virement des titres et autres éléments de 
l'actif chez le nouveau dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et, le cas échéant, la ou les société(s) de 
gestion concernée(s).  
 
Article 22 - Fusion / Scission  
 
Les opérations de fusion et de scission sont décidées par le Conseil de Surveillance. Dans l'hypothèse où celui-ci 
ne peut plus être réuni, la Société de Gestion peut, en accord avec le Dépositaire, transférer les actifs de ce Fonds 
dans un fonds « multi-entreprises ».  
 
L'accord du Conseil de Surveillance du fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du fonds receveur 
prévoit l'apport d'actifs en provenance d'autres fonds, cet accord n'est pas requis.  
 
Ces opérations ne peuvent intervenir qu'après agrément de l’AMF et information des porteurs de parts du (des) 
fonds apporteur(s) dans les conditions précisées à l'article 21 du présent règlement, sauf dans le cadre des fusions 
entre un fonds relais et un fonds d’actionnariat salarié où l’information des porteurs de parts n’est pas obligatoire. 
Elles sont effectuées sous le contrôle du Commissaire aux comptes.  
 
Si le Conseil de Surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué qu'après l'envoi de 
la lettre d'information adressée aux porteurs de parts par la Société de Gestion ou, à défaut, par l'entreprise.  
 
Les nouveaux droits des porteurs de parts sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts du ou des 
fonds, déterminée le jour de la réalisation de ces opérations. (Le teneur de compte conservateur des parts adresse 
aux porteurs de parts du fonds absorbé ou scindé une attestation leur précisant le nombre de parts du ou des 
nouveaux fonds dont ils sont devenus porteurs). L’entreprise remet aux porteurs de parts la (les) notice(s) 
d’information de ce(s) nouveau(x) fonds et tient à leur disposition le texte du (ou des) règlement(s) de ce(s) 
nouveau(x) fonds préalablement mis en harmonie, le cas échéant, avec les textes en vigueur.  
 
Les dispositions du présent article s’appliquent à chaque Compartiment.  
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Article 23 - Modification de choix de placement individuel et transferts collectifs partiels  
 
23.1. COMPARTIMENT « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE SAR INT» 
 
Ces opérations sont possibles si la liquidité du FCPE d’origine le permet.  
 
* Modification de choix de placement individuel :  
 
Aucun arbitrage n’est autorisé avant le terme de l’Engagement de Garantie. 
A compter du 8 décembre 2016, un porteur de parts peut demander au teneur de compte conservateur de parts, le 
transfert de ses avoirs du présent Compartiment vers un autre support d'investissement du PEGI dans la mesure 
où un tel arbitrage est autorisé.  
 
* Transferts collectifs partiels :  
 
Le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des porteurs de parts d’une 
même entreprise, peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés d’une même 
entreprise du présent Compartiment vers un autre support d’investissement.  
 
L’apport à un nouveau FCPE se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 22 dernier 
alinéa du présent règlement.  
 
23.2. COMPARTIMENT « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT»  
 
Ces opérations sont possibles si la liquidité du Compartiment d’origine le permet.  
 
* Modification de choix de placement individuel :  
 
Seuls les avoirs disponibles peuvent faire l’objet d’une modification de choix de placement individuel (arbitrage) 
du présent Compartiment vers un autre support d’investissement.  
Dans ce cas, il doit adresser une demande de modification de choix de placement individuel au teneur de compte 
conservateur de parts (ou se conformer aux dispositions prévues par l’accord d’entreprise).  
 
* Transferts collectifs partiels :  
 
Le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des porteurs de parts d’une 
même entreprise, peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés d’une même 
entreprise du présent Compartiment vers un autre support d’investissement.  
 
L’apport à un nouveau FCPE se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 22 dernier 
alinéa du présent règlement.  
 
23.3 COMPARTIMENTS « SUEZ SHAREHOLDING MULITPLE 2014 P INT », « SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2014 NP INT » : 
Ces opérations sont possibles si la liquidité du FCPE d’origine le permet.  
* Modification de choix de placement individuel :  
 
Aucun arbitrage n’est autorisé avant le terme de l’Engagement de Garantie. 
A compter du 22 juillet 2019, un porteur de parts peut demander au teneur de compte conservateur de parts, le 
transfert de ses avoirs du présent Compartiment vers un autre support d'investissement du PEGI dans la mesure 
où un tel arbitrage est autorisé.  
 
* Transferts collectifs partiels :  
 
Le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des porteurs de parts d’une 
même entreprise, peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés d’une même 
entreprise du présent Compartiment vers un autre support d’investissement.  
 
L’apport à un nouveau FCPE se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 22 dernier 
alinéa du présent règlement.  
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23.4 COMPARTIMENTS « SUEZ SHAREHOLDING MULITPLE 2017 P INT », « SUEZ 
SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP INT » : 
Ces opérations sont possibles si la liquidité du FCPE d’origine le permet.  
* Modification de choix de placement individuel :  
 
Aucun arbitrage n’est autorisé avant le terme de l’Engagement de Garantie. 
A compter du [19 décembre 2022], un porteur de parts peut demander au teneur de compte conservateur de parts, 
le transfert de ses avoirs du présent Compartiment vers un autre support d'investissement du PEGI dans la 
mesure où un tel arbitrage est autorisé.  
 
* Transferts collectifs partiels :  
 
Le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des porteurs de parts d’une 
même entreprise, peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés d’une même 
entreprise du présent Compartiment vers un autre support d’investissement.  
 
L’apport à un nouveau FCPE se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 22 dernier 
alinéa du présent règlement.  
 
 
Article 24 - Liquidation / Dissolution  
 
Il ne peut être procédé à la liquidation du Fonds tant qu'il subsiste des parts indisponibles.  
 
1. Lorsque toutes les Parts sont disponibles, la Société de Gestion, le Dépositaire et le Conseil de Surveillance 
peuvent décider, d’un commun accord, de liquider le Fonds à l’échéance de la durée mentionnée à l’article 4 du 
présent règlement ; dans ce cas, la Société de Gestion a tous pouvoirs pour procéder à la liquidation des actifs, et 
le Dépositaire pour répartir en une ou plusieurs fois, aux porteurs de parts, le produit de cette liquidation.  
 
À défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de tout porteur de parts.  
 
Le Commissaire aux comptes et le Dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des opérations 
de liquidation.  
 
2. Lorsqu'il subsiste des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la 
liquidation ne peut intervenir qu'à la fin de la première année suivant la disponibilité des dernières parts créées.  
 
Dans l'hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartiennent à des Porteurs de Parts qui n'ont pu 
être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la Société de Gestion pourra :  
 
-soit proroger le FCPE au-delà de l'échéance prévue dans le règlement ;  
-soit, en accord avec le Dépositaire, transférer ces parts, à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date de 
disponibilité de l’ensemble des droits des porteurs de parts, dans un fonds « multi-entreprises », appartenant à la 
classification « monétaire  », dont elle assure la gestion et procéder à la dissolution du FCPE.  
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Lorsque toutes les parts ont été rachetées, la Société de Gestion et le Dépositaire peuvent décider, d’un commun 
accord, de dissoudre le Fonds. La Société de Gestion, le Dépositaire et le Commissaire aux comptes continuent 
d’exercer leurs fonctions jusqu’au terme des opérations de dissolution.  
 
Article 25 - Contestation - Compétence  
 
Toutes contestations relatives au fonds qui peuvent s'élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou 
lors de sa liquidation, entre les porteurs de parts et la Société de Gestion ou le Dépositaire, sont soumises à la 
juridiction des tribunaux compétents.  
 
 
 

 
Règlement du FCPE «SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL » 
 
Approuvé par l’AMF le : 20 avril 2011 
 
 
Information sur les critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) : 
Des informations supplémentaires sur les modalités de prise en compte sur les critères ESG par la Société de 
gestion sont disponibles sur le site internet de la Société de gestion (http://www.amundi.com) et dans le rapport 
annuel du Fonds. 
 
 
Modifications intervenues dans le règlement : 
 
31 janvier 2017 : Agrément de création des  compartiments « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 NP 
INT  » et « SUEZ SHAREHOLDING MULTIPLE 2017 P INT». 
 
30 juin 2016 : Fusion des parts D dans les parts C pour les compartiments « Shareholding Classique INT » et 
« Suez Shareholding Classique SAR INT ». 
 
10 juin 2016 : Changements de noms :  

• Le FCPE SUEZ ENVIRONNEMENT INTERNATIONAL devient FCPE SUEZ SHAREHOLDING 
INTERNATIONAL 

o SE Classique INT devient Suez Shareholding Classique INT 
o SE Classique SAR INT devient Suez Shareholding Classique SAR INT 
o SE Multiple 2011 P INT devient Suez Shareholding Multiple 2011 P INT 
o SE Multiple 2011 NP INT devient Suez Shareholding Multiple 2011 NP INT 
o SE Multiple 2014 P INT devient Suez Shareholding Multiple 2014 P INT 
o SE Multiple 2014 NP INT devient Suez Shareholding Multiple 2014 NP INT 

 
31 décembre 2015 : Mise à jour de la dénomination - Amundi est devenu Amundi Asset Management le 12 
novembre 2015. 
 
25/02/2014 : agrément de création des deux compartiments suivants : 
- SE MULTIPLE 2014 P INT 
- SE MULTIPLE 2014 NP INT 
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ANNEXE OFFRE 2014 
 
 

GLOSSAIRE 
 
 
Action : Action ordinaire de l'Emetteur, admise aux négociations sur la Bourse 

(code ISIN : FR0010613471) ou toute autre action qui lui serait 
substituée en application des dispositions de l’Article III.2 

 
 
Cas de Sortie Anticipée : Désigne les cas de sortie anticipée d'un plan d'épargne salariale prévus 

par les dispositions du Code du travail 
 
Date d’Echéance : 22 juillet 2019 
 
Date de Sortie Anticipée t : Désigne le dernier Jour de Bourse Ouvré du mois t associé à chaque 

Période de Sortie Anticipée t 
 
 
Dividendes : Désigne les dividendes, y compris les Dividendes Exceptionnels (ainsi 

que le montant de tout crédit d’impôt perçu par le Compartiment), 
tous les Droits Cotés, Droits Non Cotés, produits et rémunérations qui 
auront été payés, mis en paiement, livrés, détachés au titre (i) des 
Actions détenues par le Compartiment, (ii) de toute opération de 
cession temporaire de propriété des Actions (y compris tout Prêt) 
conclue par le Compartiment ou (iii) de tous autres instruments 
financiers inscrits à l’actif du Compartiment 
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ANNEXE OFFRE 2017 

 
 

GLOSSAIRE 
 
 
Action : Action ordinaire de l'Emetteur, admise aux négociations sur la Bourse 

(code ISIN : FR0010613471) ou toute autre action qui lui serait 
substituée en application des dispositions de l’Article III.2 

 
 
Cas de Sortie Anticipée : Désigne les cas de sortie anticipée d'un plan d'épargne salariale prévus 

par les dispositions du Code du travail 
 
Date d’Echéance : [19 décembre 2022] 
 
Date de Sortie Anticipée t : Désigne le dernier Jour de Bourse Ouvré du mois t associé à chaque 

Période de Sortie Anticipée t 
 
 
Dividendes : Désigne les dividendes, y compris les Dividendes Exceptionnels (ainsi 

que le montant de tout crédit d’impôt perçu par le Compartiment), 
tous les Droits Cotés, Droits Non Cotés, produits et rémunérations qui 
auront été payés, mis en paiement, livrés, détachés au titre (i) des 
Actions détenues par le Compartiment, (ii) de toute opération de 
cession temporaire de propriété des Actions (y compris tout prêt de 
titres) conclue par le Compartiment ou (iii) de toute Action ayant fait 
l’objet d’un droit d’utilisation par CACIB ou (iv) de tous autres 
instruments financiers inscrits à l’actif du Compartiment 

 



FCPE SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017 

 Page 1  

RÈGLEMENT DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT D’ENTREPRISE 
« SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017» 

La souscription de parts d’un fonds commun de placement emporte acceptation de son règlement. 

En application des dispositions des articles L. 214-24-35 et L. 214-164 du Code monétaire et financier, il est 
constitué à l'initiative de la Société de gestion : 

AMUNDI ASSET MANAGEMENT 
Société Anonyme au capital de 1 086 262 605 euros 
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 437 574 452 
Siège Social : 90, Boulevard Pasteur - 75015 Paris 

Ci-après dénommée la « Société de gestion », 

un Fonds commun de placement individualisé de groupe, ci-après dénommé « Le Fonds », pour l'application : 

- du plan d’épargne de groupe International (« PEGI »), établi le 14 juin  2011 et modifié par avenants depuis par 
les sociétés du groupe Suez pour leur personnel ; 

dans le cadre des dispositions du Livre III de la Troisième Partie du Code du travail. 

Le présent FCPE est créé dans le cadre du PEGI duquel il est indissociable. 

Société émettrice des titres : SUEZ 
siège social : Tour CB21 - 16 place de l’Iris - 92040 PARIS LA DEFENSE CEDEX, 

Les entreprises adhérentes sont, ci-après, dénommées collectivement l' « Entreprise » ou le « Groupe » et 
individuellement « l’entreprise ». 

Groupe  : SUEZ 

Ne peuvent adhérer au présent Fonds que les salariés et les anciens salariés de l’entreprise [SUEZ] ou d’une 
entreprise qui lui est liée au sens du 2ème alinéa de l'article L. 3344 1 du Code du travail. 

Les parts de ce Fonds ne peuvent pas être offertes ou vendues directement ou indirectement aux Etats-Unis 
d’Amérique (y compris sur ses territoires et possessions), à ou au bénéfice d'une « U.S. Person »1, telle que 
définie par la réglementation américaine. 

Les personnes désirant souscrire des parts de ce Fonds certifient en souscrivant qu’elles ne sont pas des « U.S. 
Persons ». Tout porteur de parts doit informer immédiatement la Société de gestion dans l’hypothèse où il 
deviendrait une « U.S. Person ». 

La Société de gestion peut imposer des restrictions (i) à la détention de parts par une « U.S. Person » et 
notamment opérer le rachat forcé des parts détenues, ou (ii) au transfert de parts à une « U.S. Person ».  

Ce pouvoir s’étend également à toute personne (a) qui apparaît directement ou indirectement en infraction avec 
les lois et règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (b) qui pourrait, de l’avis de la Société 
de gestion, faire subir un dommage au Fonds qu’elle n’aurait autrement ni enduré ni subi. 

  

                                                           
1 Une telle définition des « U.S. Person » est disponible sur le site internet de la Société de gestion : 
www.amundi.com.  
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Avertissement 

Le présent règlement est régi par le droit français. Le Fonds est un fonds commun de placement d’entreprise de 
droit français. 

Les actifs du Fonds sont déposés chez un établissement de crédit de droit français (CACEIS Bank) et gérés par 
une Société de gestion de droit français (Amundi Asset Management). 

Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts du Fonds peuvent être 
soumis à taxation. 

 

TITRE I 
IDENTIFICATION 

ARTICLE 1 - DENOMINATION 

Le Fonds a pour dénomination « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017». 

ARTICLE 2 – OBJET 

Le Fonds a pour objet la constitution d'un portefeuille d’instruments financiers conforme à l'orientation définie à 
l'article 3 ci-après.  
À cette fin, le Fonds ne peut recevoir que les sommes versées dans le cadre du plan d'épargne de Groupe 
International (PEGI)  du groupe SUEZ. 

Les bénéficiaires effectuent ces versements en vue de participer à l’augmentation de capital autorisée par 
l’Assemblée Générale de SUEZ du[ 28 avril 2016] et réservée aux adhérents des différents plans d’épargne de 
SUEZ par l’intermédiaire du Fonds et fixée au [19 décembre 2017]. 

Le présent règlement est régi par le droit français. Le Fonds est un fonds commun de placement d’entreprise de 
droit français. Les actifs du Fonds sont déposés chez un établissement de crédit de droit français et gérés par une 
société de gestion de droit français. 

ARTICLE 3 - ORIENTATION DE LA GESTION 

Le Fonds « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017» a vocation d’être investi en actions 
SUEZ admises aux négociations sur Euronext Paris et réservées aux bénéficiaires des différents plans d’épargne 
des sociétés du groupe SUEZ dans le cadre de l’augmentation de capital du [19 décembre 2017]. Les 
souscripteurs bénéficieront d’une période de réservation du [15 septembre 2017] au [05 octobre 2017] inclus, et 
d’une période de souscription/rétractation du [10 novembre au 14 novembre 2017]. Après le [14 novembre 
2017], les souscriptions seront irrévocables.  

Le Fonds est d’abord classé dans la catégorie « Monétaire » et suit les règles de composition des actifs des FCPE 
régis par l’article L. 214-164 du Code monétaire et financier jusqu’à la date de souscription par le Fonds à 
l’augmentation de capital de la société SUEZ. 

Le prix de souscription d'une action SUEZ par le Fonds sera fixé par le Directeur Général de SUEZ sur 
délégation du Conseil d'Administration, et ce en application d’une délégation conformément à la délibération du 
Conseil d’Administration de SUEZ, et correspondra à la moyenne des cours d’ouverture de l’action du [12 
octobre 2017 au 08 novembre 2017] inclus, déduction faite d’une décote de 20%. 

A compter de la souscription de titres le Fonds sera classé dans la catégorie « Investis en titres cotés de 
l’Entreprise » et suivra les règles de composition des actifs des FCPE régis par l’article L. 214-165 du Code 
monétaire et financier après déclaration écrite auprès de l’Autorité des marchés financiers. Le Fonds sera 
exclusivement investi en titres de l’entreprise, à l’exception des liquidités. 
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Avertissement 
Compte tenu de la concentration des risques du portefeuille de ce Fonds sur les titres d’une seule 
entreprise, les souscripteurs évalueront la nécessité pour chacun d’entre eux de procéder à une 

diversification des risques de l’ensemble de leur épargne financière. 

 

La totalité des actifs du Fonds « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017 » sera transférée, 
après accord du Conseil de surveillance, et sous réserve de l'agrément de l'Autorité des marchés Financiers, dans 
le compartiment « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT » du Fonds « SUEZ SHAREHOLDING 
INTERNATIONAL» sur la base des valeurs liquidatives de chacun des fonds au jour de la fusion - absorption. 
 

A. Jusqu’à la date de l’augmentation de capital 

Le Fonds est classé dans la catégorie « Monétaire ». 

 Objectif de gestion et stratégie d’investissement  

L’objectif de gestion vise la recherche d’une performance égale à l’EONIA diminuée de la totalité des frais de 
gestion (directs et indirects) du Fonds et des OPCVM et/ou FIVG dans lesquels investit le Fonds. 

L’EONIA correspond au taux effectif déterminé sur la base de la moyenne pondérée de toutes les transactions au 
jour le jour exécutées sur le marché interbancaire de la zone euro par un panel de banques. Ce taux est calculé 
par la Banque Centrale Européenne et publié quotidiennement par la Fédération Bancaire Européenne. 

Dans certaines situations de marché telles que le très faible niveau de l'EONIA, la valeur liquidative du Fonds 
pourra baisser de manière structurelle et affecter négativement le rendement du Fonds, ce qui pourrait 
compromettre l'objectif de préservation du capital du Fonds. 

 Composition du Fonds 

Le Fonds sera investi en produits monétaires via des Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières 
(OPCVM) et/ou des Fonds d'Investissement à Vocation Générale (FIVG) classés « Monétaire » ou « Monétaire 
court terme ». 

 Profil de risque 

Risque de perte en capital : l’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui être 
restitué. 

Risque de taux : il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations de taux d’intérêts. 
Il est mesuré par la sensibilité qui est comprise entre 0 et 0,5. En période de hausse des taux d’intérêts, la valeur 
liquidative pourra baisser de manière sensible. 

Risque crédit : il s’agit du risque de baisse des titres émis par un émetteur privé ou de défaut de ce dernier. En 
fonction du sens des opérations du Fonds, la baisse (en cas d’achat) ou la hausse (en cas de vente) de la valeur 
des titres sur lesquels est exposé le Fonds peut entrainer une baisse de la valeur liquidative.  

B. A compter de la réalisation de l’augmentation de capital 
Le Fonds est classé dans la catégorie « Investis en titres cotés de l’entreprise ». Il suivra les règles de 
composition des actifs des FCPE régis par l’article L.214-165 du Code monétaire et financier. 

 Objectif de gestion et stratégie d’investissement  

Le Fonds a pour objectif d’être investi en actions SUEZ. La performance du Fonds suivra celle de l’action SUEZ 
cotée sur Euronext Paris  à la hausse comme à la baisse. 

 Composition du Fonds 

Le Fonds sera investi en actions SUEZ  à l’exception des liquidités éventuelles. 

 Profil de risque  
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Risque de perte en capital : l’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui être 
restitué. 

Risque actions spécifiques : les actions SUEZ constituant la quasi-totalité du portefeuille, si le cours de l’action 
SUEZ baisse, la valeur liquidative du Fonds subira une baisse comparable. 

Instruments utilisés : 
Les instruments pouvant être utilisés sont les suivants :  

• les parts ou actions d'OPCVM « Monétaire » ou « Monétaire court terme »  
• les parts ou actions de fonds d'investissement à vocation générale « Monétaire » ou « Monétaire court 

terme » 
• les actions de la société SUEZ cotées sur Euronext Paris. 
• les actifs dérogatoires suivants mentionnés à l’article R. 214-32-19 du Code monétaire et financier dans 

la limite de 10 % de l’actif : 
- les parts ou actions d'OPCVM ou de FIVG nourriciers mentionnés aux articles L. 214-22 et L. 214-24-
57  
- les parts ou actions d'OPCVM ou de FIVG eux-mêmes investis à plus de 10 % en parts ou actions 
d'OPC. 

Conformément aux dispositions de l’article 318-14 du Règlement Général de l’Autorité des marchés financiers, 
les souscripteurs sont informés que le Fonds peut investir dans des OPC gérés par la Société de gestion ou par 
une société qui lui est liée. 

La Société de gestion peut, pour le compte du Fonds, procéder à des emprunts en espèces dans la limite de 10 % 
de l’actif du Fonds et dans le cadre exclusif de l’objet et de l’orientation de la gestion du Fonds. Il ne pourra être 
procédé au nantissement du portefeuille du Fonds en garantie de cet emprunt.  

 

Méthode de calcul du ratio de risque global :  
Pour calculer le risque global la Société de gestion utilise la méthode de l’engagement. 

 

ARTICLE 4 - DUREE DU FONDS 

Le Fonds est créé pour une durée indéterminée. 

Ce Fonds a vocation à être fusionné dans le compartiment « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT »  du 
Fonds « SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL » après accord du Conseil de surveillance et agrément 
de l'AMF.  
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TITRE II 
LES ACTEURS DU FONDS 

ARTICLE 5 - LA SOCIETE DE GESTION 

La gestion du Fonds est assurée par la Société de gestion conformément à l'orientation définie pour le Fonds. 

Sous réserve des pouvoirs dont dispose le Conseil de surveillance, la Société de gestion agit pour le compte des 
porteurs de parts et les représente à l'égard des tiers dans tous les actes concernant le Fonds. 

ARTICLE 6 - LE DEPOSITAIRE 

Le Dépositaire est CACEIS BANK .  

Le Dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que 
celles qui lui ont été contractuellement confiées par la Société de gestion. Il doit notamment s'assurer de la 
régularité des décisions de la Société de gestion. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires 
qu’il juge utiles. En cas de litige avec la Société de gestion, il en informe l’Autorité des marchés financiers. 

Il effectue la tenue de compte émetteur du Fonds. 

ARTICLE 7 - LE TENEUR DE COMPTE-CONSERVATEUR DE PARTS DU FONDS 

Le Teneur de compte conservateur est responsable de la tenue de compte conservation des parts du Fonds 
détenues par le porteur de parts. 

Il est agréé par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution après avis de l'Autorité des marchés financiers. 

Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, procède à leur traitement et initie les versements 
ou les règlements correspondants.  

ARTICLE 8 - LE CONSEIL DE SURVEILLANCE 

1 - Composition   

Le Conseil de surveillance, institué en application de l'article L. 214-165 du Code monétaire et financier dans les 
conditions prévues au 2ème alinéa de son article L. 214-164, est composé de dix membres : 

− cinq membres salariés porteurs de parts représentant les porteurs de parts Salariés et anciens 
Salariés désignés par organisations syndicales représentatives ou comités d’entreprise des 
Entreprises ou leur équivalent en droit local, à raison de trois membres pour la zone Europe (hors 
France), Afrique/Moyen-Orient/Inde, un membre pour la zone Amérique du Nord et Amérique 
Latine et un membre pour la zone Asie/Pacifique.; 

− cinq membres représentant les entreprises, désignés par les directions des Entreprises.  
 

Dans tous les cas, le nombre de représentants de l'Entreprise sera au plus égal au nombre de représentants des 
porteurs de parts. 

Le conseil de Surveillance est commun au FCPE « SUEZ SHAREHOLDING INTERNATIONAL » sous 
réserve que les membres représentant les salariés porteurs de parts soient porteurs de parts de chacun des fonds 
concernés. 

Chaque membre peut être remplacé par un suppléant désigné dans les mêmes conditions. 

La durée du mandat est fixée à six exercices. Le mandat expire effectivement après la réunion du Conseil de 
surveillance qui statue sur les comptes du dernier exercice du mandat.  

Celui-ci est renouvelable par tacite reconduction. 

Le renouvellement d'un poste devenu vacant s'effectue dans les conditions de nomination décrites ci-dessus. Il 
doit être réalisé sans délai à l'initiative du Conseil de surveillance ou, à défaut, de l'Entreprise et, en tout état de 
cause, avant la prochaine réunion du Conseil de surveillance. 
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Lorsqu’un membre du Conseil de surveillance représentant les porteurs de parts n’est plus salarié de l'Entreprise, 
celui-ci quitte ses fonctions au sein du Conseil de surveillance.  

2 - Missions  

Le Conseil de surveillance se réunit au moins une fois par an pour l'examen du rapport de gestion et des comptes 
annuels du Fonds, l’examen de la gestion financière, administrative et comptable et l’adoption de son rapport 
annuel. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 214-165 du Code monétaire et financier, le Conseil de 
surveillance exerce les droits de vote attachés aux titres de l'Entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée au 
sens de l’article L. 3344-1 du Code du travail et décide de l’apport des titres en cas d'offre d'achat ou d'échange. 

A cet effet, il désigne un ou plusieurs mandataires représentant le Fonds aux assemblées générales. 

La Société de gestion exerce les droits de vote attachés aux autres valeurs inscrites à l’actif du Fonds et décide de 
l’apport des titres en cas d’offre d’achat ou d’échange. 

Le Conseil de surveillance peut présenter des résolutions aux assemblées générales. 

Le Conseil de surveillance décide des fusions, scissions et liquidation du Fonds. Sans préjudice des compétences 
de la Société de gestion et de celles du liquidateur, le Conseil de surveillance peut agir en justice pour défendre 
ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs. 

Les informations communiquées aux comités d’entreprise en application des articles L. 2323-7 à L. 2323-11, L 
2323-46, L 2323-50, L 2323-51, L 2323-55, R 2323-11 et L 2323-47 et R 2323-8 du Code du travail, ainsi que le 
cas échéant, copie du rapport de l’expert-comptable désigné en application de l’article L 2325-35 à L 2325-37 du 
même code, sont transmises au conseil de surveillance. 

Les modifications rendues nécessaires par une évolution des textes légaux ou réglementaires s’effectueront à 
l’initiative de la Société de gestion. Le Conseil de surveillance sera informé de ces modifications. 

Les modifications suivantes sont soumises à l’accord préalable du Conseil de surveillance : 

- changement de société de gestion et/ou de dépositaire étant précisé que l’accord du Conseil de surveillance 
ne sera pas requis dans le cas de changement de Société de gestion et/ou de Dépositaire pour une autre 
société de gestion et/ou un autre dépositaire dans le groupe Crédit Agricole. 

- fusion, scission, liquidation ou dissolution du Fonds  

Par ailleurs, le Conseil de surveillance donne son accord préalable à toute modification du règlement qui serait 
demandée par l’Entreprise ou par un membre du Conseil. 

 

3 - Quorum  

Lors d'une première convocation, le Conseil de surveillance ne délibère valablement que si la  moitié au moins  
de ses membres sont présents ou représentés et si deux membres, dont un représentant des porteurs de parts, au 
moins, sont présents. 

Si le quorum n'est pas atteint, lors de la première convocation, il est procédé à une deuxième convocation par 
lettre recommandée avec avis de réception. Le Conseil de surveillance peut valablement délibérer avec les 
membres présents ou représentés, sous réserve que deux membres, dont un représentant des porteurs de parts, au 
moins, soient présents.  

Lorsque, après une deuxième convocation, le Conseil de surveillance ne peut toujours pas être réuni, la Société 
de gestion établit un procès-verbal de carence. Un nouveau conseil de surveillance peut alors être constitué sur 
l'initiative de l'Entreprise, d'un porteur de parts au moins ou de la Société de gestion, dans les conditions prévues 
par le présent règlement. 

Si ces dispositions ne peuvent être appliquées, la Société de gestion, en accord avec le Dépositaire, se réserve la 
possibilité de transférer les actifs du Fonds vers un fonds « multi-entreprises ». 

4 - Décisions 

Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par la Société de gestion, le 
Conseil de surveillance élit parmi les représentants des porteurs de parts un Président et un Secrétaire pour une 
durée d’un an. Ils sont rééligibles ou renouvelables par tacite reconduction. 
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Le Conseil de surveillance peut être réuni à toute époque de l'année, soit sur convocation de son Président, soit à 
la demande des deux tiers au moins de ses membres, soit sur l'initiative de la Société de gestion ou du 
Dépositaire.  
 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés du Conseil de surveillance. En cas de 
partage, la voix du Président de séance est prépondérante. 
 
Par exception, les décisions portant sur le changement de société de gestion et/ou de dépositaire ainsi que toutes 
modifications de la composition du Conseil de surveillance sont prises à la majorité des ¾ des membres 
composant le Conseil de surveillance. 
 
Un représentant de la Société de gestion assiste, dans la mesure du possible, aux réunions du Conseil de 
surveillance. Le Dépositaire, s'il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du Conseil de 
surveillance.  

Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. Les délibérations du Conseil de surveillance 
sont consignées dans des procès-verbaux signés par le Président de séance et au minimum un membre présent à 
la réunion. Ces procès-verbaux reprennent la composition du conseil, les règles de quorum et de majorité, les 
membres présents, représentés ou absents et, pour chaque résolution, le nombre de voix favorables et 
défavorables, le nom et la fonction des signataires du procès-verbal. Ils doivent être conservés par le président du 
Conseil de surveillance et par l'Entreprise à charge pour l’Entreprise de les communiquer aux employeurs, copie 
devant être adressée à la société de gestion. 
  
En cas de réunion commune à plusieurs fonds, un procès-verbal de séance sera établi au nom de chacun des 
fonds concernés par la réunion ou par les décisions du Conseil de surveillance. 
  
En cas d'empêchement du Président, celui-ci est remplacé par un membre désigné pour le suppléer 
temporairement ou, à défaut par un des membres présents à la réunion désigné par ses collègues. Le Président ne 
peut être remplacé que par un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts.  
  
En cas d'empêchement, chaque membre du Conseil de surveillance peut, en l'absence de suppléant, se faire 
représenter par le président de ce conseil ou par tout autre membre du conseil de surveillance, sous réserve que 
ce dernier soit porteur de parts. Les membres représentant l’Entreprise ne peuvent être représentés que par des 
représentants de l’Entreprise. Les pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille de présence et être 
mentionnés dans le procès-verbal de la réunion. Les délégations de pouvoir ne peuvent être consenties que pour 
une seule réunion. 

ARTICLE 9 - LE COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Le Commissaire aux comptes est PWC SELLAM. Il est désigné pour six exercices par le Conseil 
d'Administration de la Société de gestion, après accord de l'Autorité des marchés financiers. 

Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 

Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 

Le Commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers 
tout fait ou toute décision concernant l'organisme de placement collectif dont il a eu connaissance dans l'exercice 
de sa mission, de nature : 

1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et 
susceptible d'avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 

2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 

3° A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 

Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion 
ou scission sont effectuées sous le contrôle du Commissaire aux comptes.  

Il apprécie tout apport sous sa responsabilité. 

Il contrôle l’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 
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Les honoraires du Commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le Conseil 
d’Administration de la Société de gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées 
nécessaires. 

Il atteste les situations servant de base à la distribution d'acomptes.  

TITRE III 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS DU FONDS 

ARTICLE 10 - LES PARTS 

Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts C (Capitalisation) ; Chaque part correspond à une même 
fraction de l'actif du Fonds et peut être divisée en dixièmes, centièmes, millièmes, etc... Chaque porteur dispose 
d’un droit de copropriété sur les actifs du Fonds proportionnel au nombre de parts possédées. 

Les revenus du Fonds sont capitalisés dans le Fonds. 

La valeur initiale de la part C à la constitution du Fonds est égale au prix de souscription décoté. 

Les dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts dont 
la valeur sera toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres dispositions du 
règlement relatives aux parts s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf 
lorsqu’il en est disposé autrement. 

ARTICLE 11 - VALEUR LIQUIDATIVE  

La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en divisant l’actif net du Fonds par le 
nombre de parts émises. 

La valeur liquidative est calculée quotidiennement, chaque jour de bourse Euronext Paris à l’exception des jours 
fériés légaux en France. 

Il est précisé que les jours fériés au sens du Code du travail et/ou si Euronext Paris est fermé, la valeur 
liquidative n’est pas calculée. Le traitement des opérations de souscription et de rachat est effectué sur la valeur 
liquidative du premier jour ouvré suivant. 

La valeur liquidative est transmise à l’Autorité des marchés financiers le jour même de sa détermination. Elle est 
mise à disposition du Conseil de surveillance à compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination et 
affichée dans les locaux de l'Entreprise et de ses établissements. Le Conseil de surveillance peut obtenir sur sa 
demande communication des valeurs liquidatives calculées. 

Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l'article 3 du présent règlement et inscrits à l'actif du 
Fonds sont évalués de la manière suivante :  

Les parts ou actions d’OPCVM et de FIVG sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de 
l'évaluation. 

Les actions émises par la Société SUEZ négociées sur un marché réglementé français (ou étranger) sont 
évaluées au prix du marché. L'évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les modalités 
arrêtées par la Société de gestion (cours d'ouverture). Ces modalités d'application sont également précisées dans 
l'annexe aux comptes annuels.  

ARTICLE 12 - SOMMES DISTRIBUABLES  

Les revenus des avoirs et les plus-values nettes réalisées compris dans le Fonds sont obligatoirement réinvestis et 
donnent lieu à l’émission de parts nouvelles.  

ARTICLE 13 – SOUSCRIPTION 

Les souscriptions sont reçues du [15 septembre 2017 au 05 octobre 2017] inclus (période de réservation) et du 
[10 au 14 novembre 2017] inclus (période de souscription/rétraction) auprès des adhérents du plan d’épargne de 
groupe International. Après le [14 novembre 2017] aucune souscription ne pourra avoir lieu. 
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Les sommes sont versées au Fonds en une fois et après réductions éventuelles. 

Les demandes de souscription doivent être adressées au Teneur de compte conservateur de parts, le cas échéant 
par l’intermédiaire de l’Entreprise ou de son délégataire teneur de registre. 

Règles de réductions : 

Lorsque le nombre total d’Actions demandées dépasse le nombre total d’Actions offertes dans le cadre de l’Offre 
2017, le mécanisme de réduction décrit ci-dessous est mis en œuvre : 

Si les demandes de souscription excèdent le plafond de l’enveloppe attribuée à chacune des deux formules 
(classique et levier):    

• Il sera calculé une moyenne de souscription pour chacune des deux formules égale au nombre d’actions 
offertes dans la formule par le nombre de souscripteurs dans cette formule ; 

• toutes les souscriptions seront intégralement honorées à hauteur de cette moyenne de souscription dans 
la limite du nombre d’actions offertes dans la formule.  Les demandes de souscription d’un montant supérieur à 
cette moyenne seront intégralement honorées jusqu’à cette moyenne, puis servies proportionnellement au 
nombre de titres demandés et non encore servis, dans la limite du nombre d’actions offertes dans la formule. 

Si les demandes de souscription dans l’une ou l’autre des deux formules sont inférieures au plafond de 
l’enveloppe attribuée à la formule : 

• Toutes les demandes de souscription seront servies dans la formule dont le plafond de l’enveloppe n’a 
pas été dépassé. Les actions qui n’auront pas été demandées à hauteur de l’enveloppe attribuée à cette formule 
seront automatiquement réattribuées à l’autre formule. 

• Dans la formule dans laquelle les demandes de souscription ont dépassé le plafond de l’enveloppe 
attribuée à cette formule, il sera calculé une moyenne de souscription égale au nombre d’actions offertes 
(l’enveloppe de la formule à laquelle s’ajoutent les actions réaffectées provenant de l’autre formule) par le 
nombre de souscripteurs dans cette formule. 

• Toutes les souscriptions seront  intégralement honorées à hauteur de cette moyenne de souscription, 
dans la limite du nombre d’actions offertes.  

• toutes les souscriptions d'un montant supérieur à cette moyenne de souscription seront, dans un premier 
temps, réduites à hauteur de cette moyenne, puis servies proportionnellement au nombre de titres demandés et 
non encore servis, dans la limite du nombre d’actions offertes.  

Pour chacune des deux formules, la réduction éventuelle des demandes individuelles s’imputera d’abord sur les 
versements volontaires puis sur la partie de la souscription financée par avance sur salaire, puis sur la partie de la 
souscription financée par arbitrage et finalement sur la partie financée par un compte épargne temps. 

 
 
Le Teneur de compte conservateur de parts ou, le cas échéant, l’entité tenant le compte émission du Fonds, crée 
le nombre de parts que chaque versement permet en divisant ce dernier par le prix d'émission. 

Le Teneur de compte conservateur de parts indique à l'Entreprise ou à son délégataire teneur de registre le 
nombre de parts revenant à chaque porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi par celle-ci. 
L'Entreprise ou son délégataire teneur de registre informe chaque porteur de parts de cette attribution. 

Conformément à l'article L. 214-24-41 du Code monétaire et financier, en cas de circonstances exceptionnelles et 
afin de sauvegarder les droits des porteurs restants, la Société de gestion peut décider de suspendre 
provisoirement l'établissement de la valeur liquidative, les souscriptions et les rachats. La Société de gestion en 
informe au préalable et au plus tard simultanément et par tous moyens l’Autorité des marchés financiers, le 
Conseil de surveillance, le Dépositaire et le Commissaire aux comptes. 

ARTICLE 14 - RACHAT 

1. Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs 
parts, dans les conditions prévues dans le règlement du plan d’épargne de groupe International du groupe 
SUEZ. 

Les porteurs de parts ayant quitté l'Entreprise sont avertis par cette dernière de la disponibilité de leurs parts. 
A l'expiration du délai d'un an à compter de la date de disponibilité des droits dont ils sont titulaires -date de 
sortie effective de l'Entreprise, s’ils ne peuvent être joints à la dernière adresse indiquée, les parts dont ils 
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sont titulaires pourront être transférées automatiquement dans un fonds appartenant à la classification 
« Monétaire » ou « Monétaire court terme ».  

Les demandes de rachat, accompagnées s'il y a lieu des pièces justificatives, sont à transmettre, 
éventuellement par l'intermédiaire de l'Entreprise ou de son délégataire teneur de registre au Teneur de 
compte conservateur de parts pour qu’il les reçoive au plus tard le jour ouvré précédant la date de calcul de la 
valeur liquidative :  

- avant 12 heures si transmission par courrier  
- avant 23 heures 59  si transmission via internet.  

 
et sont exécutées sur la base de cette valeur liquidative au prix de rachat calculé conformément aux 
modalités prévues dans le règlement. A défaut de réception dans les délais précisés, les demandes de rachats 
sont exécutées sur la valeur liquidative suivante.  

Les coordonnées du Teneur de compte sont tenues à disposition des salariés par l’Entreprise. 

Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs du Fonds. En aucun cas, le règlement ne peut 
transiter par les comptes bancaires d’intermédiaires, notamment ceux de l’Entreprise ou de la Société de gestion, 
et les sommes correspondantes sont adressées aux bénéficiaires directement par le Teneur de compte 
conservateur de parts. Toutefois par exception en cas de difficulté ou d’infaisabilité et à la demande expresse du 
porteur de parts le remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par l’intermédiaire de son employeur, 
d’un établissement habilité par la réglementation locale avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les 
prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de la réglementation applicable. 

Cette opération est effectuée dans un délai n'excédant pas un mois après l'établissement de la valeur liquidative 
suivant la réception de la demande de rachat.  

ARTICLE 15 - PRIX D'EMISSION ET DE RACHAT 

Le prix d'émission des parts est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l'article 11 ci-dessus.  

Le prix de rachat des parts est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l’article 11 du présent 
règlement.  

ARTICLE 16 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET COMMISSIONS  

 Frais facturés au Fonds Assiette Taux Barème Prise en charge 
Fonds / Entreprise 

P1 

Frais de gestion et frais externes 
à la Société de gestion 
(Dépositaire, valorisateur) 

Honoraires du Commissaire aux 
comptes 

Actif net 

 

Actif net 

0.03 % TTC maximum 

 

0.05% TTC maximum 

FCPE  

 

Entreprise 

P2 

Frais indirects    

Commission de souscription  Actif net Néant Sans objet 

Commission de rachat Actif net Néant Sans objet 

Frais de gestion Actif net 0.1% maximum Fonds 

P3 Commissions de mouvement 
Prélèvement sur 

chaque 
transaction 

Néant Sans objet 

P4 Commission de surperformance Actif net Néant Sans objet 
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TITRE IV 
ÉLÉMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D’INFORMATION 

ARTICLE 17 - EXERCICE COMPTABLE 

L'exercice comptable commence le lendemain du dernier jour de bourse Euronext Paris du mois de décembre et 
se termine le dernier jour de bourse Euronext Paris du même mois de l'année suivante ou le jour précédent si ce 
jour est un jour férié légal en France. 

Exceptionnellement, le premier exercice suivant la date de création du Fonds commencera à compter de sa date 
de création et se terminera le dernier jour de bourse du mois de décembre 2017.  

ARTICLE 18 - DOCUMENT SEMESTRIEL 

Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la Société de gestion établit l’inventaire de l’actif 
du Fonds sous le contrôle du Dépositaire. 

Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition 
de l’actif du Fonds, après certification du Commissaire aux comptes du Fonds. À cet effet, la Société de gestion 
communique ces informations au Conseil de surveillance et à l’Entreprise, auprès desquels tout porteur peut les 
demander.  

ARTICLE 19 - RAPPORT ANNUEL 

Chaque année, dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, la Société de gestion transmet à l'Entreprise 
l'inventaire de l'actif, attesté par le Dépositaire, le bilan, le compte de résultat, l'annexe établis conformément aux 
dispositions du plan comptable en vigueur, certifiés par le Commissaire aux comptes, et le rapport de gestion. 

La Société de gestion tient à la disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel qui peut 
être, en accord avec le Conseil de surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une mention 
indiquant que le rapport annuel est à la disposition de tout porteur de parts qui en fait la demande auprès de 
l'Entreprise.  

Le rapport annuel indique notamment :  

- le montant des honoraires du Commissaire aux comptes ; 

- les commissions indirectes (frais de gestion, commissions de souscription et de rachat) supportées par 
les FCPE investis à plus de 20 % en parts ou actions d’OPC.  

TITRE V 
MODIFICATIONS, LIQUIDATION ET CONTESTATIONS 

ARTICLE 20 - MODIFICATIONS DU REGLEMENT 

Les modifications du présent règlement soumises à l’accord préalable du Conseil de surveillance figurent à 
l’article 8. Toute modification entre en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après l'information des porteurs de 
parts, dispensée par l'Entreprise au minimum selon les modalités précisées par instruction de l’Autorité des 
marchés financiers, à savoir, selon les cas, affichage dans les locaux de l'Entreprise, insertion dans un document 
d'information, courrier adressé à chaque porteur de parts, ou tout autre moyen. 

ARTICLE 21 - CHANGEMENT DE SOCIETE DE GESTION ET/OU DE DEPOSITAIRE 

Le Conseil de surveillance peut décider de changer de société de gestion et/ou de dépositaire, notamment lorsque 
celle-ci ou celui-ci déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d’assurer ses fonctions. 

Tout changement d’une société de gestion et/ou de dépositaire est soumis à l’accord préalable du Conseil de 
surveillance du fonds et à l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 
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Une fois la nouvelle société de gestion et/ou le nouveau dépositaire désigné(s), le transfert est effectué dans les 
trois mois maximum suivant l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 

Durant ce délai, l'ancienne société de gestion établit un rapport de gestion intermédiaire, couvrant la période de 
l’exercice durant laquelle elle a opéré la gestion et dresse l'inventaire des actifs du fonds. Ces documents sont 
transmis à la nouvelle société de gestion à une date fixée d'un commun accord entre l'ancienne et la nouvelle 
société de gestion et l'ancien et le nouveau dépositaire après information du Conseil de surveillance sur cette 
date, ou, à défaut, à l'expiration du délai de trois mois précité. 

En cas de changement de dépositaire, l'ancien dépositaire procède au virement des titres et autres éléments de 
l'actif chez le nouveau dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et, le cas échéant, la ou les société(s) 
de gestion concernée(s).  

ARTICLE 22 - FUSION / SCISSION 

L'opération est décidée par le Conseil de surveillance. Dans l'hypothèse où celui-ci ne peut plus être réuni, la 
Société de gestion peut, en accord avec le Dépositaire, transférer les actifs de ce Fonds dans un fonds « 
multi-entreprises ». 

L'accord du conseil de surveillance du fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du fonds receveur 
prévoit l'apport d'actifs en provenance d'autres fonds, cet accord n'est pas requis. 

Ces opérations ne peuvent intervenir qu'après agrément de l’Autorité des marchés financiers et information des 
porteurs de parts du fonds apporteur dans les conditions précisées à l'article 20 du présent règlement. Elles sont 
effectuées sous le contrôle du Commissaire aux comptes. 

Si le Conseil de surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué qu'après l'envoi 
de la lettre d'information adressée aux porteurs de parts par la Société de gestion ou, à défaut, par l'Entreprise. 

Les nouveaux droits des porteurs de parts sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts du ou des 
fonds, déterminée le jour de la réalisation de ces opérations. Le Teneur de compte conservateur de parts adresse 
aux porteurs de parts du fonds absorbé ou scindé une attestation leur précisant le nombre de parts du (ou des) 
nouveaux fonds dont ils sont devenus porteurs. L’Entreprise remet aux porteurs de parts le(s) document(s) 
d'information clé pour l'investisseur de ce(s) nouveau(x) fonds et tient à leur disposition le texte du (ou des) 
règlement(s) de ce(s) nouveau(x) fonds préalablement mis en harmonie, le cas échéant, avec les textes en 
vigueur.  

ARTICLE 23 - MODIFICATION DE CHOIX DE PLACEMENT INDIVIDUEL ET TRANSFERTS 
COLLECTIFS PARTIELS 

Ces opérations sont possibles si la liquidité du fonds d’origine le permet.  

Modification de choix de placement individuel : 

Les sommes versées dans le Fonds ne peuvent faire l’objet d’aucune modification de choix de placement vers un 
autre support d’investissement pendant la durée de blocage quinquennale.  

 

Transferts collectifs partiels : 

Le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des porteurs de parts d’une 
même entreprise, peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés d’une même 
entreprise du présent Fonds vers un autre support d’investissement. 

L’apport à un nouveau fonds se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 22 dernier 
alinéa du présent règlement.  
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ARTICLE 24 - LIQUIDATION / DISSOLUTION 

Il ne peut être procédé à la liquidation du Fonds tant qu'il subsiste des parts indisponibles. 

1. Lorsque toutes les parts sont disponibles, la Société de gestion, le Dépositaire et le Conseil de surveillance 
peuvent décider, d’un commun accord, de liquider le Fonds à l’échéance de la durée mentionnée à l’article 4 
du présent règlement ; dans ce cas, la Société de gestion a tous pouvoirs pour procéder à la liquidation des 
actifs, et le Dépositaire pour répartir en une ou plusieurs fois, aux porteurs de parts, le produit de cette 
liquidation.  

A défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de toute personne intéressée.  

Le Commissaire aux comptes et le Dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des 
opérations de liquidation.  

2. Lorsqu'il subsiste des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la 
liquidation ne peut intervenir qu'à la fin de la première année suivant la disponibilité des dernières parts 
créées. 

Dans l'hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartiennent à des porteurs de parts qui n'ont 
pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la Société de gestion pourra : 

- soit proroger le Fonds au-delà de l'échéance prévue dans le règlement ; 
- soit, en accord avec le Dépositaire, transférer ces parts, à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la 

date de disponibilité de l’ensemble des droits des porteurs de parts, dans un fonds « multi-entreprises », 
appartenant à la classification « monétaire » ou « monétaire court terme » dont elle assure la gestion et 
procéder à la dissolution du Fonds. 

Lorsque toutes les parts ont été rachetées, la Société de gestion et le Dépositaire peuvent décider, d’un commun 
accord, de dissoudre le Fonds. La Société de gestion, le Dépositaire et le Commissaire aux comptes continuent 
d’exercer leurs fonctions jusqu’au terme des opérations de dissolution.  

ARTICLE 25 - CONTESTATION – COMPETENCE 

Toutes contestations relatives au Fonds qui peuvent s'élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou 
lors de sa liquidation, entre les porteurs de parts et la Société de gestion ou le Dépositaire, sont soumises à la 
juridiction des tribunaux français compétents. 

Règlement du FCPE : « SUEZ SHAREHOLDING CLASSIQUE INT RELAIS 2017 » 

Agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 31 janvier 2017 .  

Information sur les critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) :  
Des informations supplémentaires sur les modalités de prise en compte sur les critères ESG par la Société de 
gestion sont disponibles sur le site internet de la Société de gestion (http://www.amundi.com) et dans le rapport 
annuel du Fonds. 

 


































